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COMMERGIAIiES

( Di la clause ! franc-or 
il fe sa légalité

i . ----------—
l
1 << Vous parlez toujours du franc-or, m'é- 
j crit un lecteur de Paris-Centre. Je suis 
commerçant, vous n’ignorez pas que les 
conditions économiques actuelles sont in
quiétantes pour quiconque a à passer des 
marchés à terme. Pensez-vous qu’on puisse 
stipuler un paiement, en franc-or, sans con
trevenir à l’article 475 du code pénal ? »

Voici le teste de loi auquel mon corres
pondant fait allusion :

Art. 475. — Seront punis d'amende, depuis 6 
francs jusqu’à 10 francs inclusivement :

11’ Ceux gui auraient refusé de. recevoir les 
espèces et monnaies nationales, non fausses et 
altérées, selon la valeur pour laquelle elles ont 
cours.

Et mon correspondant me fait remarquer 
également qu’un paiement en or, est, sous 
le régime des lois en vigueur, pratiquement 
illégal-

Je crains de n'avoir pas les compétences 
juridiques nécessaires pour résoudre ce pro
blème. Cependant, je crois pouvoir affirmer 
qu’une clause en franc-or, n’a rien d’illicite.

Le franc-or, en effet, n’est pas une mon
naie d’or, comme on pourrait le croire, C’est 
une monnaie de compte dont les cours sont 
actuellement évalués chaque jour d’une fa
çon précise par la Ligiue du franc-or. Cette 
monnaie de compte se solde en francs-pa
pier. Par exemple, à la date du jeudi 23 dé
cembre 1925, 100 francs-or valent 522.91 
francs-papier. Réciproquement, 100 francs- 
papier valent 19.12 francs-or.

La clause du franc-or est donc simple
ment un artifice de compte destiné à ga
rantir les contractants contre l’instabilité 
du change, ET A EMPECHER, PAR LA- 
MEME LA SPECULATION-

Les paiements stipulés en FRANCS-OR 
font l’objet d’un réglement en FRANCS-PA
PIER — au cours du jour.

L’effet de la clause du FRANC-OR est de 
déterminer la créance en un terme fixe, 
mais dont l’expression en monnaie légale 
varie avec le pouvoir d'achat de cette mon
naie légale-

Il ne semble donc pas qu’il y ait là rien 
qui puisse être contraire à la lettre, ni à 
l’esprit de l’article 475 du code pénal, non 
plus qu’à la loi de 1916 sur le trafic de la 
monnaie d'or.

En réalité, la clause du FRANC-OR est 
une clause de garantie de change. C’est la 
clause même de l’emprunt 4 % 1925 étendue 
aux contrats entre particuliers.

En l’absence de tout texte de loi opposa
ble, la clause FRANC-OR semble donc ab
solument régulière, puisque cette clause re
vient a une convention entre les parties de 
s’en remettre, pour la détermination du 
prix, à un accord arrêté à l’avance DE LA 
VALEUR REELLE de la marchandise au 
jour de l’exécution du contrat-

Je suis reconnaissant à mon correspon
dant de m’avoir dc-nné l’occasion d’ouvrir 
ici cette question, qui, je n’en doute pas, est 
destinée à devenir un des plus importants 
sujets du jour. M. C.-W.

p. S. — Nous croyons bon de faire re
marquer crue la Ligue du Franc-Or. dont le 
siège est à Paris, 20, rue d’Aguesseau, est 
l’œuvre de M. Georges Valois.

ha prorogation des délais 
de paiement des impôts üoueheur

Paris. 26 décembre- — On se souvient 
(raie M.. Henry Pâté avait demandé au cours 
de l’audition de M. Doumer par la commis
sion des Finances de la Chambre, une pro
rogation des délais de paiement des impôts 
dûs pour l’exercice 1925 et, en exécution de 
la loi du 4 décembre 1925 (loi Loucheur).

Dans le projet de 12° provisoire), le minis
tre, donnant suite à cette proposition, a pro
rogé le. premier de ces délais du 15 janvier 
au 1er mars, et le second du 31 mars au 1" 
mai 1926.

Considérant que, sur ce dernier point, il 
n’avait pas satisfaction, M. Henry Pâté a 
déposé un amenderont contresigné par M. 
Darriac, tendant à reporter au 31 mai 1926 
lé délai prévu pour le versement des impôts 
supplémentaires prévus dans la loi du 4 
décembre. 

Les douzièmes provisoires à la 
commission des finances

Paris, 26 décembre. — La commission 
des finances de la Chambre a examiné 
ntt après-midi le projet de douzièmes pro
visoires déposé par le ministre des Finan- 
CCS.

Les crédits applicables pour la motion 
de janvier s’élèvent, dans ce projet, à 
3.116.969.512 francs pour le budget géné
ral, à 514.310.704 francs pour le budget 
annexe.

Il est en outre demandé, au titre du 
Compte spécial d’occupation. (Maroc, Syrie, 
etc.), deux autorisations d’engagements de 
crédits s’élevant à 120.148.644- francs.

Des augmentations importantes sur le 
douzième" mathématique sont prévues. Ces 
augmentations, qui s’élèvent à 76 millions 
et demi pour le Maroc, et à 28 millions et 
demi pour la Syrie, sont destinées à pour
voir à l’entretien des troupes envoyées en 
renforts sur ces deux théâtres d'opérations 
et-à permettre.de faire face aux exigences 
de la situation. ,

Le montant des sommes que le. ministre 
des Finances est autorisé à avancer au cré
dit national pour le règlement en espèces 
des dommages de guerre pendrait le mois 
de janvier 1926, est fixé à 85 millions. Des 
prestations en nature pourront être misqg 
a la disposition des sinistrés jusqu’à con
currence d'une somme de 25 millions. _

Enfin, le projet de douzièmes autorise le 
ministre dés Travaux Publics à homolo
guer sur la proposition des grands réseaux 
des tarifs pouvant dépasser dans la limite 
de 50 % les maxime, fixée au. cahier des 
charges.

&E RÉGIME SOCIALISTE 
NOUS PROMET BE BEAUX JOURS

Le projet d'équilibre du budget 
sera présenté tadi à la Chambre

Taxation et sanctions sont les mots 
qui reviennent !e plus souvent dans ce projet

Paris, 26 décembre. — Le projet d’équili
bre du budget et de modification de l’as
siette des impôts cédulaires sera déposé 
sur le bureau de la Chambre lundi matin. 
Il est signé de MAL Dumesnil, Vincent Au- 
riol, Ghaibrun, Malvy, Léon Blum, Brunet, 
Dalmade, Bedouœ. Queille et Aulbriot. Il 
comporte d’abord 800 millions par réduc
tion sur. le budget de 1926.

Les propositions de réduction devront 
être établies sous autorisation directe du 
président du Conseil et soumises dans le 
délai d’un mois à la ratification du Parle
ment.

Le projet institue d'autre part, dans 
chaque canton de France, une commission 
formée de contribu'ables et de représen
tants de radministratton dfcs finances, 
chargée d’envisager les (économies possi
bles, puis une commission, parlementaire 
devra centraliser les résultats de ses frai- 
vaux et les soumettre à chaque session 
au ministre des Finances.

Des sanctions
En ce qui concerne les modifications de 

l’assiette des 'impôts .existante, le projet 
tend à rendre effectivement obligatoires les 
déclarations de l'impôt sur le revenu. En 
cas de non déclaration, la taxation subsis
tera, mais avec une aggravation de 10 à 
200 % de la pénalité actuelle. Das le cas 
de récidive, des sanctions pénales (aiffidlià- 
gq, amende et prison) seront prévues, en 
outre des sanctions fiscales.

Le projet prévoit par ailleurs le paie
ment des impôts par trimestre avec rati
fication s’il y a lieu en fin d’année. En 
même temps que le récépissé, le contrôleur 
délivrerai aux contribuables une carte 
d'identité légale qui sera exigible pour de
mander son inscription sur les registres 
électoraux et pour tous les actes d’état ci
vil.

Il y a lieu de faire observer que la dé
claration sera obligatoire pour. tout assu
jetti ou non assujetti à l’impôt.

En ce qui. concerne les étrangers dont le 
revenu est fixé annuellement par un coeffi
cient qui. s'applique à la valeur locative de 
leur résidence ,ce coefficient sera major* 
dans des proportions à déterminef.

En ce qui concerne les gens habitant en 
meublé, étrangers ou Français, le proprié
taire de l’immeuble devra faire une décla
ration permettant de les atteindre.

D’autre part, il est prévu que, pour le 
revenu du travail pu pour le revenu mixte 
du capital et du travail, 'une réduction dé 
30 % pour les premiers et de 20 % pour les 
seconds sera faite pour le calcul du revenu 
taxable au titre de l’impôt global et cela, 
pour le plus humble comme pour le plus 
élevé des salariés.

Des mesures inquisitoriales pour les 
agriculteurs

Pour le revenu des bénéfices agricoles, 
une commission locale déterminera par na
ture de culture,' par catégorie et par ré
gion le rendement moyen à l’heôtare, ain
si que les frais de culture. Cette évalua
tion sera en outre soumise à l’avis des ré
partiteurs, et sur cette évaluation, le con
trôleur fixera l’imposition après l’avoir 
soumise au contribuable.

Sur le montant du revenu agricole ainsi 
ichJJràlé, ràg(ricuN<eur-etxp}oitaiiï bélnâficlje- 
ra de certains abattemens à la base.

C’est donc le maintien d’un forfait pour 
les petits agriculteurs. Mais quand le mon
tant du revenu excédera 40.000 francs, le 
contribuable sera assujetti à l’impôt d’après 
son bénéfice réel-

Les industriels et commerçants 
ne sont pas oubliés

Pour la cédule des bénéfices industriels 
et commerciaux, le forfait est également 
maintenu jusqu’ à concurrence de 300.000 
francs du. chiffre d’affaires. Au-dessus de 

cette somme, la déclaration du bénéfice 
réel sera obligatoire avec tenue d’une comp; 
tabilité "pour en justifier.

Quand à la cédule des profession® libéra
les, le contrôleur pourra demander aux inté
ressés tous les renseignements susceptibles 
de justifier leur déclaration, et d’autre part 
un jury d’équité sera institué dans lequel 
siégeront les pairs ■ de chaque catégorie de 
contribuables et devant lequel le contrôleur 
pourra les appeler.

Le but poursuivi par les auteur® du pro
jet a été bien moins d'élever le taux des 
impôts, que d’atteindre ceux qui s’ÿ déro
bent.

Il y à lieu d’antre part de noter qu’une 
amnistie sera instituée pour tout contribua
ble qui voudra bien se mettre en règle dans 
le délai de trois mois et aussi que le corps 
des contrôleurs des contributions directes 
sera considérablement renforcé'.

Et d’autre part les rentiers auront 
bien du plaisir

En ce qui concerne le nouveau régime 
des valeurs mobilières et des opérations de 
bourse, le projet prévoit la taxation de ces 
opérations en divisant les valeurs en quatre 
catégories :

1" La rente pour laquelle est maintenu 
le tarif réduit de la loi de 1907 ; 2° les va
leurs garanties par l’Etat, les départements, 
et les communes, pour lesquelles est éga
lement maintenu le régime actuel ; 3° les 
autres valeurs françaises ; 4° les valeurs 
étrangères qui subiront une augmentation 
de taxe dans l’ordre du double des valeurs 
françaises, étant entendu que le plafond des 
bourses étrangères ne sera pas dépassé.

D'autre part, dans un délai de trois mois, 
de la promulgation, de la loi, tous les titres 
au porteur devront être mis sous la forme 
nominative et à ordre. Ces dernier® ne se
ront transmissibles que par voie d’endosse-

— Oh ! ce qu’il m’embête., cet enfant toujours mécontent.
) Dessin inédit de T3KM)

Un auteur de lettres anonymes 
est condamné à six mois de prison 
100 francs d’amende et 20.000 fr.

de dommages-intérêts
Paris, 26 décembre. — Cet après-midi, la 13e 

chambre correctionnelle a condamné à 6 mois 
de prison sans sursis et à 100 francs d’a
mende un employé des pompes funèbres, ■ M. 
Lasperches, inculpé d'injures publiques et de 
diffamation dans les circonstances suivantes :

Mme Gravez, blanchisseuse, 61, rue Mouton- 
Duvernet, trouvait, depuis 18 mois, continuel
lement des papiers collés, soit sur sa porte, 
soit «aux alentours. Cés papiers, conçus en 
ternies véhéments, tendaient à entacher Itiopo-r 
rabilité de cette- teïnriïe.. ■

Pendant trois ans) l’auteur de ces écrits, qui 
envoyait également des lettres non signées aux 
voisins, fut introuvable. Le hasard permit à 
Mme Gravez de trouver l’anonyme épistolier 
en comparant les différents carnets de blan
chissage sur lesquels ses clients inscrivaient 
eux-mêmes la nomenclature de leur linge.

La blanchisseuse fit. faire une expertise et 
celle-ci ayant été affirmative, elle porta plainte. 
Une expertise officielle, cette fois, confirma le 
soupçon de Mme Gravez et fit apparaître la 
culpabilité do Lasperches, employé des pompes 
funèbres.

Mme Gravez, qui était assistée de M' Petit- 
Cartelier, a obtenu la totalité des dommages- 

. intérêts qu’elle demandait, soit une somme de 
20.600 francs.

AU CONSEIL GENERAL DE LA SEINE

Paris, 26 décembre. — Le Conseil géné
ral de la Seine a tenu ce matin une séance 
au cours de laquelle il a entendu M.-Fian- 
cette, rapporteur général, dans son exposé 
sur le projet de budget du département 
pour 1926, qui se solde par une insuffisance 
de ressources de 78 millions.

En présence de cette situation, le rappor
teur général propose la création de 80 cen
times additionnels ,à la condition qu’aucune 
proposition nouvelle susceptible d'entraîner 
une dépense ne soit déposée.

LES PROJETS DE M. DE DION
Paris, 26 décembre. — M. de Dion, séna

teur de la Loire-Inférieure, préconise à 
nouveau l'adoption de la proposition de loi 
qu’il avait déposée à la Chambre en février 
1920 et qui comporte la suppression de tous 
les impôts directs existants et leur rempla
cement par un impôt’ unique à taux plural.

ment, tes significations, de l’endossement 
devant être faites au siège de l’établisse
ment émetteur.

Pour les valeurs étrangères abonnées, la 
signification sera faite aux représentants 
constitués pour les opérations du timbre et 
pour les valeurs non abonnées les émet
teurs pourront constituer un représentant 
avec te ministre des Finances.

Les mutations de titres à ordre ne don
neront pas lieu à perception de transfert 
et par ailleurs la conversion au nominatif 
def titres à ordre ou réciproquement ne don
nera lieu au paiement d’aucun droit.

Pour ce qui concerne l’établissement d'un 
droit compensateur du change sur les 
exportations, le projet dispose que ce droit 
sera, selon la nature des produits, de 2 à 
3 % y compris les décimes.

Le 'projet' prévoit une amélioration des 
paiements des bénéfices de guerre, et no
tamment, le paiement immédiat de la partie 
des droits non contestés.

Enfin, il prévoit également l’institution 
d’un Office national des tabacs dont l’orga
nisation sera déterminée par une toi ulté
rieure, et aussi la révision, après avfis d’une 
commission inter-ministérielle, de tous les 
textes relatifs à la procédure et au conten
tieux des impôts directs.

Ajoutons que la commission fiscale des 
trois groupes du Cartel, a commencé dès 
aujourd’hui l’examen et la mise au puirit 
des projets de loi sur la. réforme monétaire, 
le contrôle des changes et l’assainissement 
de la trésorerie, projets qui seront sans 
doute déposés avant la. fin de l’année .

Les Gurieux dessous de la mission 
di capitaine trnoii-|niiin|

(De notre rédaction parisienne')
Dès l’arrivée à Paris du capitaine 

Gordon-Canning, nous avons indiqué com
bien était suspecte la mission de ce per
sonnage. Ce qui s’est passé depuis n’a fait 
qu£ consacrer cette impression.

Tout d’abord, le premier personnage qui 
s’est jeté dans les bras de l’émissaire rif- 
fain a été M. Malvy. Or, nous avons dit 
quelles sont les accointances de l-’anciên 
exilé de Saint-Sébastien avec les milieux 
d'allairés -et iiiémë des affaires du Rif. Ne 
va-t-on pas jusqu’à .dire que M. Malvy se 
rendra prochainement à Madrid pour re
prendre avec le gouvernement espagnol 
des tractations tendant à négocier là paix 
avec Abd-el-Krim ?

D’autre part, le capitaine Canning a sa 
poule très largement ouverte. IL se prodi
gue auprès des journalistes' étrangers et 
leur commente abondamment un mémo
randum d'ailleurs fort imprécis.

Ce mémorandum est de plus en contra
diction absolue avec les proclamations pu
bliques dont Abd-el-Krim inonde le Maroc, 
l’Algérie et la Tunisie. Dans ces proclama
tions publiques, Àbd-el-Krim revendique 
formellement l’indépendance du Rif, qui 
s’étendrait jusqu’à l’Atlantique, tandis que, 
dans le mémorandum du capitaine Can
ning, on parle seulement u’une autonomie 
vague sous la souveraineté spirituelle du 
sultan.

Mais voici de beaucoup le plus curieux. 
Il se trouve comme par hasard que le ca
pitaine Gordon-Canning est descendu à 
Paris dans un hôtel où réside un sujet 
allemand, M. Hatklander. Or, ce Monsieur 
Hatklander est tout simplement un ancien 
agent des Frères Mannessmann.

Est-il besoin de rappeler que les Frères 
Mannesmann ont été l’avant-garde de l’in
tervention allemande au Maroc ? Ce sont 
eux notamment qui ont inventé les fameu
ses raines du Rif, et ce sont eux qui ont 
obtenu la première concession du père 
d’Abd-el-Krim. C’est même à la suite de 
cette affaire que le vieil Abd-el-Krim a 
envoyé son fils cadet à Madrid pour suivre 
les cours de l’école des ingénieurs des mi
nes, tandis que l’aîné, le futur chef.riffain, 
débutait comme fonctionnaire espagnol.

A 1,'heure actuelle, les Frères Manness- 
mann affectent de se désintéresser des af
faires du Maroc, et il est tout de même 
caractéristique de voir un de leurs hom
mes mêlé intimement aux tractations du 
capitaine Canning, car les accointances des 
deux personnages ne se bornent pas à un 
voisinage d’hôtel. Il est établi que M. Hat
klander a assisté aux conférences du ca
pitaine Canning et a même discuté publi
quement avec lui les questions des tarifs 
à appliquer dans le Rif.

En Syrie les rebelles ont attaqué 
une gare

Beyrouth, 26 décembre. — Dans la nuit 
du 25 au 26, à la faveur d’un violent orage, 
des bandits ont attaqué la gare de Figo. Un 
train blindé qui est arrivé à la fin de l’ac
tion a achevé la déroute des agresseurs.

On confirme que, dans l'affaire d'Haybya, 
l’attaque du fort de Christophine, les agres
seurs ont eu 70 tués et 200 blessés.
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« L’ESPRIT DE LOCARNÜ > SE RÈfiME PAS 
El EXTRÈME-ORIEHT

Les Etats-Unis envoient 
six destroyers 

dansleseauxdnPetctrili

On a l’impression que Tokio et Washington 
se défient sur le sol chinois

New-York, 26 décembre. — Ee ministre 
américain, de la marine a donné l’ordre, de 
dépêcher six destroyers de la base de Ma
nille pour les envoyer dans le golfe du. Pet- 
chili.

Le transport Chaumont ayant à bord un 
contingent de troupes à destination de T*.en- 
Tsin, a également pris la mer.

L'amiral Williams, commandant la sec
tion asiatique de la flotte américaine, a 
reçu pleins pouvoirs du ministre de la ma
rine pour. protéger les intérêts des ci
toyens américains conformément aù traité.

Un avenir ehargé
Cette nouvelle marque l’intervention 

directe des Etats-Unis dans le conflit chi
nois. Elle marque encore que Washington 
s’est préoccupé des conséquences plus , ou 
moins lointaines que pourrait avoir pour 
ses propres intérêts , la présence à Tien- 
,Tsin occupée à présent par Seng You 
Siang d’un régiment de troupes Japonaises, 
contingent qui pourra être renforcé d’un 
moment à l'autre ' par deux autres batail
lons de soldats japonais tenus sur pied de 
départ.

A vrai dire, un détachement d’infanterie 
américaine est déjà aussi à Tien-Tsin, sous 
tes ordres du général O’Connor, mais les. 
nouvelles dispositions prises par les Etats- 
Unis prouvent que l’on n’entend pas laisser 
les Japonais dominer la situation. L’impres
sion se dégage que, sous divers prétextes, 
c’est en réalité Tokio et Washington qui se 
défient sur le sol chinois. Ce jeu-là pourrait 
pour un rien devenir rapidement dange- 
reux. _______________

AuxEtats-Unis lagrève delanthracite 
touche à sa fin

New-York, 26 décembre. — On mande 
de Scranton que les mineurs aussi bien que 
tes propriétaires .de mines d’anthracite et 
l’opinion publique espèrent voir prochaine
ment la fin de la grève de l’anthracite qui 
dure depuis te premier septembre et qui, 
si elle persiste, "menacerait té pays d’une 
pénurie sérieuse de charbon.

En effet, on annonce que M.'John Lewis, 
secrétaire de là Fédération des Mineurs 
d’Amérique, a envoyé un télégramme au 
maire de Scranton, président de la Commis
sion des Maires de Pensylvanie, qui s’est 
efforcé jusqu’à mainténant de trouver une 
issue au conflit. Dans ce télégramme, M. 
Lewis déclare que les mineurs sont dispo
sés à entrer en conversations immédiates 
pour examiner les différents plans suggé
rés pour mettre fin à la grève. On voit 
dans Fenvoi de ce télégramme une route 
ouverte vers un compromis.

Le maire de Scranton a immédiatement 
informé le président de la Commission des 
Propriétaires de Mmes de l’offre de M. Le
wis et l’on pense aboutir assez rapidement 
à un accord. Cette issue de la lutte sera 
favorablement accueillie par tes 158.000 mi
neurs , et leurs familles qui souffrent des 
conséquences de la grève.

En effet, tes ouvriers ont perdu jusqu’à 
maintenant, du fait de la grève, une somme 
de L150.000 dollars de salaires. 800 mines 
d’anthracite sont demeurées inactives pen
dant 4 mois et il s’en est suivi pour les 
chemins de fer un® perte considérable re
présentée par l’arrêt des transports. Le 
pays lui-même a souffert de la grève du 
fait qu’il a dû chercher des substituts et 
que même le charbon doux se raréfie de 
plus en plus et menace de manquer, ce qui 
cause une hausse des prix.

Rappelons enfin qu’un certain nombre de 
clergymen de l’Etat de Pensylvanie s’é
talent entremis il y a trois jours en .faveur 
de la conclusion de la grève par une sorte 
de compromis. Ces clergymen suggèrent 
que l’on accorde aux mineurs une légère 
augmentation de salaires qui équivaudrait 
sans doute à moins du 10 % demandé par 
les mineurs, mais qui Représenterait toute
fois pour eux un certain avantage.

Il semble que la paix se fera sur la 
base de ce compromis.

LE CAMBRIOLAGE
DE L’AVENUE DE L’OPÉRA

Le veilleur de nuit Vnillaume 
ejyrpète^

Nous avons relaté hier l’audacieux cam
briolage commis à te bijouterie Rubel frè
res, avenue de l’Opéra. Le veilleur de nuit 
Wuillauine, trouvé ligoté dans une pièce 
voisine de l’atelier de la bijouterie cambrio
lée, a perdu aujourd’hui sa qualité de té
moin pour prendre celle d’inculpé.

M. Barthélémy, commissaire, divisionnai
re chargé de l'enquête, put en effet acqué
rir la preuve que Wuillaume fréquentait 
assidûment des milieux anarchistes où il 
était même considéré comme militant. Ce 
fut donc clans tes quartiers et. les débits 
habituellement fréquentés, par les libertai
res que les inspecteurs dirigèrent leurs Re
cherches. Leurs investigations aboutirent 
bientôt, sinon à une certitude absolue, du 
moins à «une forte présomption, de la com
plicité de Wuillauinc. Aussi son arresta
tion fut-elle aujourd’hui décidée.

M. Gprof, juge d’instruction, lui fit subir 
un périmer interrogatoir.e, après lequel 
Wuillaume fut dirigé vers la prison’ de la 
Santé. -

D’autre part, à la suite des'opérations de 
recherches effectuées . par les inspecteurs 
de la police judiciaire dans les milieux li
bertaires et particulièrement dans un débit 
de l’avenue Mathurin-Moreau, deux dès 
cambrioleurs de la bijouterie furent identi
fiés. L’un d’eux disparut quelques minutes 
avant l’arrivée des inspecteurs, l’autre fut 
appréhendé, et conduit pour interrogatoire 
à la. police judiciaire.

En outre, des perquisitions faites au do
micile d’un Italien Guillaume Mettiettei fi
rent découvrir un outillage complet de cam
briolage. Menettei fut. également arrêté 
ainsi que sa femme, mais cette dernière 
étant en état de grossesse avancée fuit remi
se . en liberté'..

UN AVOCAT TENTE DE SE SUICIDER

Paris, 26 décembre. — Appelé dans le 
cabinet de M6 Cauchy, membre du Conseil 
de l’Ordre, un jeune avocat, Me Henri Béna- 
zet, demeurant 5, nie Gay-Lussac, a tenté 
de s.e suicider en se tirant une. balle de re
volver dans la région du cœur. Il a été con
duit à l’HÔtel-Dieu, où son état a été jugé 
grave.

Avant de se livrer à cet acte de déses
poir, Me Bénazet avait rencontré l’un de 
ses collègues, M" Tliaon, et lui avait dit : 
« Mon pauvre vieux, c’est la dernière fois 
que je te vois ».

M® Henri Bénazet avait perdu son père 
récemment. ,

-------------------------------------------- «sassaGEssi*---------------- ---------------———••

Endormi par un narcotique 
un marchand de bœufs est dévalisé 

et projeté sur la voie

Angoulême, 26 décembre. — Porteur 
d’une forte somme provenant d’une vente 
de bœufs sur le marché de Paris, Raymond 
Saunien, 18 ans, avait pris dans la capitale 
l’express de 22 heures à destination de la 
Couronne, pour passer quelques jours chqz 
son oncle, M. Larivière, marchand de bes
tiaux.

Endormi probablement par un narcoti
que, Raymond Saunien passa la gare d’An- 
goulême où il devait descendre sans se ré
veiller, puis fut dévalisé et projeté sur la 
voie ferrée peu avant la station de Mou- 
thierS. Un voyageur qui se rendait à cette 
gare le trouva inanimé- Vu son état grave, 
le jeune homme a été transporté dans une 
clinique._______ ____ __________________

UN JEUNE BERGER EST TUE ' - 
ACCIDENTELLEMENT D’UN COUP

DE FUSIL

Pau, 26 décembre. — Voulant ramasser 
un fusil chargé qu’il avait quelques instants 
auparavant couché contre le mur d’une 
grange, le jeune Bargère, habitant Arzac, 
le saisit par le canon. La gâchette, s’étant 
accrochée à une ronce, le coup partit-et at
teignit Bargère, lui faisant une blessure à 
laquelle il a succombé. ____________ _

A Bordeaux un groupe de fêtards 
assaille un poste de police

Bordeaux,, 26 décembre. — Vers cinq 
heures du matin, les gardiens de la paix in
vitaient au calme un groupe de fêtards 
chantant à tue-tête rue de la Bénauge. 
Après une courte altercation, ceux-ci s’en
fuirent, mais revinrent bientôt au nombre 
d’une quinzaine faire l’assaut du poste. Les 
gardiens de la paix, qui. venaient d'y péné
trer, eiï sortirent, et, entourés par la bande, 
durent dégainer.

Au cours d’une véritable bagarre, les 
agents Rolland et Baudin furent fortement 
malmenés. Quatre des assaillants purent 
être arrêtés et écroués.

LE POURVOI D’UN CONDAMNE A MORT 
EST REJETE

Paris 26 décembre. — Le Chambre criminelle 
de la Cour de cassation vient de rejeter le 
pourvoi formé par Maurice Berger, condamné 
à mort par la Cour d’assises du Rhône le 30 
octobre dernier, pour avoir, le 12 février 1925, 
tué deux agents : MM. Doleux et Vallat.

UN PROPRIETAIRE EST DEBOUTE

Paris. 26 décembre. — La 4' section des 
loyers vient de débouter un propriétaire qui 
avait. Introduit une demande de reprise per
sonnelle de l’appartement, basée- sur une su
percherie. Ce propriétaire. M. Pasquelier. vou
lut expulser une locataire. Mlle Schouisns, d® 
son immeuble. 7, rue Montcâlm, et il produi
sait un certificat attestant que son fils, M. 
Pa.scrualier était obligé depuis janvier 1922 de 
ipger dans un immeuble 102, boulevard de 
l’Hôpital.

L’enquête demandée au tribunal des loyer» 
par M® Marinier a montré que le propriétaire 
voulait faire occuper l’appartement de Mlle 
Schouisne, non par son fils, mai® par son 
neveu qui avait a pieu près le même âge que 
son fils et dont le certificat de naissance oofti- 
cidàit avec, celui de Pasquelier fils.

i PARIS-CENTRE commence aujourd’hui un nouveau feuilleton, LE ROSAIRE, roman sentimental, par Florence BARCLAY î
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Iderniére heure
La discorde règne dans le Cartel 
an sujet des projets de M, Doumer

Paris, 26 décembre. — Les . membres du 
gouvernement reprendront mardi, en Con
seil des ministres, l'examen des projets 
financiers de M. Doumer.

Selon notre confrère l'intransigeant, 
l’accord serait réalisé sur l’incorporation 
des 3 milliards produits par les impôts du 
4 décembre dans les recettes du budget do 
1926, sur l'augmentation du prix du' tabac 
et sur la création d’une taxe compensatrice 
du change sur les marchandises expor
tées.

Le conflit porterait sur la taxe sur le 
chiffre d’affaires dont M. Doumer propose 
d’élèver lè taux.

Au Conseil d’hier, l’opposition qui s’était 
déjà manifestée contre cette mesure, s’est, 
encore accentuée. Les ministres et sous- 
secrétaires d'Etat radicaux-socialstes, 
MM. CÉautemps, Daladier, René Renoult, 
Durafour et Chaumet, et avec eux, M. 
Painlevê, soutiennent qu’ils ne peuvent 
proposer l’augmentation d’une taxe dont 
îa. suppression aux élections du 11 mai 
avait constitué un des points les plus im
portants de leur programme électoral.

M. Briand recherche à l’heure actuelle 
une transaction sur laquelle un accord 
pourrait intervenir. Si cet accord n’est pas 
réalisé mardi, on attendra sans doute jus
qu’à la rentrée, c’est-à-dire au 12 janvier, 
date qui constituera en quelque sorte une 
échéance.

Le procès verbal de la séance 
de la commission des finances

Paris, 26 décembre. Voici le procès- 
verbal qui a été communiqué à l’issue de 
la séance de la commission des Finances :

La' commission des Finances de la
Chambre a e? 
tant ouvertuii 
pii-cables au n 
l’article 9 ré 
1er mars 1926 , 
majoration du 
les sommes ri 
sur les article: 
bliés antérieur 
à la prorogatif 
de majoration 
loi du 4 décru 
centionnels. <u.

Parmi les or 
tide 51 relatif 
réseaux d’obli 
l’article 54 con 
rifs et l’article

staminé le projet de loi por- 
■ des crédits provisoires a.p- 
lois de janvier. Elle a adopté 
■latif a là prorogation au 
de la. date d’application de la 

dixième prévu pour toutes 
■stmit à payer au 16 janvier 
s compris dans les rôles pu- 
'ement au 1er décembre 1925, 

ad 1er mai 1926 de la date 
du dixième prévue par la 

ibre 1925 pour les impôts ex- 
ntenus dans celte loi.
dictes- réservés se, trouve l’ar- 
à l’émission par les grand».

gâtions de chemins de fer, 
cernant le relèvement des ta- 
; 55 sur les tarifs des colis-

postaux ainsi que Partiel® 8 eu.r les rede
vances des mines. Là plupart des autres 
articles ont été adoptés.

Le ministre des Finances sera entendu 
lundi par la commission sur les articles । 
que ceüe-oi a réservés.

La commission proposera à la Chambre 1 
d’achever lundi la discussion du budget 
des dépenses, de consacrer la journée de 
mardi à l’examen des crédits supplémen
taires pour l’exercice 1925 et celle de mer
credi à la discussion des douzièmes provi
soires.

L’assemblée générale du parti 
républicain démocratique et social

Nice, 26 décembre. — L’Association du 
parti républicain démocratique et social 
des Alpes-Maritimes a tenu son assemblée 
générale.

M. Raibcrti, ancien ministre, a. été de 
nouveau réélu à. l’unanimité président.

Au cours de cette réunion, les adhérents 
ont proclamé la. nécessité d’une politique 
d’union nationale pour remédier à la crise 
actuelle-et décidé d’organiser une intense 
propagande pour éclairer les populations 
des Alpes-M'aritinjés sur les causés el la 
gravité de la crise actuelle, '.pour réclamer 
le retour à une saine pratique des mesures 
pai-lemcrflaires et à une politique d’union 
républicaine qui peuvent seules guérir les 
maux que la politique du Cartel a faits au 
pays.

Èn conformité de celle décision, on. a 
aussitôt élabore Je manifeste suivant des
tiné aux électeurs des Alpes-Maritimes :

Electeur-,
Voyez les résultats de dix-huit mois clé poli

tique du Cartel. Comparez la situation de la 
France avant te il mai 192i et depuis et ju
gez :

En une seule année, le 1 Inrtel nous a. valu 
17 milliards'et demi d’mllali'on, plus 4 mil-! 
Uards d'impôts nouveaux en 1925 et la néccs-, 
cité de voter de nouveaux et lourds impôts: 
pour 1926.-

Tous les' jours, le franc baisse et le prix 
de la vie augmente : la baisse du franc a fait ! 
pêicire a ley-ugne' dés sommes énormes sui
tes capitaux, b--- rentes et les autres valeurs : 
françaises. Le Cartel n a trouvé- que deux 
moyens <l.e résoudre la crise financière qu il a 
provoquée bar sa fauté, la. faillite, de l’Etat 
a ses engagements ou l expropriation d une 
partie de l'épargne française. Nous ne voulons 
ni de l'une ni de l’autre. Le redressement fl- 
nttneièf de ia France se serait fait de lui- 
trv-mo sfinp les élections du 11 mai 1924. u 
peut se faire encore immédiatement par des 
éeou'j'Ti.ier rigouréusés. lies impôts équitable
ment répartis el qui n'ecrasént pas les forces 
contributives du pays, une meilleure amodia
tion des monopoles d'E.tai, la restauration de 
Ja cbnffànce dans le. crédit public.

Le pays est plein de vigueur, il ne demande 
qu’à. travailler et à prospérer, mais ni le tra
vail ni la prospérité ne sont possibles sans 
crédite. Lè Cartel en tuant la confiance, a tué 
Je crédit.

Ou la fin du Cartel, ou la fin du crédit. U 
faut choisir.

Quand l’exercice des libertés publiques est 
faussé, les excès du pouvoir n’ont d’autre 
contré-poids que la force de l’opinion publi
que. I;1 faut que l’opinion publique s’organise, 
H faut qu’elle affirme sa résolution de prendre 
parti énergiquement pour un gouvernement 
Qui fera une politique d’union nationale pour 
défendre le franc et restaurer les finances pu
bliques.

C’est en toute confiance que l’association du 
parti républicain démocratique et social! con
vie l’opinion publique à s’organiser dans les 
Alpes-Maritimes. Elle est sûre que l’opinion 
publique répondra à l’appel qu’elle lui adresse 
pour la défense du franc, .pour la restauration 
de nos financés, pour le recours à . une saine 
pratique des institutions parlementaires et des 
libertés publiques.

ÜN GRAND SCULPTEUR ITALIEN 
VIENT DE MOURIR

Milan 26 décembre. — On annonce ta mort 
à Milan, du sculpteur Francesco Confalon- 
niers. qui. pendant 41) ans, fut professeur à. 
i’Académie de Bréra. à Milan, et qui a illustré 
son nom par de nombreuses œuvres d’art.

On lui doit notamment, dans la ville même 
de Milan, une belle statue de Pic IX, dans la 
basilique Saint-Ambroise. On lui doit aussi 
un monument au philosophe Rossini. Il fit éga
lement. à Lecco, le monument à parmi et à 
Mànzoni.

Une artiste cinématographique 
allemande tente de se suicider

Berlin, 26 décembre. — Lya de Putti, ar
tiste de cinéma bien connue, qui refusa, il 
y a deux mois, un engagement de 2.000 
dollars par semaine pour l’Amérique, a été 
l’héroïne d’un drame vécu. D’abord on pré
sume qui’elle avait -tjeiïté de se ^suicide!- 
en sautant par sa fenêtre.

D’après les dernières informations, il 
semble que de bonne heure dans la mati
née, èlle eût rejoint son domicile accompa
gnée d’un jeune homme avec lequel elle 
eut une idispute assez violente I parce 
qu’elle ne voulait pas .raccompagner à 
Saint-Moritz. Des propos, on en vint aux 
coups et le jeune homme sortit brusque
ment de la chambre avec l’intention bien 
ferme de ne plus remettre les pieds dans 
cette maison.

L’actrice l’implora, mais il resta sourd 
à ses appels. Comme il ne faisait pas at
tention, elle ouvrit la fenêtre ayant l’in
tention de l’apitoyer une fois qu’il fran
chirait le seuil de l’hôtel. Au moment où 
il sortit, elle enjamba la fenêtre, pjerdit 
l’équilibre et tomba aux pieds de son ami. 
Elle ne s’est pas blessée grièvement.

Mlle de Putti est la fille d’un sportman 
célèbre de Trieste et joua dans ciniqi films 
importants représentés à Berlin l’an der
nier.

M. Benès et les accords de1 Londres
New-YpihK, 26 décembre. — Le numéro 

de janvier de la revue » Foreing Affaires » 
publie un article de M,. Edouard Bébés, mi
nistre des Affaires Etrangères de Tchéco
slovaquie, intitulé « Après Locarno ». M. 
Béàès y déclare que l’Europe doit, se dispo
ser à conclure un accord are la Russie. 
Il ajoute : .

« Le temps n’est pas éloigné ou il y aura 
un deuxième Locarno, où l’Europe entière 
arrivera à un accord avec Ja Russie. Ceci 
constituera un avantage à la fois pour la 
Russie et pour l’Europe. Les Etats-Unis 
d’Amérique eux-mêmes changeront proba
blement avec le. temps leur attitude vis à 
vis.de l’Europe, -à la suite des accords de 
Locarno ».

M. Binés explique ensuite que Locarno
'« représente un effort pour arriver au mê
me but par étàncs, c’est-à-dire par des trai
tés et des pactes régionaux qui sont péné
trés de l’esprit du protocole de Genève. Ces 
pactes devront continuellement être mis au 
point jusqu’au moment où ils seront absor
bés conformément à l’esprit de la Société 
des Nations par une grande convention 
mondiale garantissant la sécurité et la 
paix du monde ».

LES DERNIERS OURAGANS 
ONT ENDOMMAGE LES LIGNES 

TELEGRAPHIQUES

Paris, 26 décembre. — Le sous-secréta
riat général clés P. T. T. communique la 
note suivante :

Les violents ouragans de ces derniers 
jours èt les pluies persistantes consécuti
ves survenues immédiatement -après un 
dégel qui avait amolli les terres ont pris la 
proportion d’une véritable catastrophe 
pour tes lignes. télégraphiques et télépho
niques. Les travaux de rétablissement des 
communications pal* des moyens de for
tune sont poursuivis avec toute l’activité 
désirable et la situation encore difficile au
jourd’hui sera très sensiblement améliorée 
dès demain soir. Toutefois, la reconstitu
tion déflnitiv-e des sections de lignes dé
truites demandera plusieurs semaines.

LA SAONE EST EN CRUE

Chalon-sur-Saône, 26 décembre. — Le ser
vice officiel des Ponts-et-Chau-ssées signale 
que, dans les dernières 24 heures, il est tom
bé 12 millimètres de pluie à Chàlo-n et 17 
à Saint-Albin. Aussi le niveau de la Saône, 
qui était hier sur le point de baisser, est-il 
remonté aujourd’hui de 1 centimètre et de
mi.

Le mauvais temps continue sur toute la 
région. Tous les cours d’eau débordent 
déjà.

Le Canada a eu eette année 
une récolte sp’endide

Ottawa, 26 décembre. — La richesse du Ca
nada accusera, cette année, une augmentation 
remarquable par suite de l’accroissement de la 
production agricole. La récolte du grain, 
no-taniniont celle du blé, s’est énormément 
accrue, ainsi que celles des pomme-s de terre 
et des navets. L’industrie laitière a également 
progressé d’une manière sensible et tout cela 
contribue à mettre les principaux producteurs 
dans une situation satisfaisante. Le commis
saire de l’industrie laitière, M. J. A. Rudd-ick, 
déclare que les produits du lait rapporteront 
cette année approximativeïnent de 50 millions 
de dollars pour la valeur totale de la produc
tion .

l-ne première estimation de la récolte des 
pommes de teire plaçait le rendement de 
545.891 acre.-. 44.497.000 quintaux d’une va-' 
.leur approximative de 64. W.ÛOO dollars, con-i 
tre 56.648,000 quintaux pour 56Î.&52 évalués à I 
47.966.000 dolla.’s en 1924. La récolte de pom-' 
mes de terre au Nouveau-BrunzwiCK, grand 
producteur de ce tubercule, est estimée à 
7.525.000 de dollars contre 3.025.000 l’an passé.

Les autres légumes, tels qüe tes navets et 
les -betteraves fourragères, -sont évalués cette 
année à 27.950.00Q de dollars, en regard de 
17.884.000 en 19'24. Le foin et le trèfle accusent 
une moins-value de cinq millions de dollars.

Quant au rerdément du grain, celte année, 
il a battu tes records. Le blé est estimé à 
422.327.000 boisseaux, contre 262.091.000 en 
1924 ; l’avoine a donné 521.922.000 boisseaux- 
contre 405.976.000 ; l’orge 113.118.000 boisseaux 
contre 88.807.000. On a tout lieu—d’espérer, 
aussi que le rendement étant inférieur dans 
les autres pays prodùcteurs de grains, le Ca
nada obtiendra des prix élevés en proportion 
de sa production.

Une vente de volailles
Vancouver, 26 décembre. —- La Record 

•Pérformanqe PouiiSry :B,rooc|er’s Associa
tion de la'Colombie britannique, expédiera 
prochainement en Danemark un lot de dix 
poules et trois cochets pour fins de repro
duction, dont le prix approximatif est de 
quatre cents dollars. Cette vente est le 
résultat du travail de publicité en pays 
étrangers relatif aux volailles canadien
ne.

Les poules requises .pour remplir cette 
commande devront avoir des records de 
pas moins de 250 -œufs, tandis que les trois 
coqs proviennent de poules ayant établi 
une ponte-record de 300 œufs. Des volail
les canadiennes ont été exportées récem
ment dans diverses parties du globe, et la 
commande danoise .représente un autre pas 
vers le succès de la, campagne entreprise 
afin de rendre populaires les oiseaux ca
nadiens de bonne race.

Les obsèques de Jï. féline 
ont eu lieu hier à Remiremont

Remiremont, 26 décembre. — La ville 
de Remiremont était aujourd’hui en deuil. 
On célébrait les obsèques de M. Jules Mé- 
line, ancien président du Conseil.

Le corps était veillé par une garde 
d’honneur de forestiers.

A 10 heures, le clergé de . Remiremont 
procéda à la levée du corps.

Tout d’abord vient une voiture de fleurs, 
-puis le corbillard. Leà cordons du poêle 
sont tenus par M. Poivért, préfet des Vos
ges, représentant le gouvernement ; M. le 
comte. d’Alsace, sénateur ; M. Flayelle, 
député ; M. Porterac, président du Conseil 
général ; M. Puton, président de la Société 
d’Agriculture, et M. Lafosse, président de 
l’Association vosgienne. Toutes les délé
gations des sociétés patriotiques du dépar
tement sont également représentées avec 
leurs drapeaux.

Derrière la famille, on remarque la pré
sence des parlementaires des Vosges et de 
la région, des conseillers généraux, ’e 
maire, etc...

A l’église tendue de crêpe, Mgr Fou
cault, évêque de Saint-Dié. donne l’absou
te. La vaste nef est trop petite pour con
tenir tous les assistants.

Après la cérémonie religieuse, on revient 
devant la mairie où des discours sont pro
noncés par M. Georges, maire de Remire
mont ; M. Michel, sénateur de Meurthe-et- 
Moselle ; M. Porterac, président du Con
seil général ; M. Flayelle, député ; M. le 
comte. d’Alsace, sénateur ; M. Poivert, 
préfet des Vosges ; MM. Puton et 'Lafosse.

Après ces discours, on se rend au cime
tière où l’inhumation a lieu dans un ca
veau de famille où .repose déjà Mme M-éli- 
ne. Suivant la volonté du défunt, la dalle 
funéraire portera celte épitaphe : « Ici 
repose celui qui né s’est jamais reposé ».

A la sortie du cimetière, autour des mem
bres de Ja famille, M. Bougenot, gendre, et 
M. Amet, député des Vosges, neveu du 
défunt, se pressent des milliers de per
sonnes pour venir leur adresser l’expres
sion unanime de leurs -condoléances.

LES OBSEQUES DE LA PRINCESSE 
ALICE ONT ETP? CELEBREES HIER

Paris, 26 décembre. — Les obsèques de 
la. princesse Alice de Monaco ont été célé
brées ce matin en l’église de la Madeleine, 
au milieu d’une grande affluence.

M. Gaston Doumergue, Président de la 
République, s’était fait représenter par le 
colonel Barrasse, de sa maison militaire ; 
M. Briand, président du Conseil, ministre 
des Affaires Etrangères, par M. de Fou- 
quières, chef du protocole. On remarquait 
dans l’assitahee un grand nombre de per
sonnalités du monde politique et de la socié
té parisienne.

L’absoute a été donnée flar te chanoine 
Flynn, curé de la paroisse. Après la céré
monie, le corps a été déposé dans les ca
veaux de l’église

Dans le chœur tendu de draperies noires 
et’ décoré d’écussons aux armes de Mona
co, avaient pris place : le prince souverain 
Louis II de Monaco, la princesse liéritière 
de Monaco et le conseiller de l’ambassade 
d'Italie Summonte, représentant le roi 
Victor-Emmanuel et le gouvernement ita
lien, puis venaient -las membres de la fa
mille, le duc de Richelieu, la comtesse de 
la Ro-chefoucault, fils et fille de la défunte, 
Mlle Anne de la Roch’efoucault, sa petite- 
fille, le comte de la Rochefoucault,, son 
gendre, M. Georges Heine, son frère, M. 
.àrmand-Achille Fould, M. Jacques Fould, 
Mlle Achille Fould, le prince d^Essüng, le 
duc d’Elchingen, prince de la Moskow-a, le 
duc d’Albuféra, le duc de Fezensac, ses 
cousins et-ses cousines.

UN AVION DÉ TRANSPORT ANGLAIS 
QUI ETAIT EN DANGER ATTERRIT 

AU BOURGET

Le Bourget, 26 décembre. — L’avion an
glais de transport dont on était resté sans 
nouvelles toute la nuit» est arrivé au Bour
get à 15 heures. Le pilote, en raison du 
mauvais temps depuis Lyon, s’était vu dqris 
l’obligation d’atterrir à Chalon-sur-Saône et 
n'avait pu communiquer par fil son inter
ruption de parcours et ses intentions.

Reparti ce matin, il a fait escale à Dijon 
avant d’arriver au Bourget, d’où il est re
parti à-15 h. 20 pour Croydon.

LE PAQUEBOT « LUTETIA » 
EST ARRIVE A BON PORT

Bordeaux, 26 décembre. — Le paquebot 
Lutetia, pour lequel on avait conçu quel
que inquiétude au cours de la récente tem
pête, a fait un excellent voyage depuis 
Buenos-Aires. Il a quitté Lisbonne jeudi à 
16 heures et Vig-o hier à 10 heures. Il doit 
arriver à Bordeaux cette nuit.

UN DECRET EN FAVEUR
DES INSTITUTEURS CELIBATAIRES

Kattowitz,’ 26 décembre. — Un projet de 
loi proposant l’emploi exclusif dans les 
écoles d’instituteurs célibataires vient d’être 
déposé sur le bureau de la Diète de Silésie.

“le TRUSTD^PETROLES

Londres, 26 décembre. — On mande de 
New-York à 1’ « Exchange Telegraph » 
qu’une fusion vient d’être faite entre la 
Standard Oil Company et la Pacific Oil 
Company, avec un capital évalué à 300 mil
lions de dollars-

La nouvelle Compagnie ainsi formée tra
vaillera désormais sous la direction d’une 
Union contrôlée par le vote des actionnai
res.

Là Pacific Oil Company possède 3 mil
lions et demi dés actions, tandis que la 
Standart Oil Company en dispose de 9 
millions et demi.

POUR FAIRE CONNAITRE 
LES LOIS FASCISTES

Rome, 25 décembre! — Le comte Volpi, 
ministre des Finances, a décrété qu’à partir 
du 1er janvier prochain, commencera la pu
blication d’une édition économique du re
cueil officiel des lois et décrets en vigueur

Un incendie détruit le château 
historique de lord Cohham

Londres, 26 décembre. — A Stourbridge 
(W'Oreestershire), un incendie a détruit, la 
nuit dernière, la demeure historique de lord 
Cobham.

Le feu. a pris si rapidement que le noble 
lord, sa femme, ses enfants et ses invités 
de « Christmas » ont dû, après un joyeux 
réveillon, se frayer, en pyjama, un passage 
à travers les flammes.

Toutes les richesses amassées dans le 
château depuis quatre cents ans ont été 
carbonisées.

NOËL
Le Nouveau Siècle {Philippe Barrés) :
L'imagination mène le monda L’or, le fer', 

la raison même ne sont que ses modestes escla
ves. La finance Ja plus orgueilleuse, la guerre 
la plus brutale,-la politique la plus subtile ne 
valent que ce qu’elle veut bien. C’est pourquoi 
nous lui vouons toute notre attention, chaque 
fois qu’elle s’éveille.

Nous voici déjà d.ans Je sillage ae fa journée 
de Noël qui s'éloigne, émouvante et chargée 
du plus profond mystère. Une fois de plus, 
elle a posé la grande question qui unit tous 
les Français dans une même rêverie, et provo
qué leurs réponses différentes qui semblent les 
séparer.

A coté de la certitude paisible des croyants a 
qui les cérémonies partent, nous avons revu 
de ces jeunes visages sceptiques et solitaires 
qui m’émeuvent tant, parce qu’ils portent, je 
le crois. Je secret des meilleurs élans et dès 
plus surprenantes contradictions de notre race.

C'est la nuit, derrière les fils de fer qu’il 
faut avoir vu la France — en même temps 
que l’Allemagne — accueillir Noël.

Je sais telle année, tel seoteur où, d’abord, 
l’Allemand jura, menaça, lança des bouteilles 
vides. ;

La France, elle se taisait. Et dans un abri, 
un groupe qui allait tenter un coup de main 
discutait de la Nativité. Etait-ce un fait absolu 
ou bien un symbole ?

A minuit, les Allemands se mii%nt à brailler 
des chœurs religieux.

Notre petit groupe franc, lui. entama le der
nier refrain de Paris, et qui ' s’intitulait : 
« Mariette ».

Certes, un archange un peu formaliste, 
v-enu du ciel en surveillance, s’y serait peut- 
être mépris.. Et pourtant, qu'il y avait dans te 
murmure français plus d'interrogatoins, plus 
d’angoisse devant la pagaille du monde, plus 
de désespoir, plus .de fievre religieuse, en un 
mot que dans la classique mélopée où le peu
ple allemand acceptait aune seule voix cette 
vie de violence !

Etais-je partial pour les nôtres ? Interprétais- 
je mal deux cnœurs ennemis ? Alors, méditez 
ceci ;

Deux heures plus tard, le coup de main ache
vé, réussi, notre groupe entourait dans l'abri, 
deux boches prisonniers.

Il leur donnait du pam.
Le grand Duiând tenait sa.miche d'une main 

tandis que de l'autre il essuyait son front bles’ 
sé dans la Jba.ga.rre.

« C’est des hommes comme nous », disait-il.
Savez-vous rien de plus évangélique ?
Cependant, tout à. l’heure, -c'était Durand 

qui doutait du Christ.
Eh bien, cet élan du. cœur après ces restric

tions de l'esprit, cette flamme sans foyer appa
rent. cet arbre dont on ne voit pas la tige, e‘ 
qui surpasse toute la forêt, c’est le don, la 
grandeur de notre pays.

Elle montre tout ce que nous devons au 
christianisme qui nous forma depuis des siè
cles ; et c’esf pourquoi nous le vénérons ici.

Elle montre quels hommes admirables existent 
désormais, chez nous, en dehors du christia
nisme formel ; et c'est pourquoi nous leur 
tendons la main avec, tant de confiance.

LORSQUE LE PARLEMENT SIEGE LE FRANC 
BAISSE. LORSQU’IL NE SIEGE PAS

LE FRANC MONTE
Le Matin (Louis Forest) :
Que mes lecteurs examinent avec soin le gra

phique qui accompagne cet article. C’est un do
cument démonstratif : il prouve que . dès que 
les Chambres sont réunies, les propositions de 
lois extravagantes, les cris, .discussions, inter
pellations, chutes de ministères, l’absence de 
méthode et d.e même lés irénésies financières, 
les mènaces, les fureurs font baisser le franc 
ou ce qui revient au même, font, comme on le 
voit, monter le prix du dollar. Dès que les 
Chambres sont parties renaît le calme: le iranc 
se stabilise ; 1 espoir reprend dans notre forcé 
de renaissance : le monde entier a confiance 
en nous. Nous faisons comme les autres.

Le graphique représente les oscillations du 
dollar pendant l’année 1.925. Les Chambres sont 
rentrées le 13 janvier. Le dollar alors était bas; 
le 2 janvier, il ne cotait que 18 fr. 38. Aussitôt 
commence l’agitation politicienne : la fièvre ap
paraît dans le graphique. On perd confiance ; 
le franc se défend de son mieux, mais lors
qu'on constate l’impossibilité d’aboutir à des 
mesures raisonnables, le dollar monte •; il at
teint un premier maximum au début de juillet... 
Mas alors, le 1.3 juillet, les Chambres partent 
en vacances. Aussitôt le dollar baisse, c’est-à- 
dire le franc monte.

Et pendant trois mois, pendant tout le temps 
que le Parlement restera parti, c’est la stabili
sation du franc, cette stabilisation indispensa* 
blé à. l’industrie, au commerce-, à l’agriculture, 
à toute vie sociale. Le franc ne subit plus que 
des oscillations sang importance. Mais le 29 oc
tobre rentrent les Chambres. Cette rentrée a été 
précédée de diversês agitations politiciennes... 
Aussitôt le dollar repart et, en trois mois de 
présence parlementaire, le franc baisse formi
dablement, le dollar atteignant presque 28 
francs au milieu de décembre.

Ai-je besoin de l’écrire pour des lecteurs qui, 
suivant mes petits articles, savent qu’ils n’ont 
qu’un .mérite, celui d-e la recherche de la véri
té ? Ce document est rigoureusement exact. Il 
a été publié, il y a quelques jours, par le 
Temps. Un ami étranger, me le signalant, m’a 
dit : « Voilà le graphique de votre fièvre. Que 
vos médecins l’étudient ! »

Puisque l’agitation de la politique c’est le 
franc qui. baisse, ragitation politique c’est le 
pain cher et l’inflation. Et, du coup, fout de
vient plus cher, chapeaux, souliers, fromage, 
impôts. Le petit épargnant reste consterné : 
non seulement il ne peut plus vivre avec sa 
rente, mais son avoir disparaît dans la pro
portion même où il ne fructifie plus. Le pen
sionné est dans te même cas. Tous les maux 
s'enchaînent quand la politique se déchaîne.

Ce document est frappant. Pas de stabilisa
tion du franc sans paix sociale.; sinon, c’est 
l’inflation. Il y a une grosse hypocrisie à se 
prononcer contre l'inflation en. la provoquant 
par des actes, des paroles de casse-cou ! Le 
document publié est clair : la stabilisation du 
franc, c’est d’abord la stabilisation de la poli
tique !

LA GRANDE DUPERIE
La Liberté (Oamiile Aymard) :
Aujourd’hui, on reconnaît iinpraticablê, ini

que et révoltante la prétention de faire payer 
aux contribuables, à titre rétroactif, une majo
ration d’impôts de 50 %■ Et on renonce, pro
visoirement au moins, à la mesure.

Alors, cette condition .expresse mise par 
Ja Banque de France à l’émission des sept mil
liards et demi de billets nouveaux n’était donc 
qu’une supercherie, une manœuvre d’escroc, 
en un mot, une invention de M. Loucheur ?... 
Et, M. Briand s'est prêté à cette indigne co
médie ?... Ou bien trompe-t-on, une fois de 
plus, la Banque de France ? Depuis dix-huit 
mois que le Cartel est au pouvoir. M; Robineau 
doit commencer par en prendre l’habituelle.

De quelque côté que l’on se tourne, on nés 
voit que mensonge, duperie, improbité. La ino7 
ralité du régime actuel apparaît en plein jour 
qv.>nd on songe que le but de toute cette co
médie ce fut uniquement d’extorquer à la Ban
que de France et au Parlement une inflation 
nouvelle dont ne voulaient ni les Chambres ni 
le pays.

LE POUVOIR ANONYME
Le Gaulois (Curtius) :
Un journal d’extrême gauche a reconnu sans 

ambages que le Cartel n’était propre qu’à un 
travail de destruction. Nous l’avions écrit il 
y a longtemps. Mais cet aveu est bon à rete
nir. Nous repoussons avec de grands cris le 
fascisme, toutes les dictatures qui pourraient 
être instaurées en vue de la reconstruction de 
l’ordye social, niais nous nous sommes donné 
des maîtres qui n’ont, de puissance que pour 
saper et démolir II Ils ont détruit nos libertés, 
ils veulent confisquer nos héritages, en atten
dant que. la loi Renoult votée, leurs violences 
s’exercent contre nos personnes. M. Bertrand I 
prétend-il nous faire croire que Sa tyrannie est 
moindre parce qu’elle est exercée non pur un 
individu, mais par une collectivité ? Le des
potisme collectif est autrement à craindre que 
celui d’un homme. « Les assemblées. peuvent 
tout se permettre, parce que 1e crime y . est 
anonyme », disait Napoléon.

Voilà la voie sur laquelle, i] faut bien le 
constater en. cette triste fin d’année, nous 
sommes entrés! La démocratie évolue si bien

vers la dictature, les lois nouvelles que nous 
préparent les socialistes correspondent si bien 
aux désirs des populations, qu’il faudra bien
tôt. pôtir les faire exécuter, installer des gar- 
nisaires et livrer dés batailles !

TOUT LE MONDE EN CONVIENT
La Victoire (Gustave Hervé) ;
Sous le titre « Vive l’Empereur ou comment 

en finir avec une République folle », un de nos 
plus brûlants confrères, M. de Noussane, pu
blie une brochure qui est un brillant éreinte- 
nient de notre pétaudière républicaine actuelle. 
Que cette République soit folle, ou si vous 
préférez, gâteuse, à peu près tout le monde en 
convient aujourd’hui. Elle est en train en ce 
moment de donner sa mesure en nous prépa
rant une nouvelle crise ministérielle qui sera la 
uixième depuis l’armistice.

L’ECONOMIQUE CONTRE LA POLITIQUE
L'Intransigeant (Lé.on Bailly) :
Ce qui est curieux, aujourd'hui, c’est que 

nous ne sommes plus uniquement tournés du 
côté du ministre des Finances. Un « grand 
argentier », c’est, si fragile... Chacun, (dans 
son coin, prépare ou soutient une initiative 
Plus fraîche. Les industriels du Nord ont 
donné « l’exemple ». C’est une petite boule de 
neige qui roule doucement, sur lés pentes d’une 
montagne : demain on s'apercevra qu’elle est 
un peu plus grosse et qu’elle va un peu plus 
vite. Le citoyen français, actionnaire dans la 
Maison, commence à vouloir mettre 1e nez dans 
les rapports du conseil d'administration. L’Eco
nomique veut regarder d’un peu plus près ce 
que fait la Politique.

La Politique se défend. Il n’est pas jusqu’au 
Cartel qui ne s’ingénie à fabriquer un projet 
d’équilibre budgétaire. Projet où il y a de 
tout, du bon et du pire, et qui fait penser à 
ces macédoines d’établissements dé troisième 
ordre, faites de ' tous les restes de cuisine et 
d’assiettes.

LA BOURRASQUE
Le Journal (Clément Vautel) :
Mon film,.
La bourrasque continue pour le pauvre 

franc. A chaque coup de vent, il perd quelques- 
unes de ses dernières plumes.

Et les météorologistes de Ja finance annon
cent que cette dépression n’est pas près de finir. 
Tempêtes et cyclones, tel est le pronostic. Que 
va-t-il rester du franc ?

Cette bourrasque ne fait de ravages qu'en 
France. La livre, le dollar, la peseta, le franc 
suisse, le franc belge ne sont pas secoués du 

. tout. Pour eux, c’est le beau temps.
D’où vient donc le terrible vent qui finira, 

semble-t-il, par emporter le franc comme un 
fêtui de paille ? Ce n’est pas de l’antre d’Eole ; 
ou bien il faut admettre que cet antre, riche en 
courants d’air, est situé sur la rive gauche c’e 
la Seine, en face du pont de la Concorde.

La bourrasque est d’origine politique. La dé
pression financière n’a d’autre cause que l'in
croyable gâchis où s’agitent les hurluberlus du 
Palais-Bourbon.

Car la France reste, en dépit de la dégrin
golade des changes, l’un des pays les plus 
laborieux, les plus disdpinés, les plus riches 
du monde, et la bonne volonté de tous y est 
extrême... II n'est pas de Français qui ne 
parle ainsi :

— Je suis prêt à faire tout effort qui me sera 
demandé... Mais encore, faut-il que j’aie le 
sentiment de son utilité, que je né me dise pas: 
« Autant porter de l’eau avec un arrosoir au 
Sahara ! » Ce n’est jamais drôle de payer de 
lourdes contributions, mais cela devient terri
ble quand on a la conviction que ce sacrifice 
ne servira à rien.

ET VOILA POURQUOI...
Aux Ecoutes :
Moteurs politiques.
U ne faut pas s’étonner qu’après avoir dé

sorganisé ]e pays, nos gouvernants s’occu
pent de désorganiser l’armée.

Sous le régime dû Cartel des Gauches, Ge 
matériel de guerre, lui-même. « a son opinion 
politique ».

M. Painlevê pourrait-il avouer les raisons 
qui l’ont décidé à .attribuer la pHupart des 
commandes de ' moteurs de l’Aéronautique mi
litaire à la Société « Gnome et Rhône », et 
pourrait-il expliquer les raisons pour lesquelles 
cette firme a obtenu des commandes plus im
portantes que Renault et Lorraine Diétrich ?

Est-ce M. Painlevê lui-jnême ou son entou
rage immédiat qui préfère le moteur « Jupi
ter ». de « licence anglaise ». aux mojseurs étu
diés et fabriqués en France î Et pourquoi n’a- 
t-on. tenu, au ministère, atjeun complb djt-s 
propositions du général directeur de l’Aéro
nautique ?

C’est M. Painlevê lui-même qui a porté le 
'chiffré des finjoteurs étrangers, des moteuirs 
anglais à 220, au lieu des 120 proposés.

Pourquoi ?
L’Ac-ronautique militaire désirait commander 

des moteurs Fàrman, mais comme M. Henri 
de Kérillis a mené dans 1’ « Echo de Paris », 
contre le général Sarrail, la campagne que «l’on 
sait et qu’il occupe une place importante chez 
le constructeur. M. Painlevê avait purement et 
simplement supprimé Farman de la liste des 
fournisseurs de l’armée Toutefois, .après une 
protestation de M. de Kérillis. le ministre de la 
Guerre a laissé entendre que les moteurs Far
man seraient tout de même commandés.

LA POULE AUX ŒUFS D’OR
L’Ere Nouvelle (LouisProust) :
L’impôt ne doit jamais être tel qu'il puisse 

décourager ceux qui doivent être les principaux 
artisans du relèvement économique de la Fran
ce. En épargnant, en économisant pour eux, les 
citoyens d’un pays reconstituent les réserves de 
ia nation.

Certes, rien n’est plus facile, pour.un Etat, 
que de se procurer les fonds en frappant te 
rente ou les successions. A l’heure actuelle, 
l’héritage entre oncles et neveux est frappé de 
70 % dé droits. Peut-on aller beaucoup plus loin? 
Je ne le pense pas. Si l’on ne s’arrête pas dans 
cette voie de la fiscalité à outrance, nous abou
tirons tout- simplement à tarir la matière impo
sable, nous tuerons la poule aux œufs d’or.

LES ETRENNES DE LA FRANCE
Le Petit Bleu (titre) :
« La grande pénitence ». Soupers à 200 fr. 

Champagne à 150 fr. Vacances à 1.000 fr. par 
jour !... Mais, pour la France, rien.

LES MONOPOLES
Le Petit Journal (M. de Lapalisse) :
Alors que la question se résume ainsi : l’Etat 

s’étant attribué le monopole des tabacs, cette 
attribution se justifie-t-elle nar le bénéfice mo-, 
ral ou matériel qu’en retirent l'es contribuables 
et les consommateurs ?

S’il est démontré que non et qu'un autre sys
tème que le monopole.

Primo : rapporterait pi'us d’argent au Trésor ;
Secundo : livrerait de meilleure marchandise 

au même prix,
le mrtio£ole sera condamné dans l’esprit se 

tous les Français doués de bon sens.
Je persiste à croire, malgré les apparences, 

que les Français doues de bon sens forment 
une majorité/

L'ETAT COMMERÇANT
Le Cri de Paris :
Non loin, de la place de: J'Opéra se trouvé un 

magasin où l’on ne vend que des cigares el des 
cigarettes de luxe. Ce magasin appartient à 
l’Etat ; il est géré par un fonctionnaire.

— Très bien ! dira-t-on. Voilà d’excellentes 
méthodes commerciales.

Mais l’antique poussière, qui recouvre les 
glaces de la devanture,, èmpùche les prome
neurs dé voii’ les. coffrets de cigarettes, exposés 
aux étalages, et deux Américains, l’autre jour, 
riaient devant cette pancarte, collée sur la 
porte :

Fermé de 1 à 4 h cures 
pour cause, de livraisons..

Le fonctionnaire chargé de tenir ce bureau 
touche une rémise sur la vente. On pourrait 
donc croire qù’il a intérêt augmenter son 
chiffre d'affaires. Mais l'administration, qui ne 
veut pas que ses fonctionnaires s’enrichissent, 

a limité le maximum de leur remise au chiffré 
modeste de douze mille francs.

Dès la fin de septembre le maximum est 
atteint. Le fonctionnaire peut vendre encore 
des milliers de paquets de cigarettes, il n'aug
mentera pas ses bénéfices d’un' sou. Pendant 
trois mois il travaillera gratis tout en demeu
rant responsable des erreurs de caisse.

Comment le blâmerait-on de servir avec peu 
d’empressement la clientèle et de fermer bouti
que de temps en temps ?

L’OFFRE DES INDUSTRIELS DU NORD
Le Figaro (François Coty) :
Au moment où le gâchis financier est à son 

comble, on nous propose d’ « hypothéquer » 
nos usines, nos outillages, nos moyens de pro
duction. en un mot tout, ce qui constitue notre 
unique chance de relèvement. Si nous cédions 
à la tentation de ces offres perfides, la France 
aurait vécu. Et qui nous engage, à subir Figno- 
minieux chantage ? Les hommes mêmes dont 
l’incompétence et la faiblesse ont causé les 
maux qui nous accablent.

M. Briand, qui a de merveilleuses facultés 
d’assimilation, doit comprendre que la condi
tion primordiale, essentielle, pour restaurer la 
confiance et le crédit, c’est l’obligation pour 
l’Etat de mettre de l’ordre dans ses finances et 
dans son administration ; de pratiquer lia plus 
stricte économie dans tous les domaines, et no- 
tamment en ce qui concerne les importations; 
de mettre fin à cette frénésie démagogique qui, 
loin de servir le peuple, l’asservit et l’affame.

LA PARTICIPATION AU POUVOIR
-Cyrano :
Cette participation au pouvoir, aussi bien, 

M. Vincent Aunol la conçoit-il sous une forme 
particulière.

— Nous voulons bien, a-t-il dit, participer au 
pouvoir mais à la condition que la répartition 
des portefeuilles se fasse non seulement selon la 
proportion du nombre des députés appartenant 
à chaque groupe, mais selon la proportion des 
intelligences qui y àont incluses.

—• Ceci veut dire, faisait observer M. Nogaro, 
que nous, les radicaux, plus nombreux, mais 
idiots, nous devons nous incliner devant les 
socialistes, moins nombreux, mais intelligents, 
et leur accorder la majorité des portefeuilles. 
Nous avons souvent reçu des coups de pied 
au derrière. Accepterons-nous de recevoir -ce
lui-là ?...

LA GUERRE DU CAOUTCHOUC
Lé Matin :
Il est évident que depuis bien longtemps 

une bitte sourde mais acharnée a lieu entr* 
deux grands peuples qui n’ont guère de com
mun que la langue anglaise Les Etats-Unis 
d où no-us vient- cette parabole moderne d’une 
signification tout aussi profonde que celle de la 
Bible : « Le sang est plus épais que l’eau, mais 
le pétrole est encore plus dense que le sang », 
voient avec inquiétude la Grande-Bretagne à 
laquelle le monopole de l’industrie pétrolifère 
a été enlevé, se rendre maîtresse dé l’industrie 
caoutchoutière. Dq nombreuses aülusions ont 
été faite» Outre-Atlantique aux moyens artifi
ciels auxquels l’Angleterre aurait recours pour 
maintenir les prix du caoutchouc ’ brut à un 
niveau exorbitant, espérant ainsi se venger de 
J a domination exercé^ par l’Amérique' dans la 
monde du pétrole»

UTILISONS NOS COLONIES
L'Homme libre (Ecfals Sc^iwarte)’ |
Et, cependant, combien de noa concitoyens 

ignorent encore, qu'uns tarpilleura utilisation 
des ressources de nos colonies apporterait uq 
soulagement puissant à notre situation écono* 
mique et financière !

Annuellement la France consomme 45.00(î 
tonnes de caoutchouc. Sur cette quantité nous 
demandons un peu plus de douze mille tonnes 
à nos colonies, la resta à l’étranger. Si i on. 
considère que le caoutchouc, dont le marche 
est entièrement entre les mains de l’Angle
terre, se vend actuellement 60 francs le Idlo, 
on se rendra facilement compte de l’énorme 
tribut que nous lui payons chaque année à çe 
chef. Et la situation menace de devenir inces-. 
samment angoissante pour peu que se réalisent 
les pronostics des spécialistes qui prévoient une, 
insuffisance de production de 40 à 50 pouf 
cent vers 1930 ou 1932. Or, II suffirait d’un 
effort méthodique pour que l’Indochine, Mada
gascar, le Congo et l’Afrique occidentale pro
duisent du caoutchouc en quantités presque il
limitées.

LES MENEES BOCHES EN ALSACE-LORRAINE
L'Eclair (Henri Buné) ?
Henri de Kérillis demande à M, Briand 

quelles mesures il compte prendre contre l’es
pion de « Die Zukunft ». Nous sommes sûrs 
que le président du Conseil ne négligera rien 
pour mettre un terme à ime propagande qui 
vise à détruire l’unité française. Mais hein 1 
quelle déception, quelle douche, Ô doux paci
fistes locarniens ! Vous aviez cru que l’Allema
gne -se désintéressait maintenant de l’Alsaca 
et, de la Lorraine, Le banquier Pinck et ses 
séïdes vous (somment d’abandonner au Eâus 
vite cette idée. Le titre de ïeur journal « Die 
Zukunft » est significatif. C’est à eux, et non 
à vous, que l’avenir appartient.

LE MALAISE ALSACIEN
L'Echo de Paris :
Faut-il en parler ? Est-U nuisible à l’inté-, 

rêt générai de la France de traiter ce sujet ? 
Cette question, nous nous la posons tous de
puis des mois et. si nous nous sommes réso
lus aujourd’hui à entretenir les lecteurs de 
il’ « Echo dé Paris » du « Malaise Alsacien », 
c’est que nous avons senti qu’il fallait enfin 
parler... parce que la presse d’outre-Rhin se 
charge de clamer l’affaire dans toute l’Europe 
et que nous avons eu la preuve certaine que 
l’étranger commençait à parler sérieusement 
de la « Question d’Alsace ».

LA CAMPAGNE DU MAROC
Le Journal des Débats :
Il faut prendre garde cependant à la Situa

tion présente dans le camp d’Abd-el-Krim. On 
sait, depuis un mois que le ravitaillement en 
vivres des tribus riffaines est des BÎus précai
res. Ne serait-il pas tentant pour le roghi de 
permettre des soumissions de tribus qui, après 
s’être nourries grâce à notre appui pendant 
l’hiver, seraient toutes disposées à repartir en 
dissidence au printemps prochain ? Le seul 
moyen de parer à ce danger est d’exiger dès 
nouveaux soumis le versement d’amendes de 
guerre et d’un nombre d’armes proportionnel à 
leur population. On peut se demander s’il est 
suffisant que lés 2.300 familles Senhadj.a, dont 
on annonce la soumission, aient versé deux 
mitrailleuses. Le chiffre paraît restreint.

Le Socialisme et fAgriciilture
Quelques bons apôtres socialistes se répan

dent dans nos campagnes et affirment que le 
petit propriétaire n’a rien à craindre de l’avéne- 
ment du socialisme.

En agissant ainsi, ils obéissent à un mot 
d’ordre semblable à celui donné par YHumani- 
té, dans son numéro du 28 mai 1920, et pro
clament : « Il y a des choses à dire aux pay
sans et d’autres à ne pas leur dire ».

Ge que les socialistes disent dans les cam
pagnes, c’est que les grands domaines doivent 
disparaître ; ce qu’ils ne disent pas, c’est que 
Igs Congrès socialistes et les chefs socialistes 
ordonnent la disparition des petites propriétés 
comme des grands domaines. Il en résulte que 
l’intérêt de tous les propriétaires, (petits el 
grands), est de se liguer contre leur ennemi 
commun : le socialisme.

Région Parisienne. —- Temps couvert 
avec "pluies suivies d’éclaircies et d’averses. 
Vent de sud-ouest à ouest, assez fort en 
fin de journée. Température stationnaire au 
en légère hausse. Température + 4U.

Région, du Centre. — Mêmes prévisions, 
Température + 3°.

Massif Central. — Mêmes prévisions. 
Température + 3’.
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G. S. DE CHANTELLE (11 

CONTRE STADE GANNATOIS (1)
Le Stade Gannatois recevra aujourd’hui di

manche sur son lorrain, route de Charmes, la 
première équipe de Chantelle.

CLUB SPORTIF NIVERNAIS rt) CONTRE 
ASSOCIATION SPORTIVE DES ATELIERS 

DE VAUZELLES (2)
Le match aura lieu sur le terrain du cercle, à 

14 heures. Sont convoqués à 13 heures au ves
tiaire, les joueurs suivants ; Vacher, Dumay, 
Echeinlerger, Trésorier, Auïoire (cap.) ; Petit, 
Dansard, Sellier, Faure. Hilert (1) et Ribert (2).

SPORTING CLUB TCHECOSLOVAQUE
L’équipe première du sporting Club Tchéco

slovaque ta jogé sur son terrain un match 
amical contre la jeune Union Sportive de Per- 
recy-les-Forges. Le terrain était presque impra
ticable. et la pluie étant survenue au cours du 
match, celui-ci dut être arrêté après 25 minutes 
de jeu alors que le onze tchéco-slovaque 
menait par 3 buts à 0.

Aujourd'hui dimanche le b. C. Tchéoo-Siova- 
rjiie se rendra à Blanzy pour matcher l’Union 
.Sportive Blanzynoise, champion de Saône-et- 
Loire 1925.

ETOILE MORVANDELLE CONTRE MILICE 
AUTUNOISE

Aujourd’hui dimanche, les deux équipes de 
l’Etoüe Morvandelle se rencontreront à Autun, 
ft 14 heures, avec les similaires de la Milice Au- 
tunoise.

AL LIER MOULINS
L’arbre de nuèi des. pupilles N I È ¥ R E

AiyowrtFhui aura lieu à Vichy 
la pose de la première pierre de l’église Saint-Biaise

de ia nation NBVERS

Le joli rêve du bon curé Robert, qui officie 
depuis quatorze ans dans la petite église du 
Vieux Vichy, se réalise enfin. Grâce à une im
portante souscription publique, une nouvelle 
église Saint-Biaise va s'élever à côté de cette 
modeste maison de Dieu, aux murg moussus, 
pleine de souvenirs, qui demeurera comme 
pour rappeler non pas I histoire d’un quartier, 
mais celle d’une ville, dune grande cité.

Vichy avait grandi, grandi et l’église Saint- 
B'a.ise était restée toute petite : elle demeu
rait comme un anachronisme au milieu de ces 
Vieilles maisons qui se sont modernisées.

Son histoire ? Certes, n est bien difficile de 
la préciser dans les âges. 1! est probable qu’elle 
fut construite sur l’emplacement ’ 
des ducs de Bourbons.

.Avant l’époque désastreuse des 
religion, outre l’église paroissiale 
située hors de la ville, au lieudit 
la petite rille de Vichy possédait, „ 
de Saint-Biaise, annexe ne 1 église paroissiale, 
la. chapelle Saint-Michel, du château’ des Bour
bons, la chapelle Saint-Nicolas et la chapelle 
de l’Hôtel-Dieu Les deux premières, très rap
prochées l’ime de l’autre, occupaient à peu 
près l’emplacement de l'église actuelle de 
Saint-Biaise.

Après les guerres de religion, la paroisse de 
Vichy demeura longtemps privée d’uBè église 
convenable. Ce fut le curé Joseph Mareschal 
qui réédifia l’église Saint-Biaise vers la fin du 
dix-septième siècle et dans les premières an
nées du dLx-huitième.

Le corps du curé Mareschal repose au milieu 
du chœur de Saint-Biaise, sous une modeste 
pierre tombale, oti se lit l’épitaphe latine dont 
voici la traduction ': « Ici repose Maître Joseph 
Maresçhal, recteur de Vichy, abbé de Mont- 
peyroux, dont la pitié singulière et Je zèle ont 
construit cette église. Chéri de tous, iï mourut 
le 15 juillet 1725, âgé de ‘M ans. Qu’il repose 
ën paix ».

L'œuvre du curé Mareschal avait été consi- 
diéfrafele. jfi ne s’était pas seulement occupé 
de la construcion de son église, mais il avait 
donné des écoles à sa paroisse et contribua 

‘ beaucoup aux premiers progrès de l’hôpital,

* .Après le curé Mareschal. le curé Pierre De- 
larbre, dont le grand nom est à. retenir.

Mais veès lo 10 novembre 1TO3. la petite 
église de Vichy fut dévastée, et le culte ca
tholique ne fut publiquement rstàuré à Vichy 
qu’en' 1801.

Grâce au zèle de l’abbé Portier, bien secondé 
dans sa tâche par ses dévoués paroissiens, je 
sanctuaire .pii avait été profané en 1.793 fut

du château

guerres de 
qui était

le Moutier, 
la chapelle

LA FRATCTNELLE NOGENTAISE
CONTRE L’ U. S. GIENNOISE

Aujourd’hui dimanche la deuxième équipe da 
j'a Fraternelle Nogentaise rencontrera à 14 h. 30 
sur le terrain dé' la Scierie l’équipe des Vété
rans de l’Union Sportive Giennoise.

MORVAN SPORTING CLUB DE PARIS 
BAT LUZY PAR 2 A 1

La pluie battante enleva le gros intérêt qu'on 
attendait de cette partie, que l’arbitre fut 
dans l'obligation d’écourter.

En première mi-temps, les Parisiens, favori- qui était à son berceau, 
sés par le grand vent, marquent 2 buts. Luzy ■ ■ - 
arrive à remonter et marque à son tour.

Après le changement de camp, Luzy domine, 
mais rien n’est plus marqué.

Le terrain devenant impraticaMe, le jeu est 
arrêté après 20 minutes sur le score de 2 à 1.

UNE VICTOIRE DU F. C. MOULINOIS
Vendredi, à Thferê, F. C. Moulinois (mixte) 

.bat Vaili’ante par 2 buts à 1. Partie jouée sur 
un terrain glissant. Moulins présente cinq équi
piers et la Vaillante renforcée par Michel est 
privée pendant la première mi-temps de son 
gardien de but. Moulins domine le plus souvent 
< t marqua deux fois par Calata.vund, cependant, 
qu’en deuxième mi-temps. Sabatier sauvait 
l’honneur pour les locaux. —-——i.——   ------------- —----

RUQSY

Une grande journée de rugby à Vichy

Aujourd'hui, c 14 heures, sur le terrain de 
la ferme Bord : le Club Nautique rencontrera 
le C. A. Brivisle.

Voila sûrement une belle partie. Brive pos
sède un quinze de classe de première série, 
classé en division d’honneur. H vient d’être 
défait honorablement par le S. A. M. Limoges, 
dont la réputation n’est plus à faire (3 à 6) en 
championnat du Limousin.

Nos locaux oevront serrer les dents pendant 
80 minutes pour résister à une telle équipe. 
Mais le courage ne leur manque pas, et ils 
sont capables de nous surprendre encore. Nous 
somnies assures d’assister à une belle partie 
de hand-ball, et ce sera un beau match d’en
traînement' polir notre' ülub, qui doit rencon
trer Brioiidé dimanche prochain, à Clermont, 
en finale ;de championnat 3' série.

LE DIMANCHE SPORTIF AU CREUSOT
Aujourd'hui dimanche, au Parc des Sports, 

match de rugby entre les équipes premières de 
l’OIympique de Paris et ou Club Olympique 
< Ireusolin. Coup d’envoi à 14 h. 30. Arbitre. M. 
Meslet, du comité de Paris.

U. S. V. (1) CONTRE STADE CLERMONTOIS 
RESERVE

A 14 h. 80, au tir aux Pigeons, encore une 
belle rencontre ; car les réserves du Stade 
Clermonioïs ont une indiscutable valeur. Nos 
locaux auront à s'employer s’ils veulent vain
cre. '.

En lever de rideau ; U. S. V. (2) contre C. S. 
Commentry (1).

LES RENCONTRES DU F. C. MOULINOIS 
A Moulins

Aujourd’hui dimanche, à 14 heures 30, au 
Pré Bercy, F. C. Moulinois. (2) contre U. s. 
Montluçonnaise (2).

M. Heure Lacarin arbitrera cette partie au 
.cours de laquelte lés fecenustes entendent s’im
poser dans le jeu ouvert.

L’équipe mouimoise sera formée parmi les 
éléments suivants qui sont convoqués à 13 b. 
45 aux vestiaires :

Thôbois, Louis Drure, Oepalle, Roger, Mo
rand, Jean Drure (capitaine)-, Laporte, Morin, 
L'achet, Boboui, Déchaume, Gourdat, Duguet, 
Nuguet, Gaucher, Bellavoine, Thévenet

En lever de rideau, à i3. heures, F. C. Moii- 
linois (3) contre F. G. de Digoin (2).

Au match aller, les jeunes damiers furent 
battus par 6 points à 0 ils veulent en appe
ler de ce résultat et entendent démontrer de
vant leur puolxc leur réelle valeur naissante.

Sont convoqués à 12 h. 3u au Pré Bercy : 
Gros, Landon, Paileaux, Guichard, Francis 
Peltier, Caillaux, Clairet Lassard, Myoux, 
Meilheurat. Genoux, Pierre Pelletier, Gominet. 
Bernard, Villa, X..., Gaucher, Deveaux, Pom
pidou.

A Clermont-Ferrand
L'équipe première des damiers se rendra au

jourd’hui à" Gtermont-Ferranu pour y rencon
trer l’équipe correspondante du Stade Cler- 
montois.

L’équipe mouimoise sera formée parmi les 
éléments suivante : Glad. Delescujier, Capy, 
’Âuberger, Fugier, Demanèche (capitaine), l’a- 
main Roger A’âmartine, Guillaumin, Guillot, 
Duverne, Bellavoinne, Charpy, Defournioux, 
Microbe, Claude Alamartine. Cluzel.

Ligue de Bourgogne d’Athlétisme. — Le bu
reau de la Ligue se réunira aujourd’hui diman
che, àJiheurçs du matin, au café de Paris, 
salle «Mj|S;a.de Dijonnais, à l’occasion de 
<3ou.|>«fcncouragement qui ise disputera 
jourd^Mfc la capitale de la Bourgogne.

—■—-—'——————
CYCLISME

la 
ce

LE PREMIER PAS DUNLOP. EN 1926
La société Dunlop vient d”établir le règle

ment de sa grande épreuve cycliste annuelle 
« Le premier pas Dunlop » pour 1926.

Cette nouvelle, sera certainement accueillie 
a.vec une vive satisfaction dans toutes les ré
gions de la France où déjà depuis plusieurs 
mois les jeunes .coureurs s’entraînent en vue 
de participer à cette compétition formidable 
qui est certainement la plus importante épreu
ve' cycliste qui ait jamais été mise sur pied 
en faveur des jeunes débutants.

Nous rappelons que le. prenner pas Dunlop 
est une épreuve ouverte à tous les jeunes cou- 
coureurs débutants non licenciés.

Elle est organisée avec le concours et 'sous 
les réglemente de runion vélocipédique de 
France et de ses comités départementaux.

Le premier pao Dunlop se disputera dans 
toute la France et l’Afrique du Noi'd et com- 
prëildrà : 85 éliminatoires en mars et avril 1926 
15 demi-finales en avril et ami 1926, avec fina
les, à Paris et à Alger le jeudi 13 mai (îète de 
l'Ascension).

Les dix premiers de chaque élirninitoires 
ront Qualifiés pour les demi-finales.

Les cinq premiers de chaque demi-finale 
roïit qualifiés pour la finale.

Les-premiers des épreuves départementales, 
régionales et de la finale ■-? verront attribuer 
les prix sous forme de médailles et do- boyaux.

Le premier de chaque demi-finale recevra de

L’empereur Napoléon .11 vint à Vicfo’ poi 
la première tels le 4 juillet 1861. Un’e sûppjiqç 
lui ayant été ' adressée, par 1 abbé' Ijùpêyi’at, je. 
2 juiiüet 1865, l’église Saint-Ldijïs et 'soii pres
bytère étaient construite, ua ville, .de Vr.'hy fin 
divisée eu deux paroisses ■ mais la noùvelïe 
église Saint-Louis ’ conserva dès rapports .de ïir 
lialion vis-à-vis de l’église mère, iijpjadi'ts qui 
tendent de plus en plus à dtep.araîrpe.

A la suite de l'érection ne lit paroisse Sa,ini.- 
Louis. les ressources de celle de Soint-BIpise 
diminuèrent çQnsidérabtemeqt.

En 1871. 1 antique église était toute délabrée 
et le presbytère tombait en ruines. Ee,corisçil 
municipal prit une ddibératio'n en 'vue d'un 
seul curé, à «aint-Lottis, et décidq la vente de. 
la cure Sa.int-Biai.se. Tout le qfegré’du diocèse 
.-rûiesta. et ce sacrilège no puf pas mjs -à exé
cution grâce aux efforts de raphé Qroüzje.r qjii 
ne put réaliser" son idée d'e. la rç; —' — 
le l’église, mais qui réussit à là 
taurer en 1885. En* 1890, te. 
presbytère fut faite.

A l’histoire de l’église Sajnt-PIaise est iqti- 
mement liée ceil» de sa rierge : La Viergg noi
re.

Celte statue est tbète ancienne, egi il est Im
possible d’assigner une date à sop oa’.igiiie. 
Considérée comme miràcùXëtig.e, elfe ajifoït 
existe dans la chapelle ues duce de Boiirbÿii. 
Lors de la reconstniction de l’église Sain.t-,Blai- 
se, en 1715, elle fut transportés à la clweÿe 
de rHÔtel-Dieu, où elle demeura pendant les 
travaux.

La piété des fidèles a toujours eu pour cette, 
image de Notre-Dame la plus, grande vénéiia- 
tion. La reine Mârie Leczinska demanda des ; 
prières à la madone de Vichy,

La Notre-Dame de Vichy échappa par mira- ,| 
cle aux vandalismes de l’époque qç fe/forteUT;

Lo v;,. acc 'A. . .U
considérable pendant le. ministère de M. Du- 
peyrat. 1

La lampe en argent toujours allumée, devant 
le tabernacle, et 1 encensoir d’argent); .clan't çp 
se sert pendant les cérémonies rqligieusés, sont 
les dons de la duchesse d’AngpwSle.

Déjà en 1818, le duc, son époux, avait offert 
l’ostensoir »n vermeil qui exijf

Lut pà)

,e

de la rqconslrudtipn 
) ’ “aire rçs- 

la reconstriïction au

Comme diaqpe anpée, sur l’initiafive de 
rAssoejution des rnutilés, veuves e.t agqei}.-" 
dants adliérerits à l’A,. G. M G,, et 4es 
associations d’anrieps com^ïiauis <Je M'db-f 
fois et d’Yzeuçe un. arfore clë Noël.,ava.it été' 
ôrwanis'é pour les pupilles'd'è la lialaon 
s-Lfoyentionnés des defox cpjnfounes.

RJùs cfe çerit, .cjrpjréfois cfe gpetTe assjs- 
tfoerrt.ji cç.tie, fête. d,e fomüte cfoi a eu Ifou' 
jm(di à f” ' ’ " • ' •'

Après r
d’pranges q.ux pupilles, 
Plustdenf qa yfo g, m 
üiuge au sert ipour V 
jolis jpuefo qui ctajent

Ç’ëlàü ùq plajsii; de 
jpi| fe- Yîsa,gs 
une irotinefie, qfo

Ittfoifoeirtïté .ipftpülaire ' M fo 30. 
unfe dîsirijrâltën 'de fcia^dipes ét

Rjjliart Ctyrrrqt, 
, fi procéder au 
Ibfoion des forts 

in sfoln-Mfo&r dç

G.

offerts airx napjili 
voir. J")"' .,

les enfan,i§# eroporfa.pt
... ... _ti, une cfe poupee,

fo. Bafeclrdjj,.. ppé'sidqpj- dp la seGtÿÿJ «m- 
tonafe des. pïipii'l.eis, l'emerçia aji .nom des 
enfantq, f-y. fo. .Q, [es anciens opfo- 
bpt'tiXnts d'e i’foîtàfivè prise. D‘e leur ciâtè, 
les Associations tiennent à exprimer leur 

'rpconnaissapcq à. la coinmis.s.ipp de l’Aiforç. 
efe Nori, pairUculièremenit â Mmes ©ariéaii 
<t jpcfeM, et à M.M. Ragmajïd et Ville, 
tffosj qu'A Mmes ' Messonçt ét Foirestier, de 
l’SW'3' -- - - ■■ •’ "
fejénTt' 
orpfe

çe d.eg pupill.es, qui ,se. sont .fogs in- 
:s ppur donner un joyeux Noël 
ïTins de guerre.

Le concours agricole

au:

La Société d'agriculture de F Ailler, rappelle ■ 
aux mteresfes quq m-, ii;sçrjptfens a ' son con ■ 
COUPS de fevriei; jmocli-iin seppnt reçues jusqu’au 
1* -fanvier J926, dernier délai.

e aux venaansii’es qe i epoque cig lu i.ei-çKiu- ^eàrtl'®lantfes à M. te .secrétaire gé”.
Le progrès de la. dévotion îi Notre-Dame fijt d® la société 1 bis, rue- des Tanneries, à • —v. .......................... . Moulins.

Compatriotes., — Dans, la liste des çécompep- 
ses dé Iteypitefoon des Arts Décoratifs, nous 
relevons tes suivantes :

proupe E clause 1 (archite.qtu.re) : médaille
>oux ovan- oueri d’or à M, Çalfibne ; classe 2 (pierre) : médaillé 
jtc enàQre et qui d’argent, au ni.ëiné.

porte son nom gravé au-dessous dfogi méçlail- ..Çæ-W0,}-’ élas.se 7 .(ensemble fie mobfori’) : 
kl représentant Saint-fLoiuiis prosterné' devarit la dipTomé a hon.n'em' à MM. H. et A. Barberis.
couronne crépines. . Finances. MM. Bory; Guignard, Gaillqi,

Telle est,, en raccourci, llustojre pleine de, CQjas, Perrin et Gcavil ont. ételadmis au con- 
tourments œ 1 église feamt-Blaise et de sa -...............- ’ • ■ • •
Vierge-Noire.

A côté des noms de Claude Marchai, Du- 
peÿart, Paul Crouzîer, il est éqni.ttfojê d’y join-

Finances.

cours nour l’emploi de canjmjg sta'giajre de 
trésorerie générale et de recette dçs finances.

Arrestation. -- Gilbert. Tardivon, 40 ans. vey. 
rie;- habitant rue de Refepibre. 
lifer. vers Ll heureg par la po.lice 
d’un mqndat d........................
vers, qui le r 
et recel, déhis

I) sera Iran-
Le temps, 

momètreêin . , ...... __ ____
ma, 7'6 ; baromètre 758 mm.

Trouvailles, — II a été trouvé par Mlle Gueui-■ 
fet. 5ü, rué de. Paris, une écharpe ; par M) La-., 
nir.et, rue Fraxtçois-.Péj’op, üpè liîpip.e “de mi&y- 
clelle ; par Mlle: Guîllaneuf; 22. rue de Vitlars, 
un chapeiet.

Gendarmerie. -, La médaille militaire est dé
cernée aux chefs de brigade de gendarmerie 
Eierre Bordai, de Belle.t.iv.e ; Lo.uis Lanng, üè 
(Ibevagnês ■ Jean. Guillot, c’Ebr.euil et pqx gen
darmes'Joua Çou'tiore, Gilbert Gjrayde.t,'de Mont- 
luçpn ; Louis Brunet, de Lapâiisse,

Pharmacies de garde. •— Le service <fe garde 
sera iiss.ur.i’: aqjoujd’hui dimanche, par fes phar
macies Ch.aual, avenue Théodore-dê-Banvllle, et 
I.hostal ,place' d’Aflier.

?>)

féré
Hier, 

diquail à

a été araèté
. ............... . en vertu
10 juge d’ftWuGtiQn de Ne*
cha.jt poi.fr v.o], côgipUçité
mla,nt au .24 août dernier, 
jxroçhainement à JS’evg®.
.pluie, feiups doux. Le thpr- 
7 h. 8* fà midi 10” ; maxi-

GANNAT
WBÜBflü eORRtGTIONHEü

La Loire est en erne

Depuis plus de quarante-huit heures, sans 
le moindre répit, la pluie tombe... Nous 
avons eu un Réveillon mouillé, un joua1 de 
Noël dans la « flotta » et un lendemain de 
fête dans le << lac ». Beaucoup d’eau passe 
sous le « pont » octroyé à- leur personnel 
par nos administrations, à l’occasion de 
Noël. Hélas ! Sous l'e pont de Loire beau
coup d’eau passe, également. Et voici que 
le fleuve se met, délibérément, au premier 
plan de l'actualité... li a aujourd’hui son 
premier bulletin de la saison.

Le service des Ponts-et-Chaussées nous 
a en effet communiqué les renseignements 
suivants :

La Loire est actuellement en crue par suite de 
la montée ds ses affluents. Les cotes d’hier sa
medi laissent, supposer que les hauteurs ci-après 
pourraient être atteintes, savoir :

Pecjze, 3 m. 10 le 27 décembre, vers 8 heures; 
’NeVers, 2 m. 15, le 27 décembre, vers 20 h.
Bec-d’Allier, 1 m. 70, te 27 décembre vers 22 h.
Fourchambault, 2 rn. 25, le 28 décembre, vers 

1 heure.
La Charité, 1 m. 70, le 28 décembre, vers 8 h. 
Pouilly, 1 m 40 lé 27 décembre, vers 12 h. 
St-Thibauli, 1 m. 85, le 28 décembre vers 14 h. 
Cospe, 1 m. 65 le 2.8 décembre, vers 16 h.
Châtillon-sur-Loire, 2 m. 10, le 28 décembre, 

vers 23 heures .
Ces cotes ne sont que provisoires et de nou

velle? prévisions pourront être établies aujour
d’hui si les renseignements de l’amont le justi
fient.

LA FETE DES POILUS NIVERNAIS 
« DE PARIS »

La section des poilus Hivernais de Paris, 
avait organisé te dimanche 20 décembre, sa 
première fête annuelle, qui uisons-le tout de 
ce suite, fut des mieux réussies.

A midi, un banquet fort bien servi réunissait 
flan? un des salons du restaurant Coquet, 80, 
boulevard de Clichy, une cinquantaine de poi
lus nivernais dont plusieurs étaient accompa
gnés de leurs dames.

La plus franche cordialité, n’a cessé de ré
gner pendant le repas.

Au dessert, les camarades Johan, vice prési
dent de la fédération des poilus nivernais, et 
G. L. Desnoyers, président de la section de Pa
ris, exposèrent successivement en deux dis
cours très .applaudis l'œuvre des poilus Hiver
nais, et le bût de la section de Paris.

Après le banquet, un public sympathique — 
où. L'élément nivernais était en majorité — en. 
vahif la salle de bal qui fut bientôt ai‘clii-com- 
bfe et une matinée dansante très animée, ter
mina cette première fête de la façon la plus 
heureuse.

M.4 JESTIC-PALAi. E
Dimanche 27 décembre, changement com

plet de programme, music-hall et attrac
tions nouvelles.

AVIS. — La Direction de Majestic infor
me le public que, devant le succès remporté 
par le petit Robert, le plus jeune virtuose 
du monde, cet artiste figurera encore au 
programme d’aujourd’hui dimanche 27 dé
cembre. à chaque représentation.

ftHATBAC-CHINON

TRIBUNAL CORRECTiSNMEL
Ont été condamnés :
— Alexandrim Houillon, veuve Allemand, 57 

ans, vannière ambulante, sans domicile fixe à 
deux jours de prison pour vagabondage.

— Marius Allemand, 19 ans, vannier ambu
lant, à deux jours ae prison pour le même mo
tif. ■

— Jules Larcin, 45 ans. chef de ehanttw ft 
Montsauche; Maurice Lambert, 25 ans méca- 
nicien, et Louis Bray, 24 ans, électricien, au 
même lieu, te premier 15 jours de prison et ®). 
francs d’amende par défaut, le deuxième 50 fri 
d’amende et le troisième 100 fr. d’amende, pour 
vol oe bois au préjudice de M. Claude Chafe 
mien. z~

— Ernest Piiard, 22 ans, demeurant à Monte, 
saudrie, 100 fr. d’amende, 116 fr. pour prix dù 
permis général et 200 fr., prise du fusil où’re
présentation de l’arme, pour chasse sans peç- 
ïms et en temps prohibé.

—■ Fernand PeiTOdin 19 ans, demeurant açx 
Valottes commune d’Alligny-en-Morvari, 100 ’r. 
d’amende, 116 fr. prix du permis général et 
200 fr. prix du fusil ou rejmésentation de l’ar
me, pour chasse sans permis et en temps pro. 
hibé.

— Pierre Desbœufs, 54 ans, demeurant h 
Çriçur, commune d’Aunay, 200 fr. d’amenda 
116 fr. prix du permis général, pour chasse 
Sans permis avec engins prohibés.

— Louks Rault. 24 ans, demeurant h Saver- 
noy, commune d’Annay, 100 fr. d'amende, lis 
francs prix du permis général et 250 fr. prix 
du tasil ou représentation de l’arme pour clïas-) 
se sans permis.

—Elie Verdhère, 29 ans, demeurant à Paris, 
104 rue Saussure mécanicien chauffeur, un 
mois de prison, 100 fc. d’arnende par défaut; et 
confiscation de l’arme, popr menace verbale âa 
mort sous condition et port d’amé prohibée.;

Violences légères. — M. Jean Desmoulins, 71 
ans. rentier à Façhi’n, a porté plainte pour 
violences sur sa personne contre Lucien Devou- 
coux. 25 ans, cultivateur aux Champbeaux. ét 
Jtan Lekin. 31 ans. cultivateur aux Buteùux.

Une bonne nouvelle pour les touriste et 
voyageurs qui passent dans notre ville. '— Le 
chauffage central fonctionne à l'Hôtej de ia 
Poste. F. DUGAUD, propriétaire (Télph. 6). ■

Perdu entre Giry et Prémery. deux crics dfe 
rouSier Prière aviser M. JOLIVET, Bois, à 
Prémery. Récompense.

CHER
BOURGES

La crue du Moulon
Après la pluie d’hier et de la nuit der

nière, le Moulon a grossi subitement. Là 
chaussée est coûtée sous le pont du die- 
min de 1er, près do l’avenue dfOrléans. Lés) 
habitas sont menacés.

LE GALA DES ORPHELINES 
AUX DAMES DE FRANGE

Une représentation de gala spécial sera 
donnée au Guignol Lyonnais des Dames dé 
France, dema.n lundi 28 décembre, à 14 
heures. ' '

A cette séance assisteront les petites' or
phelines de la rue Molière, de la rue 
Betliune-Charost, de l’avenue de la Gare, 
les puipillés de la Nation.

Le public ne sera admis qu’aux représen
tations suivantes.

ELLE TOMBE D’UN TRAMWAY 
EN ALLANT AU BAL

Hier après-midi, vers 15 heures, la jeune 
Lucienne Gitton. 21 ans, habitant rue des 
Urbets, était montée dans un tramway 
pour se rendre à un bai. Elle se trouvait 
sur la plate-forme, lorsqu’à la hauteur du 
n° 59 de l’avenue Carnot, un mouvement 
brusque de la voiture lui fit perdre l’équili- 

. bre et elle tomba sur la chaussée. On s’em
pressa autour d’elle, on la transporta dans 
une maison voisine.

La malheureuse ,a été admise à l’Hôtel- 
Dieu.

ASSOCIATION OUVRIERE
DES MUTEES ET VEUVES DE LA GUERRE
Les camarades sont invités à assister à la 

réunion générale extraordinaire qui aura lieu 
le mercredi 29 décembre, à 18 heures, au siège 
social.

Ordre du jour : nomination d’un délégué au 
Congrès Fédéral extraordinaire f, subvnntiorç 
urgence.

Grivèlerie. — Hier soir, M. Gëlio.l, débitant 
rue Viala. demandait le secours de la police 
pour expulser des jeunes gens. Vers 19 h. 30, 
en effet, ces jeunes gens. David. Chaperon. 
Michaud. âgés d’une vingtaine d’année^ 
avaient refusé de payer les consommations 'et 
l’un d’eux avait même brisé une vitre.

Ce n’était qu’un pistolet... de paille. — Dans 
la nuit de jeudi à vendredi, sortant du bal 
Guillemot deux ouvriers, italiens, Scazzini: et 
Camorali, ayant été pris à partie par dew 
jeunes gens, le premier sorit cfe sa poche tel 
pistolet. Une détonation retentit. L’agent dé 
service accourut et conduisit Scazzini nu poste. 
On constata que te pistolet n'était qu’un joriet 
en fer blanc. Procès-verbal a été dressé Man- 
moins pour tapage nocturne.

Le temps. — Température la plus basse de la 
nuit : 9° ; du jour, + 14° ; hauteur baromé
trique, 760.

Prévisions ; La dépression des îles britan
niques se déplacera vers l’Est. Continuation du 
régime pluvieux.

(Observations de M, l’abbé Moreux, directeur 
dé l’Observatoire de Bourges:.

Etat civil :
Naissance. — Odette Beze, cour Q°oixfoe- 

Bois.
Décès. — Victorine Barnoux, 74 ans, encios 

des Bénédictins ; Marie Policard, 76 ans, à 
Beaglieu ; Maoeleine Elie, u ans, rue Gare- 
bon ; Etienne Rivière, 87 ans, rue Taillegrafn : 
Marie Michel, 78 arts, rue de Crosses • Jac
ques Bourregean, 84 ans. rue Fui ton ; C1O- 
tilde. Baron, ai ans, rue Farerie ; Marie Léger, 
65 ans. rue Gambôn : rigné Picard, 56 ans, 
rue Littré ; Florence^ Janson, 76 ans, rue de 
Juranville ; Lcuse Lecêtre, 65 ans, rue de 
C’ asserat.

c«oins<t»nBe«utieziio'7oae>Bsef eaitnnticBBE!giiBss:3BGaiiiaesiBi

Trouvailles. — Réclamer à M. Pierre Geof- . 
froy. ' à Varênnes-les-Nevérs, un sac à provi
sions : M. Bienfait, employé chez M. Mercier, 
négociant, rue au Rempart, un chapeau de feu
tre de dame ; M. Perret. 2, rue Jules-Renard, 
un sac à main ; au bureau de police, trois bil
lets de banque et un cache-nez ; M. André 
Sourd, fermier au domaine des Sables, rue de 
la Bagatelle, un porte-monnaie contenant une 
petite somme ; Mlle Cavana, 7. rue d'Auver
gne. un gant ae'dame ; Mme Joly, 30, rue.de 
Fourchambault. un parapluie de dame.

Ivresse. —Hier matin, à 9 heures, Claude 
Couzot. 38 ans, manœuvre à Nevers. étant en 
état d’ivresse, pénétra dans île restaurant Si- 
mêon. rue des Boucheries, où l’agent Lécole 
prenait son repas, et l’invectiva gj’ossière- 
ment. Cet agent a apprétendé l’ivrogne et l’a 
déposé à la chambre de sûreté.

Joseph Caslaudet, 46 ans, Dquorjste à Vichy, 
esl çpqdn.mné pour coups, et blessures à 50 fr. 
d’amende av.ee sursis.

— Jwi.n Lâyermcr. chauffeur chez M. Bu- 
reile, qe Broii't-Vçrnet, se voit condamner à 
50 francs d’amende pour avoir écrasé un 
chien,

=- Froisse, parqueteur 4 Samt-.Etierme, pré
venu d’ày.oir. par négligence, inpltenlion ou 

-'y'--;q-..'"fo.;t 
caillé dçs lilessiires à -Villes Monte! çi Grüiigê. 
se voit .coiîdainner à 50 franps «”nrnénde.

— .Antoifee Sçir.amy., marchand de héà-iaux. à 
.Tenzat. pojir faux téiiioignage, .et avoir su- 
bophé deiix témoins. ps,t epndâ’mpç à 1 an d'e 
nrison affeç- sursis et g.0® fraiips ’cl'aniehdg. 
Les cfeti? téïsofo's se voieiit èïixfoiêmçs cqh- 
flamn'çr à 3 mois de prison avec stii'sis et 100' 
fràrics d’amende.

Oe projet de U r.ouv l.e g se Saint-BlaUe »st l’œuvre de M. Chanet, l'a <hit»c e v.chyssois mobsenq)tkm ’ des réglements, ’invvlorilairemeut c-.utsur du nouvel hôtel de ville. — A gauche : la vielle èg.iae &ai: t B i e ? .... -x _ ■-

la société des grandes marques françaises de 
cycles, une bicylette en service pour la saison 
1926.

Les frais de déplacement des coureurs ve
nant disputer les demi-finales et-la finale se
ront. remboursés par les soins de la société l’U- 
nion.

Nous aurons du reste l’occasion 
sur cette importahte épreuve et de tenir nos 
lecteurs au courant des dispositions particuliè
res de son règlement.

Des exemplaires du règlement illustré, des 
affichas comportant te tableau récapitu
latif des éliminatoires et leurs dates, se
ront distribués dants toute la France à partir 
du mois dé janvier prochain par l’intermédiai
re des succursales Dunlop, dés comités dépar
tementaux de l’U. V. F. et des clubs cyclistes 
de France.

Les jeunes coireurs que cette épreuve intéres
seraient n’auront donc qu’à s’adresser pour de 
plus amples détails, à partir du mois de jan
vier, au Comité départemental de l’U. V. F. dii 
département où ils résident.

de revenir

UNION CYCLISTE MOULINOISE
Les coureurs sont priés de venir signer leur 

demande de licence pour l’année 1926, et retirer 
le calendrier aes courses officielles pour la mê
me année, aujourd’hui dimanche, de 10 heures 
h midi, au siège social, café Barthélemy.

--------------------------------- s------ —
ESCRIME

SOCIETE D’ESCRIME DE MOULINS
En vue de permettre aux membres de Jat so

ciété, qui se trouveront à Moulins à l’occasion 
des fêtes de Noël et du jour do l’an, de partici
per à la prochaine poule mensuelle d'entraîne
ment, celle-ci sera tirée aujourd’hui dimanche, 
au lycée Banville, à partir de 9 heures du ma
tin, au lieu du premier dimanche de Janvier, 
comme il en avait été précédemment décidé.

Nous rappelons que les membres honoraires 
sont invites à âsssiter aux assauts.

LES COURSES

VICHY
LA CONFERENCE-CONCERT DES AMIS 

DES ARTS EST RENVOYEE .
Un certain nombre de nos camâpades musi

ciens, ne pouvant prêter leur oonqùurs aujour- 
n’IiU'i, la conférence-concert qui devait;avoir lieu 
à cette date est renvoyée au 31 janvier.

« L’APERO DES AMIS DES ARTS »
Au cours de sa dernière assemblée, fe Société 

des Amis des Arts du BourhQnnafe a décidé' 
d’organiser une réunion mensuelle, -qui aura, ligji 
tous les premiers samedis du inofe; dajjs ujt 
salon du « Gambrinus », mis ainiab'fement à là 
disposition de ta Société, de 17 à 19: heures.

Tous les membres sont invités à. ,fe première 
réunion qui aura lieu le- samedi 2 janvier i"926.

Bureaux de la mairie. — A, l’QCçasiç,n du. 
nouvel An, les bureaux dê fa .mairie Srobt fer
més les vendredi 1er janvier et samedi 2 janvier 
1926.

Néanmoins, une permanence ser.q organisée 
ces jour-s-là, le mâtin seulement, ..aux laiifeaüx 
de l’état civil et des retraites ouvrières.

VARENNES-SUp-ALLEER
ENQUETE DE « COMMODO ET INCOMMODO »

M. le directeur de la société anonyme dç,s 
pétroles « Jupiter » ayant formqfe une dem.and.e 
a l’effet d’établir, dans un terraïh avoisinant. la 
voie ferrée, un dépôt de 80.000 litres d'essence, 
la mairie a ordonné une enquête.

Jusqu’au 10 janvier prochain, les protesta
tions ou réclamations seront reçues à. la ma® 
de Varennes, de même que lés observations des 
habitants de Paray-sous-Briaillc's, compris dans 
un rayon de 2 kilomètres, à compter de ''l’en
droit où serait établi, ce dépôt d’fes’encei

fir be soir, à BE-FftBo, mâtiné et soirée 
les fltns cleraîèr s repré s ovations 

du trej beau filsa
mmiA-JULlPE

Glos Saint-Joseph, — La fête de l’arbre de 
Noël aura Leu aujourd’hui dimanche, à 16 
heuras. Tous les enfants des familles du Clos 
sont invités à y participer.

Mariage. — Le 3 décembre, a été béni dans 
la plus stricte intimité, à l’église Sainle-Marie- 
des-Batignoles, à Paris, le mariag'e du Baron 
Gilles de Bougrènet de ïa Tocnaye avec Mlle 
Jeanne Dupin.

Et c ’mm“ toujours ..
LES PLUS BEAUX JOUETS 

(caoutchouc et celluloïd) 
SE TROUVENT CHEZ

T ’ SLL.ET- GILBERT
7, rue Saint-Etienne, NEVERS

MONTLUCON
! Use.affaire.dp coups, -r- Denis.Martel. 47 ans,

.afoi’.çeyarii rue ÿes Forges le rempailleur Ài- 
iÿoilSe Ernest; qui lui devait une petite sommâ, 
la foi réfemma.. En guise de ÿafem'efot fe rem- 
pafoeur frappa Martel de deux coups de poings 

’â.fe ftgu'rp.
Arrête par.les agents, U lut conduit au com

missariat central.
Frappé pgr son neveij. — M. Antoinë Cas- 

.ffoll, 'foteig,, ouvrier d’usine à D.ésertines, “a été 
&qjqîlê .d’un çpup de p.oiljg par gpn 'neveu 'Mbr- 
tod.’ Plàjiïte a été déposée.

Etat civil :
ÿa^'ges. yjÆjhej Favre .

ton ; Léojî Bez'pn ét Françoise iLdïàôdp : Victor 
■jaçqites éi Rêdèe Bôirbe ; Ile® Bernard et 

! Jeâ'nnp Bourg-jois • Jean.Marie Foreqt et Jeanne
Gd.uvin ; Vi«r Rifelat et Brifoq Câjat.

Décès: -- ‘feari Dticout, 70 ans, rii'e Bréda.
Accident du travail, Gabriel Petauton, 29 

ans, Dunlop, plais temporaire gauçhe.
ÇAÏNT-rO.URÇAIN-SURrSIOmJE

La fêta de Ndël, — La fête de Noël a éfe Cé- 
féb.’’ée d’une, manière parfaite dans notre viel
le cité. Là -Messe de Minuit avait attiré jjeau- ■ 
coup de monde, tpalgré le temps peu enga
geant, LMssïsIrtpctB foeueillie a étg 'c.hi/.-qiée 
p’ar la « Ché'ràfe .’> q.ùi a exécuté © «' Mepse 
à ? vpjx » de Gounqd. Les dQjpiÿfeji» com" 
nyssiops ont été une attestation de la' vitalité 
de fa foi rêfeteuse qii notre paraisse,

A }a grgnd’messe,, optre .la. Chorafe qui a fed 
qntentlre des fragments cle messes de diïfÊrarits 
dutp-uys niodex.n&s, la Lypé de SainfcPoùr-çai'n a 
brfflammqpt exécuté la « Légende de NPël » de 
lÿKIsén Lé sermon sur la ques.t;.on sociale a; 
éfe égaleinent très apprécié. Le spji-, au sâlùt, 
les assfgfenfe ont eu fe plaisir -d’entendre 

, « l’Adèste fîclèles » d.e Npvellô et fe mo.fe.t « O' 
। Magnum Mysterume » de Vittoria.
I Pharmacie de garde. — I^e service de phar
macie d’amourd’hui dimanche 27 décembre se
ra assuré -par là phannacté Coqcnqnnet, boule
vard du Co w.

Lyre de SaipLPourçajn. ■ Le concert offert 
par la “Lyre de Saint-Pourçain a ses membres 
honoraires aura lieu aujourd'hui dimanche s 
S h, 30 précises, salle q» théâtre municipal. 
Ouverture des portes à 8 heures.

Pour les Chevaliers de la Gauîe La sorié.. 
té dp pgshe'à la ligne « La Sirène » i-(çnt 

■ d'immerger dans ses. cantonnements en amont 
■et <.t aval du pont de Salnt-Pourçain, environ 
5/OOù.alevins de carpes, tanches, etc. Voilà de 
belles Pêcnes en. perspective pour tes amateurs 

■ noiiibreux de notre localité..

et Sjmqne proçhe, 
e. fLalânile ; Victor 

■Henri r • ■

Le 26 décembre, ouverture de la librairie 
J. DENIS, 27, rue du Commerce, 27, Nevers. 
Fournitures pour écoles et bureaux. Impres
sions en tous genres ; papeterie, maroquinerie. 
A l’occasion des fêtes du Nouvel An. grand 
choix de volumes et articles fantaisies (Télé- 
phone 5-57).

e

LE REVEILLONYZEURE
Etat civil :
Naissance. — Yves ÿénécale, rue Lenôtre.
Publications de mariages. —. Jetïn Goqlij 

employé de chemin de fer, rue dé la Républiqù 
et Albertine Besse, à. Moulins ; Baptiste RlïïL 
cliet, sous-lieutenant au 22» régiment d'avia
tion, et Marguerite-Marie Soler, a Chateaùroù'x 
(Itidre'.

Décès. — Philippe Mangin, §4 ans, veuf de 
Louise Glachet, rue Ampère ; Marie Vaudelin, 
55 ans, épouse Monciaud, rue Lenôtre ; Jean 
Lavergne, 72 ans, époux de Jeanne Mendy, au 
bourg.

e
du

■« BOUT DS U’AIM *
à

« LA PAIX»
avec son joyeux Jazz 

GRAND SOUPER DANSANT
A partir, de 11 heures

Retenir sa table dès maintenant

DECIZE .
La Messe de Minuit. — La Messe de Minuit à 

Deç-ire a été .célébrée cette anriée avec un éclat 
tout particulier. Favorisée par le beau temps, 
une foule pieuse et recueillie était venue rem
plir la vieille église de Saint-Aré. Les chants 
furent exécutés sous la direction de M. Monnot, 
le distingué organiste de la paroisse, par les 
jeunes gens au Cérci’e Samt-Aré qui, se fai
sant entendre pour La première fois, dans Ton- 
cei»te sacrée, charmèrent les fidèles par Pen- 
semble pariait avec lequel ils exécutèrent les 
divers morceaux : « Le Sanc-tus » de Schvoobs 
ét 1’ « Agnus Dei » de Gluck.

Le célèbre cantique « Minuit Chrétien » fut 
chanté en chœur et fut goûté de tous. Pour 
finir un Noël ancien « Il est né, la divin En
fant ». termina cette touchante cérémonie. Nos 
jounes gens se firent entendre de nouveau à la 
grand’messe du jour, à la satisfaction généra
le.

Il a été perdu dans les bois, près de Chevenon, 
up ghien courant, forte taille, sous poil jaune, 
Partant un collier au nom de M. ROBLIN, à 
Mouron (Nièvre).

Adresser renseignements à M. RICHARD, à 
Safnt-Parize-le-Châtei (Nièvre).

SAMEDI A VINCENNES
Prix de Saint Denis. — 1. Antipile, F. Leves- 

que ; 2. Ange Gardien. L. Dumontier ; 3. Wa- 
gram, R. de Wazières.

Pari mutuel : 206,50 et 64,50 ; 44 et 19 ; 
103.50 et 61,50 ; 32 ci 16,50. __ _

Prix de Tulle. ■— 1. Verte Feuille. F. Caldas; 
,2. Vardar. Ed. Beâuvois ; 3. Veinard II, Cl. 
Dupuis.

Pari mutuel : 74 et 46 ; 21,50 et 10,50 ; 18,50 
et 8 ; 15,50 et 7,50.

ITix d’Anjou. — 1. Argers. T. de Cabanes ; 
2. Auréole II. F. Bousselv ; 3. Antigone V, H. 
Cérau-Maillard.

Pari mutuel : 59,50 et 31 ; 20 et 8,50 ; 15,50 
et 8,50 : 15 et 7.

Prix de Laon. — 1. Tzigane, Ed. Beâuvois , 
2. Tourny, A. Forissier ; 3. Urugay, Mlle 
ïlrauss.

Pari mutuel ; 30,50 et 15 ; 15,50 et 7,50 ; 
20,50 et 9,50 : 24,50 et 12,50.

Prix de Saint-Quentin. — 1. Tarte. . J.-B. 
Jeanroi ; 2. Uléa, C. de Wazières ; 3. Toinette, 
L. Dateras.

Pari mutue] • 148,50 et 73,50 ; 25*50 et 15 ; 
16 et 9,50 . : 14,50 et 7.

Prix de Bourgogne. — 1. Volga H, J. Gra- 
’ Templier, G. Bourgois ; 3. .Vancou-

Pari mutuel : 99 et 82 ; 35,50 et 21,50 ; 31 et 
15,50 ; 66 et 31,50, 
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REVUE SCIENTIFIQUE ILLUSTREE

Notes et Actualités : Physique : Spectres de 
Rayons gamma des Substances radio-actives. — 
Chimie physique : Les di'férents Tÿpes ds Liai
sons chimiques. — Biologie : Sur EAppareil 
respiratoire et la Respiration des Invertébrés.

CHEMINS DE FER DE PARIS A ORLEANS 
ET DU MIDI

vonil ; 2. 'J
ver. D. Choffin. 

do

se-

se-

Relations rapides et directes mire Paris-Quai 
d’Orsay et Barcelone par Lim'oges Toulouse- 
Narbonne.

Billets directs simples d’aller et retour (1", 2e, 
et 8* classes).

Aller : rapide, départ Paris-Quai d’Orsay. 17 
heures 00. (wagons-lits et voitures directes lra 
et 2» classes de Paris à Port-Bou. Wagômres- 
taurant de Paris à Chateauroux). Arrivée Bar
celone 12 h. 55 (voitures de luxe sur le parcourt 
espagnol) ou 15 h. 26 (en 2® classe).

Express : départ Paris-Quai p’Orsay 21 h. :,5 
(wagon-lits et voitures directes toutes classes 
de Paris à Port-Bou). Arrivée Barcelone 19 h. 
20 (1" et 3" classes sur le parcourt espagnol).

Express : départ Paris-Quai d’Orsay 10 h. 08 
(toutes classes et wagon-restaurant d.e Paris a 
Toulouse). Arrivée Barcelone 7 h. 55 (lre et. 3e 
classes sur le parcourt espagnol],

Retour : rapide, départ Barcelone 15 h. 10 
(voitures de luxe sur le parcourt espagnol) ou 
12 h. 05 (en 2e classe). Arrivée Paris-Quai d'Or
say 10 h. 55. (wagon-lits et voitures directes je' 
classes de Cerbère à. Paris. Wagon-restaurant 
de Chàteauroux à Paris).

Express : départ Barcelone. 5 h- 40 (2‘ et 3® 
classes) ou 10 h. 00. (J« et 3” classes sur le par
court espagnol). Arrivée ParîfeQuài d’O'rsây 8 
h. 54 (wagon-lits et voitures directes toutes clas
ses de Cerbère à. Paris).

SANCOINS
Les méfaits de la tempête. — Sous la violence 

du vent, des tuiles et des ardoises ont été ar
rachées à de nombreuses couvertures, des ar
bres ont été airachés.

Lundi, le jeune Lalande, 17 ans, employé 
chez M. Chaimgnon, suivait, vers 14 heures, 
le chemin du Vernat avec un chariot sur le
quel il avait déposé ses efiets. Après avoir fart 
plusieurs mètres, il s’aperçut que le vent les 
avait emportés. “

CHEMIN DE FER P.-L.-M.

Le docteur Martin informe sa clientèle que 
son cabinet sera transféré le 30 janvier 1926 dans 
la maison de M. Chéron, rue Rabutelle.

Une nouvelle station dénommée Billy-Marce- 
nat, située entre les gares de Crechy et de 
Saint-Germain-.<fes-Fossés, sur la Ijgife de Pa
ris à Clermont, sera ouverte au public, lé W 
décembre prochain.

Elle sera tesservie par les trains de voya
geurs cÊaprés :

Direction de Saint-Germaimdes-Fossés 
trains 1.103 à 8 h. 11 ; 1.075-14 h. 53 ; 1.115 20 
heures 50

Direction de Moulins : trains 1,092 à 7 h. 44 : 
1.128 à 1'4 h. 57 : l'.O56 à 18 h. 47.

Cgtte station sera .ouverte au service des ba
gages, chieijs et affiélês de méssàâeries, y com
pris les, dèfirées, finances et vâîe’B'rs, dont m 
fjoids m’éxCéd.e pas iôO kïlps par cpjis les ex- 
ïpédjteari ,ét destinataires seront ténus d’aider 
à la manutention.

MODIFICATION DE L HORATRE DU TRAIN 
450 DE SANCOINS A SAINT-AMAND

Sur l’initiative du conseil municipal de 
Neuilly-en-Dun et du syndicat des agriculteurs 
de la région de Sanooins, il a été obtenu que 
le train 450 quittant Sancoins à 14 h. 4 soit s- 
vancé de 2 h. 30 pour permettre un séjour suf
fisant à Saint-Arnaud) ét assurer ia correspon
dance sur Paris qui sera la bienvenue pour les 
voyageurs du tronçon Sancoins-Laugere qui 
n’en ont qu”une seule en ce moment par le 
premier train matinal sur La Guerche.

Voici l’horaire très probable du train 450 pour 
le départ de Sanoins et l’arrivée à SaintiAmariq 
sauf le mercredi où il serait à 13 h. 50 et le 
vendredi où il reste naturellement supprimé ■:

Sancoins : départ 11 heures 45 ; arrivée: 5 
SainteAmantteMontrond, 13 h. 55.
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CONSEIL JMUNICIPAL
Le conseil s’est réuni en séance extraordi

naire et a pris les décisions suivantes ;
— Le maire expose au conseil que divers cré- 

Icuit-s. ouverts par le budget primitif de 1925 et 
le budget supplémentaire-de 1925 sont devenus 
insuffisants pour faire face aux paiements des 
dépenses engagées ou à engager.

Le conseil aprpouve et décide que les sommes 
nécessaires seront prélevées sur les- fonds dis
ponibles de l’exercice courant.

— Remontage des horloges.
M. le maire fait connaître qu’à la suite de la 

délibération prise par le conseil municipal à la 
date du 15 novembre, il a demandé aux horlo
gers de la ville le prix annuel auquel ils con
sentiraient à faire le travail de remontage des 
horloges.

Le conseil après une longue discussion char
ge M. le maire de régler cette affaire au mieux

— Installation de l’électricité à. l’abattoir i t 
«ans le logement du préposé principal.

Le conseil approuve le devis présenté par le 
maire et relatif à oette installation.

— Décide la mise en non valeur des quittan
ces d’eau au noms des personnes ayant quitté 
la commune ou qui étaient imposé en double 
emploi.

— Balayage classes dans les écoles. Décide 
qu’à partir du l'r janvier 1926, les balayeuses 
<lé l’école de garçons et de filles toucheront 75 
francs par mois au lieu de 65 francs

Décide également de créer un deuxième poste 
de balayeuse à l’école. de garçons.

L’auxiliaire actuelle, Mme Nicolle, .sera con
sidérée comme titulaire du poste à partir du Ie’ 
janver 1926 et sera payée à raison de 75 fr. par 
mois.

— Vote de crédits destinés & indemniser en 
1625 le maître chargé du corps complémentai
re de garçons. Décide : que l’allocation de 500 
francs par an accordée au maître du cours 
complémentaire, suivant délibération ôu 15 dé- 
cembre 1925 lui sera payable à partir du Ie' 
janvier 1926.

— Emet un avis favorable à une demande 
de sursis d’incorporation formulée par M. Bou, 
troiix, Pierre, classe 1923.

— Emet un avis favorable aux demandes de 
soutiens de familles formulées par des jeunes 
gens du deuxième contingent de la classe 1925 
et du l’r contingent de la classe 1920.

MONTARGIS
Séance récréative. — Une séance récréative 

sera donnée par le pensionnat Saint-Joseph 
après-demain lundi 28 décembre, à 20 heures, 
salle du çercïe Lavigerie, boulevard du Rem
part.

Au programme : « Andromaque ». On peut 
se procurer des cartes chez Mme Ragon au prix 
de 4 fr. 3 fr., et 2 fr.

CHARMONT
Qui l’a tuée ? — M. Fulbert Gaudin, marchand 

de vins à. Charmont, possédait une chienne de 
<Æ>asse qu'il estimait 1.000 francs. Or, ces jours 
derniers’, on la lui ramena morte, l’e corps tra
versé par une balie.

M. Gaudin a porté plainte au parquet,
CORQU^UjROY

Atterrissage d’avion,,.. Jeudi soir.i&Rg’s Wj-J, 
faisait déjà nuit, l’avion Bréguet, que ypilqt&J, 
l’aviateur Gestes, un às de la guerre, est veipi- 
atterrir à proximité du hameau de la Folie. 
Cet atterrissage fut commandé par la nuit ; il 
s’est produit normalement.

COURTEMAUX
Etat civil :
Mariage. — André Biguet. et Marcelle Léger.
Collecte à un mariage. — Une quête faite au 

mariage Bigue t-Léger a produit la somme de 
.51 fr. 50 destinée à l’entretien du monument 
aux morts.

COURTENAT
Services des pharmacies. — Aujourd'hui dl-, 

manche 27 décembre, la pharmacie de M. Bes-i 
naült. place du Marché, sera ouverte toute - la 
journée ; le vendredi Ie’ janvier, le service sera, 
assuré par la ph&rmacie de M. Binard, rue des 
Boucheries..

Mauvais traitements. — M. Laurent B-arbesol, 
49 ans. cultivateur aux Haies de la Ville, est 
prévenu de violences à l’égard de deux de ses 
fils : Marcel. 17 ans, et Lucien, 14 ans. Ces 
débats ont eu pour conclusion une condamna
tion à un mois de prison.

Etat civil :
Naissances. — Jacqueline Grandjean ; Julien 

Grandjean, rue de Villeneuve.
PMicatlon de mariage. — Emile Gérard, et 

Renée Ledroit,
Décès. — Julie Combes, veuve Louveau, 82 

ails, rua du Maréchal-Joffre : Gustave Malfé- 
riot, veuve Paulin Rigonnot, 95 ans, à la Ber- 
nerîe.

MIGNIERES
La baraque Adrian a disparu. — Au matin de 

Noël, le feu a détruit une baraque Adrian, édi
fiée dans la cour du restaurant Grégoire. Cette 
baraque servait de logement à divers ouvriers 
de l’usine d'engrais de rerre-Neuve. Ce serait 
l’tin. de ses ouvriers, Gustave Pire, qui par im
prudence, aurait jeté sur le plancher une allu
mette non encore éteinte et aurait provoqué 
l’incendie.

On ne fut maître du sinistre que vers neuf 
heures un quart.

SÆINT-HILAIRE-LES-ATORESIS
Etat civil :
Publication ae mariage. — Georges Bourson, 

fit Fernande Nauguet.
Mariage. —- Lucien Ménigault, et Berthe 

Giiyot.
Collecta à un mariage. — A l’issue du mariage 

de M- Lucien Ménigault avec Mlle Berthe 
Gùyot. fl a été fait une quêta qui a produit la 
somme de G3 fr. 05. Cette somme a été affec
tée mi-partie à la caisse de l’entretien du mo
nument. et mi-partie à la société de lecture 
« Les Amis de l’Ecole ».

VRIGNY-AUX-BOIS
Délit forestier. — Mme veuve Pignault, née 

Louise Dozias, constatait que dans un bois 
qiféli'e possède au Ueudit « Le Terrier », des 
chênes verts avaient été coupés,, et la gendar
merie, au cours de son enquête, découvrit que 
pareil méfait avait été commis dans une pro
priété de M. Louis Guérin, notaire à Paris, maire 
de Courcy. L’auteur, Georges Percheron, 73 ans, 
avait été chercher du bois mort ; n’en trouvant 
p&s, il s’était rabattu sur le bois vert et U ne 
fit aucune difficulté pour reconnaître le défit.

SAONE- YONNE !
&-kPIRE

Dans la nuit, à Uehisy 
une femme tombe d’un rapide

Son cadavre est retrouvé sur la voie
Qtialon. 26 décembre (par télégramme de no

tre correspondant particulier). — Une femme 
de 30 à. 3'5 ans est tombée du rapide qui passe 
à Uchisy à 3 heures du matin.

La malheureuse a eu les deux jambes , sec
tionnées à la hauteur des cuisses. Lorsqu’on 
l’a retrouva sur la voie, elle avait, cessé de vi
vre. Son identité n’a pu.être établie.

CHALON-SUR-SAONE

TRIBUNAL GORRECTIONNEL
Le tribunal a prononcé les condamnations 

suivantes :
Pour violences et coups de poing, un mois 

de prison à Charles Morlaix, 34- ans,
— 8 jours de prison et 55 francs d’amende 

pou vagabondage et défaut de carnet anthro
pométrique à. Marc Chiffor, 2a ans. ' originaire 
du Canada.

— En sortant de prison, François Lucas, 
originaire du Morbiiian, qui s’était offert un 
dîner dans un restaurant et qui n'avait pu 
payer, est condamné à 15 jours de prison.

— Pou avoir dérobé des bonbons à son pa
tron, Louis Mave , 20 ans, est condamné à un 
mois de prison. ■

— Un mois de prison et 5 ans d’interdiction 
de séjour pour défaut de carnet ant.hropomé- 
tique et vagabondage au Russe Bachinsky, 35 
ans.

— Louis Berbelès, 28 ans, né à Libourne, 
acrobate, et Marguerite Pougin, 28 ans, née à 
Levallois-Perret, sont condamnés à 8 jours de 
prison pour inn action à ia loi de 1912 sur les 
forains. ' '

— Déjà condamnée 5 fois, Charlotte Courtier, 
21 ans, née à Saint-Amana, qui a dérobé - 
chaises à l’église de Chantenoy-le-National, est 
condamnée à 4 mois d'emprisonnement.

— Jean Subrenat, 47 ans, ancien négociant, 
né à Bailleux, est poursuivi pour vol et pour 
s’être livré à des actes répréhensibles sur deux 
jeunes enfants de 11 et 14 ans., -

Le tribunal condamne fcubrenat pour vol a 
trois mois de prison et à 6 mois pour l’affaire 
de mœurs.

—■ Déjà condamné 13 fois. Paul Drévent, 42 
ans, né à Üchizy, est condamné à 2 mois de 
prison pour vol au préjudice de M. Dodille, 
chiffonnier à Chalon. . '

— Jean Buecker, 41 ans est condamné pour 
abus de confiance au préjudice de M. Farisy, 
à 16 francs d’amende avec sursis.

— Le 5 septembre dernier, vers 17 h. 30. un 
cycliste de Bey, M. J.-M. Fort, 23 ans. cultiva
teur, fut ’ renversé au croisement de la route 
nationale, par une auto conduite par M. Al
phonse Patricot, 24 ans, de Chaton., qui est 
poursuivi pour homicide involontaire.

M. Patricot est acquitté et la partie civile 
condamnée aux dépens.

CONGRES AVICOLES ET VITICOLES
Le conseil paysan français organise un con

grès. le dimanche 3 janveir 1926, à 14 heures, 
bourse du travail, quai des Messageries, a 
Ghalon. pour ni création d'une fédération de 
la région chalonnaise.

D’importantes questions y seront traitées, 
telles que celles des impôts nouveaux et des 
caves chalonnaises. ,

L’ordre du jour sera publié ultérieurement. _
Tous les cultivateurs et vignerons de la ré

gion peuvent, y assister., :
’ La même réunion- ■p.qur- la région mâcon- 
naise aura lieu le 17 janvier. .

La crue de la Saône. — La Saône monte en
core faiblement à Ghalon, mais elle ■ est en 
baissé dans son, coure supérieur.

' ’ Dispensaire Lecourbe. — En raison des fêtes 
du nouvel an, te dispensaire sera fermé jus
qu’au lundi matin 4 janvier.

Les consultations reprendront comme à l’or
dinaire le mardi 5 janvier et joura suivante.

DÈNNEVY
Conseil municipal. — Dans sa dernière séance 

présidée par M. Roid&t. maire, le conseil a 
pris les décisions suivantes :

— Avis favorable ’ à une création de foire à 
Villeneuve-en-Montagne.

— Désignation, dans la commune, d’un nou
vel emplacement comme lieu de distillation 
publique.

— Désignation de deux conseillers munici- 
naux pour assister le maire le jour de l’adju
dication de ia vente et de l’élagage d’arbres, 
communaux.

DIGOIN
Conférence. — Instructive et très goûtée fut 

la conférence donnée, salle Notre Dame, par 
M. Talvard. du B. S. de Paris.

Pendant près de 2 heures, le conférencier sut 
intéresser vivement l’auditoire en montrant à 
l’aide d’une éloquente documentation, combien 
funestes et ruineuses ont été les lois laïques. 
Leur origine maçonnique doublée dÇinsnira- 
tict allemande étant, ■ dénoncée, il fit claire
ment ressortir les déplorables conséquences de 
chacune d’entre elles ainsi que leur étroite re
lation avec tous les maux que nous souffrons 
actuellement.

SUIN
Battue. •— Deux sangliers ont été abattus ; 

l’un pesant 95 kilos par M. Clan finis Michel, 
l’autre de 65 kilos, par M. Jean Rousseau.

M. Talvard. du B. S. de Paris.

LE CREUSOT
LA TOMBOLA DES &IUTILES DE GUERRE
C’èst à partir du 5,janvier.que seront exposés; 

aux Galeries- Modernes, rue Clemenceau les 
principaux lots . de la tombola des mutiles 4e 
guerre.

Tout le monde’ pourra se rendre compte de 
i’elïdrt fait par l’association pour satisfaire, 
dans la mesure'du possible, les personnes s'in
téressant à cette œuvre, de bienfaisance. .

Rappelons que deux soirées théâtrales seront „„ -----  „----- ------- . .
offertes au public les mercredi 27 et jeudi 28 . sur cette troublante '■ affaire, que le parquet de 
janvier. La première comportera, outre le-chef- i Chalcn va tâcher de tirer au clair.

AUXERRE
LES GROUPEMENTS COMMERCIAUX 

ET LES PROJETS FINANCIERS
Sous la présidence de M. Lechfche, a eu lieu, 

grande Soufflet, une réunion organisée par les 
groupements commerciaux de l’arrondissement 
en vue de protester contre les derniers voles. de 
la Chambre et contre les projets du gouverne
ment en matière de fiscalité commerciale.

Après une discussion, à laquelle ont pris part 
M. Lechiche vice-président de ia chambre de 
commerce, M. Manifacier, président du syndi
cat commercial, M. Moreau, l'assemblée a voté 
plusieurs motions dont 1 une à trait à l’adhé
sion des industriels et commercants Auxerrois 
au programme da la confédération de la pro
duction française et de l'association française 
â’espansion économique, qui est connexe avec 
selui soumis au gouvernement par les. indus-, 
triels du Nord.

Voici les principaux passages de l’ordre du 
jour voté à .l’imaiiimj.té qui a clos la réunion.

Le groupement adjure.le pouvoir public d’a
bandonner toute préoccupation de politique de 
parti et demande 'que l’Etat débiteur donne 
l’exemple en Se frappant .lui-même par la ré
duction impitoyable de son. trahi. de vie en sup
primant toutes les dépenses superflues, en réa
lisante dans l’intérêt général tous les biens qui 
lui sont mutiles et en faisant produire aux mo
nopoles Lun rendement nettement supérieur. 
Rappelle que le commerce de détail étant ac
tuellement chargé d’imp ts sans précédent, il 
lut sera impossible d’acquitter les formidables 
majorations demandées. Espère enfin, que- tous 
les hommes politiques, soucieux du danger im
minent,'s’occuperont moins de savoir si le gou
vernement glissera un peu plus à gauche ou un 

■peu plus à droite mais penseront à la France 
qui, elle, glisse tous les jours vers l’abîme.

Etat civil :
'Naissance. — Madeleine Pinon.
Décès. — Eugénie Martin, 70 ans, épouse Gê- 

te ; Désiré Rossignol, 79 ans.

TONNERRE
CONSEIL MUNICIPAL

Le conseil se réunira en séance extraordinai
re le mardi 29 décembre, à 20 heures.

Voici l’ordre du jour : Contributions fonciè
res non -bâties ; révision des évaluations fon

cières en 1926. Nomination des classificateurs; 
hôpital-hospice : avis sur budget primitif 1926 : 
collège de garçons • renouvellement du traité — 
avis sur compte 1925 et budget addtionnel 1925; 
collège de fiïteg : renouvellement du traité ; 
employés municipaux : révision aes traite
ments : ville : budget primitif 1926 ; cimetière 
Saint-Pierre : avis sur les résultats ae l’enquê
te : électricité : avis sur concession par l’Etat' 
d’une distribution d’énergie électrique aux ser-. 
vices publics dans la région de Tonnerre ; 
chemins ruraux : pétition pour déplacement 
d’un chemin et reconnaissance du chemin ru
ral dit : « Ancien chemin de Golian » ; assis
tance aux femmes en couches : demandes d'ad
missions ; questions diverses.

Accidents du travail. —- Henri Ravain. 26 
ans, ouvrier scieur, employé à la scierie-Varen- 
nes. a été blessé par un arbre qui lui tomba 
sur le pied gauche. lui ôcisfeionnant un hé- 
matore du genou —Esteuvy. 18 
ans. raboteur, employé à l’usine Laboissiè 
s’est écrasé i-exu <_•; i.c ;,u >i> ■ . -, gauche ; Mi
chel CédaJlin. maçon à Tonnerre, employé chez 
M.. Charles Durieux. entrepreneur, s'est' fait 
une large plaie confuse avec lymphangite de 
la face dorsale du pied gauche.

' annécy!
SON CHOCOLAT g

_____ .....................................................................  ,4 Csss

d’œuvre d’Henri Lavedan : « Servir », deux' nu
méros । locaux. sur lesquels nous reviendrons 
prochainement. Au cours de la seconde soirée, 
celle du jeudi 28, le .programme sera réduit pour 
permettre le tirage’ de l'a tombola et ne com
portera que la partie théâtrale seulement. .

Accident du travail. — Un aide des ateliers 
de forgeage, M. Jean Daguin, 42 ans, demeu
rant rue de ia Gare, calait une plaque à i’a.ide 
d'une pince, quand ’ la lourde pièce glissa et 
lui écrasa le majeur gauche.

Chien volé. — M. Devillard, demeurant à Es- 
sertenne, a déposé plainte à la gendarmerie en 
déclarant qu’on lui avait volé un jeune chien 
genre « Fox ».

Etat civil :
Publications de mariages. — Claude Pelletier, 

crocheteur, rue de la Chaise, 12. et Jeanne De- 
chaume, domestique, même adresse ; Jules Be- 
lin. négociant, place Schneider,. 12, et Marie- 
Louise Bazot, rue de. Strasbom'g; 15.

■I AMBLES
Une belle chassa. — La société de chasse de 

Jambles avait oiganisé une battue sous la di
rection de M. Masse, lieutenant de louveterie.

Après deux heures de battue, il y avait au 
tableau ; 4 sangliers, dont trois laies, pesant 
ensemble 200 kilos, et une superbe fouine.

PARAY-LE-MONIAL
Bienfaisance. — Au mariage Pequiniot-Che- 

mier, une quête faite au profit du bureau de 
bienfaisance a produit 22 fr. 10 ; au mariage 
.Molneau-Teissier, au profit de l’orphelinat 
42 fr. 20 ; au mariage Reybaud-Meunier. 120 fr. 
ont été recueillis pour l’ophelinat.

Enfin, à une pendaison de crémaillère, une 
quête faite à l’hôtel Feuilly, a donné 80 francs, 
affectés aux pupilles.de ia.nation. .

SAINT-LEGER-SUR-DHEüNE
La mort du colporteur. — Gabriel Amoul, 69 

ans colporteur, qui est mort à l’Hôtel-Dieu du 
Creûsot des suites du coup de rasoir qu’il 
avait reçu dimanche dans des conditions non 
encore déterminées, a- renouvelé, sur son lit 
l’hôpital, par écrit, la terrible accusation qu’il 
avait portée contre Mariotte..

On a retrouvé aussi, dans son portefeuille, 
le reçu des 7.500 francs qu'il avait en dépôt 
chez Mariotte.

Le mystère plane maintenant plus épais

up BIZA^E et COHSObflKTE AGTUAI1ITÉ MÉDICALE

Swiuw P les aMIte sont de pnfls médecins 
longtemps mtaeus ?

—- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - —
Leurs piqûres guérissent d’atroces affections de la peau et jusqu’à la lèpre 

Ces p.qûres sont un remède souverain contre le rhumatisme
« H y a autour des abeilles, a écrit Mae

terlinck, une légende de menaces et de pé
rils. Il y a le souvenir énervé de ces piqû
res qui'provoquent une douleur si spéciale 
qu'on no sait trop à quoi la comparer, une 
aridité fulgurante, dirait-on, une sorte de 
flamme du désert ; comme si nos filles du 
du Soleil avaient extrait des rayons irrités 
de leur père, un venin éclatant pour défen
dre plus efficacement les trésors de dou
ceur qu’elles tirent de ses heures bienfaisan
tes ».

Pas si lègendaiers due çà, ô doux poète, 
ces menaces et ces périls 1 nous permet
trons-nous de répondre à l’auteur de la 
Vie des Abeilles. Il s’est déjà produit des 
cas .de mort d’hommes, voire même d’ânes 
et de chevaux, survenus -à la suite de nom
breuses piqûres infligées à certaines victi
mes parles « chastes buveuses de.rosée ».

Les premières guérisons authentiques par piqûres 
venimeuses. One découverte française

Mais-, par contre, il convient de proclamer 
à la louange de celles-ci que leur « venin 
éclatant «s’avère aujourd’hui comme un- 
précieux remède, dont on a beaucoup parlé, 
pendant ces temps derniers. A vrai dire, 
certain auteur français, dont le nom mérite 
vraiment d’être tiré de l’oubli, avait, il,y a 
longtemps déjà, fait, sur lui-même, des 
constatations intéressantes concernant les 
propriétés curatives du venin ues abeilles et 
même de celui des guêpes. Cet auteur, 

' c’était l’agronome français, A. de Gaspa-rin.
Il est piquant — c’est le cas de le dire ! — 
de- trouver ces (ftervations consignées 
dans un périodique qui a nom P Abeille mé
dicale et qui est, du réb-te, une publication 
purement médicale et nullement consacrée, 
à l’Éntomologie — le mot « Abeille. » étant 
employé ici, uniquement,, pour faire méta
phore, en évoquant l’idée de labeur opiniâ
tré et patient.

Donc, en 1859, fut inséré dans ce périodi
que savant, un article fort intéçessant du 
Dr Desmarti-s, article dans lequel se trouve 
citée une lettre de M. de Gasparin qui con
tient le récit suivant :

« Uu rhumatisme musculaire m’avait 
presque réduit à un état constant d’inflr- 
mité... Un _our qu’il s’était étendu des par
ties inférieures à mon bras droit et à la 
main, je ramassais, par aventure, dans mon 
jardin, une poignée d’herbe ;.une guêpe en 
sortit et me piqua au poignet mon bras 
enfla immédiatement, mais la douleur avait 
disparu. Voyant le résultat, le lendemain 
je me fis/, piquer sur tout le trajet de la 
cuisse et de la jambe et je fus encore déli
vré de mes douleurs. Je repris toutes mes 
facultés locomotnces et depuis Ions — il y 
a trois ans de cela — toutes les fois .qu’il 
se manifeste un sentiment de douleur ou 
de simple lourdeur dans le membre, j’ai 
recours au même moyen, toujours avec le 
même succès ». .

Plein d.e.cpnfiaifçe dans.h piélii./de à la 
fois bizarre, efficace.,., et 'peu coûteuse qu’il 
venait, de découvrir, M. de Gasparin l’uti-' 
li sa, en suite, contre un br onchite chronique 
qui faisait chaque hiver, une désagréable 
réapparition et contre une « glande » dou
loureuse du sein ' droit. Il1 fit, encore, dans 
ces deux derniers cas, l’agréable constata
tions d’un succès dont la netteté ne lais
sait rien à désirer.

Après-avoir enregistré les résultats cu
ratifs obtenus par l’éminent agronome, M. 
le Dr Desmartis notait les observations per
sonnelles que. lui-même, ‘d’abord confident 
de la bizarre et précieuse découverte de 
M. de‘Gasparin, s’était mis à faire pour 
son propre compte et. sur lp même sujet. 
C’est ainsi qu’il déclarait avoir, vu guérir' 
radicalement deux cancers superficiels de 
la face et des ca-s nombreux de rhumatisme 
sous l’influence des piqûres bienfaisantes 
provoquées à. dessein.

La fondation de l’âpisïtlrêrapie 
Oes ouros merveiLeuses... mais pas sans douteur !

Quelques années plus tard (1864), un pro
fesseur à l’institut forestier de Saint-Péters
bourg, nommé Lu-komski, cite ces cures va
riées et surprenantes dans un article de la 
Gazette des Hôpitaux. Et, • dans ce '■ même 
article, il consigne les résultats qu’il avait 
obtenus, de son côté, en employant les pi
qûres multipliées d’abeilles ; guérison des 
rhumatismes, des névralgies, des fièvres 
intermittentes (sur ce dernier point, il était 
particulièrement, affirmatif) ; .enfin, dispari
tion d’une « tumeur du sacrum » cette der
nière indication paraissant, d’ailleurs, com
porter un prudent po-.nt d’inlerrogation). 
C’est Lukomsky qui baptisa, le premier, la 
méthode thérapeutique de. piqûres, par les 
abeilles ; il l'appela apisination — nom 
que nous arvons 'changé,, aujourdhiui, • en 
celui eVapiSithérapie... sans rien ajouter 
de neuf à. la-chose désignée, du reste... — 
Et,, dans son enthousiasme pour elle, c’est 
tout juste s’il hésite à y voir un remède 
souverain contre la fièvre jaune et la peste !

Un peu postérieurement à la publication 
de la communication de Lukomsky, un mé
decin de Marbourg (Styfiie) du nom de Te- 
rec, se livre à son tour, à des recherches 
concernant les propriétés curatives du ve
nin des abeilles. Il fait cette remarque in
téressante, que les apiculteurs — gens ex
posés, par profession, aux coups d’aiguil- 
londs des « blondes aveÆtes » dont parlait 
notre Ronsard —• sont très remarquable
ment réfractaires au rhumatisme. Il note 
aussi que, par une curieuse réciprocité1, 
chez les rhumatisants, les suites des piqû
res des abeilles sont particulièrement bé
nignes — d’où il conclut à un réel antagonis
me entre la diathèse rhumatismal et le 
venin, de ces insectes. Et, passant de la 
théorie à la pratique, il. entreprend de dé
clarer la guerre au rhumatisme, en tour
nant, contre celui-ci, les a-rrnes dont le 
Créateur, a pourvu lés filles d’Aristée. Pen
dant 26 ans ,1a cruelle maladie, est, sous 
sa direction, combattue à coups d’aiguil
lons venimeux ; plus de 500 sujets sont 
traités. Un succès constant couronne les 
efforts de Teréc, mais le remède employé 
n’est point << bénin, bénin »— tant s’en 
faut ! Le malade est piqué au voisinage de 
l’articulation atteinte par un. grand nombre 
d’abeilles : jusqu’à 70 en un seule séance : 
la guérison, si elle se fait parfois un peu 
attendre — une « patiente » dut recevoir 
6.592 piqûres — ne fait, heureusemefit, ja- 
mais,défaut une seule fois !
De rutHRâ delà vulgarisation scientifique par la presse 

Guéri, grâce à un article de journal ?
Avisé de tels faits, et d’autres du même 

genre, non moins probants et intéressants, 
un éminent praticien de notre région, le Dr 
Fabre, de Commentry (Allier), les signale 
à l’Académie de médecine. Un malheureux 
« patient » — « patient », ô combien, il faut 
être en l’occurence, j’en ai. déjà su quelque 
chose ! — atteint de rhumatisme articulai
re du genou, en a connaissance par la 
presse. Il n’hésite pas... il se traîne comme 
il peut jusqu’à son rucher, après s’être ga
ranti tout le corps, à l’exception de la ré
gion malade qu’il met à nu. Il taquine les 
peu endurants insectes et, dans un quart 
d’heure, il réussit — sans peine ! — à se 
faire piquer copieusement. Il n’eut pas be
soin de « remettre çà »... la guérison fut 
totale. Le bruit de cette cure étrange et mer- 
véilfeùse se répandit bientôt ,dans le voisi
nage. Deux rhumatisants habitant non loin 
de la commune où elle s’était opérée (Saint- 
Jean-de-la-Mer, près de Nice) essayèrent, 
eux aussi, du remède : ils obtinrent, à leur 
tour, un succès éclatant.

Des faits ccntemporams. La guérison du « lupus »
Arrivons à l’époque contemporaine. U n’y 

■a pas plus de deux ans — ce fut, en. 1923 — 
que le professeur Boinet (de. Marseille) et 
d:autress éminents »pcattoiens''Oiit'-ç0ifririïi:é,( 
avec l’autorité qui';leur. appartient, les'résul
tats que ':Heus’X'eiâons'';de' '-rapporter- et ‘qui ■ 
étaient alors t0mb&s-dan»’-uh Fe^petlable--eû- 
bli. Le professèur Boinet, en particulier, pu
blia deux très intéressantes observations,’ 
concernant Tune et l’autre, la guérison com
plète, par F « apisithérapie », d’une, horrible 
affection de la peau : le « lupus de la face » 
qui frappe, spécialement, les sujets lympha
tiques et scrofuleux et les défigure atroce
ment. La terrible « dartre rongeante » —- 
ainsi nomme-t-on , encore le « lupus », avait 
dans le premier cas' étudié par le praticien 
marseillais, envahi la face et érodé les ai
les du nez d’une femme de 50 ans. La mal
heureuse fut-'traitée en pleine maladie ; 
pendant quatre mois et demi elle alla ren
dre visite à un apiculteur qui la faisait pi
quer, chaque Ibis, . par son « personnel » 
ailé. Elle guérit complètement et la guéri
son persistait aux dernières nouvelles que 
nous en avions. La seconde observation du 
professeur Boinet, concernant les bienfaits 
de 1’ « apisithérapie », se rapporte au cas 
d’une jeune fille présentant un « lupus » 
aussi atroce que ‘celui qui vient d’être 
mentionné.-La guérison se produisit totale 
et sans rechutes après neuf mois de trai
tement « apisithérapique » pendant les
quels la malade reçut pas moins de 4.000 
piqûres ! .

On voulait lui couper la jambe...
Lss abeiiles la lui ont sauvée !

Vers la même époque, MM. les docteurs 
Vigne et Boyala, signalaient un autre cas, 
bien intéressant, de réussite de ce traite
ment. Et, comme preuve d’efficacité, les au
teurs présentaient le sujet guéri à ia « So
ciété d’Hygiène et de Médecine coloniales ». 
Il s’agissait d’une femme, qui était atteinte, 
lorsqu’elle fut admise à l’hôpital où ces mé
decins l’ob'serv'èrent d’un volumineux œdè
me « éléphantiasique » (hypertrophie du 
tissu cellulaire sous-cutané). de la jambe 
gauche, laquelle présentait, par surcroît, 
un gros ulcère variqueux ! L’état jlu mem
bre malade était si lamentable qu'on propo

sa l’amputation & la patiente. Elle refusa 
absolument... et n’eut point tort 1 Car on 
essaya sur elle le traitement « anisithéro- 
pique », à raison de 30 à 40 piqûres par 
séance et jusqu’à un total de 4.450 — si bien 
qu’arrivée à l’hôpital sur un brancard, elle, 
en sortit ingambe... !

La lèpra guérie par les abeilles
Enfin, si j’en crois une référence datant 

encore de 1923 et qui me paraît tout à fait 
sérieuse, la lèpre, terreur du Moyen-Age et 
fléau qui sévit encore en Orient, la lèpre, 
dis-je, la terrible lèpre, serait également 
jusiticiable de >T j« apîsMiéfropie » *— et 
aussi d’ailleurs, d’une véritable action cu
rative exercée, après inoculatiofi, par le 
venin de certains serpents et en partira- 
lier, du terrible « cobra » de l’Inde ! (ou 
« serpent à lunettes ») comme preuve de 
l’efficacité des piqûres d’Abeilles, en l'oc
currence, je trouve consignées les deux ob
servations suivantes, faites à Marseille, 
ville où les relations avec L’Orient amènent 
fréquemment des lépreux Deux de ces 
malheureux sont traites.... lù, tpuips d'ai
guillons. L’un, un Espagnol, reçoit 3.935 
piqûres ; l’autre, venant de la Réunion, en 
subit 2.601. Us en « encaissent » 30 par 
jour... puis davantage et jusqu’à 120 ! Tous 
deux ont très bien supporté, œ traitement 
« apisithérapique » et leur état s’était amé
lioré très considérablement à la date où 
relation en fut rédigée...

Voilà les faits. Us sont intéressants, ils 
sont consolants. Maintenant, quelles en 
sont les causes ? Pourquoi le venin d'A- 
beille jouit-il de propriétés curatives in
contestables ? Mystère !... et point le seul 
enthérapeutique, science dans laquelle 
l’empirisme jouit un si grand rôle.

La composition du ven u d’abeille 
Les travaux de Mme Piiisalix

Certes, le venin d’Abeille a été étudié au 
point de vue de sa constitution et de ses 
propriétés physiologiques par des méthodes 
de laboratoire. Les’ travaux les’ plus com
plets et les plus récents sur ce sujet sont 
dûs à Mme Pliisalix, professeur-assistant» 
au Muséum... un nom déjà connu îles lec
teurs de ces chroniques. (voir notre article 
du 24 ■ février 1925, où nous avons relaté 
la dissection, que fit cet auteur, d’un ser
pent Bython envoyé au Muséum et mort 
au cours du transport). Nous savons, au
jourd’hui, que ledit venin est un mélange 
de deux liquides d’origines séparées et 
produit respectivement/ : l’un par une 
« glande acide », l’autre par une « glande 
alcaline ». Nous savons encore que. dans le 
venin complètement constitué, trois princi
pes on été isolés et expérimentés séparé
ment ; l’un inflammatoire, l’autre convul- • 
sivant, le troisième stupéfiant. Ceci nous 
explique certains accidents observés . chez 
quelques victimes des piqûres d’Abeilles... 
mais nous fait point comprendre le méca
nisme des guérisons par 1’ « apisithém,- 
pié »... •

Quoi qu’il en soit, l’essentiel est que celle- 
ci soit efficace ! Pratiquement, il reste à en 
perfectionner la technique vraiment rudi
mentaire, Celle-ci consiste à tenir l’Abeille 
dont la'piqûre est « recherchée »... avec 
la main munie d’un gant ou à l’aide d’une ; 
pince... tout simplement. Tout récemment, 
on a construit, à litre de perfectionnement,' 
en Angleterre, un ingénieux petit appareil 
appelé bec-vaccinator. L’idéal serait de 
pouvoir prélever du venin sur les Abeilles 
pour l’inocùler ensuite. Mme Phisalix a, 
certes, réussi à préparer du venin sec — 
mais le procédé qu’elle a découvert paraît 
loin, à l’heure actuelle, de pouvicr répon- 
dre aux besoins, d^-Ia 4pratique.,,gjurante...^,..'.;v 

. Attendons - âVeô, çpnflaïice ! Vous ■ (voyez'” 
bien,. qu'en,.',ïmL. de. compte,, c’esfvl’optimisA..

(me du bon. Docteur Pa.nglpss qui a raison 
“contré le sarcasme voîtairien, étroit et 
mesquin, qui l’a créé exprès, pour railler, 
avec mauvaise foi et anthropomorphisme 
l’idée si consolante de Providence. Même le . 
venin des Abeilles a du bon ! et beaucoup ! 
La Nature ne nous a point -été livrée par 
le Créateur de tous êtres et de toutes cho
ses comme une esclave, comme une capti
ve, mais, au contraire, comnje une conquê
te proposée à notre intelligence ! C’est plus 
noble, après tout!....

Avicenne, 
(Iz. V.-JR., Docteur ès-Sciences). 
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CHEMINS DE FER DE PARIS A ORLEANS 
ET DU MIDI

TRAIN RAPIDE DE LUXE PERMANENT 
a PYRENEES-COTE D’ARGENT a

HORAIRES
Paris-Quai d’Orsay, départ 20 h. 40. Arrivés 

Bordeaux-Saint-Jean 4 h. s6. Biarritz-Ville 8 h. 
26. Saint-Jean-de-Luz 8 h. 25. Hendaye 8 h. 43, 
Iran 8 b. 59. Madrid (Nord) 22 h. 37. Pau 
8 h. 39. Lourdes 9 h. 24. Pierrefiite-Nestalas 
11 h. 48. tCautereU 12 55. Lùz-Saint-Sau-
veür 12 h. 5i>j. Tartes 9 h 55 (Bagnères-de-. 
Bigorre 11 h.Wagons-lits: Pàris-Biarrita, Paris-Iran Paris-; 
Tarbes. Wagon-Salon : jrun-Maarid. Wagon-i 
Restaurant de Paris à St-Pierre-des-Gorps et* 
d’Iran à Madrid

Ce train comprendra en outra à l’aller (jus
qu’au 3 Novembre) un wagon-lits pour Iran 
venant directement de Calais-Maritime d’où il 
partira à 14 h. 55, en correspondance avec le 
service quittant Londres-Victoria a 11 b. 00.

.Au retour (jusqu’au 4 Novembre) on wagon- 
lits venant directement d’Henoaye continuera 
sur Boulogne-Maritime où ii arrivera à 18 h 52, 
en correspondance avec le service arrivant a 
Loncres-Victoria à 22 h. 58.

® Nous avons i honneur de prévenir nos § 
fc clients de publicité que nous ne pouvons H 
H plus assurer la publication pour le lande- g 
fl main que des annonces qui nous seront H 
M remises LA VEILLE AVANT ONZE HEU g 
fi RES DU MATIN. Seuls, les Avis de Décès, a 
H seront acceptés isqu’à 8 heures du soir æ

--—■— —-------------------------- ----------- ------------------------------------ -

FEUILLETON de • aRIi-v ENTRe. -1-

Le Rosaire
Par Florence BARCLAY

l
PRESENTATION DE LA DUCHESSE

La paix sereine d’un bel après-midi an
glais planait sur les jardins et le parc d’O- 
verdene : les derniers reflets du soleil cou- 
eliaû.t glissaient sur la pelouse, promettant 
une fraîcheur délicieuse sous le couvert 
dés grands cèdres.

La. vieille bâtisse, solide, massive, sans, 
ornements, abritait une vaste demeure 
remplie de tous les conforts, et sa laideur 
était rachetée par le lierre et la vigne vier
ge qui grimpaient le long de la façade, la 
couvrant d’un manteau de verdure, qu’éya- 
yaient çà et là des fleurs blanches et des 
grappes pourpres.

Une terrasse s’étendait devant toute la 
longueur de la maison et se terminait d’un 
côté par une serre, de l’autre par une yo- 
liève. De larges marches de pierre placées 

< è. intervalles réguliers conduisaient douce
ment de la terrasse au moelleux tapis vert 
Au delà s’étendait le vaste parc aivec ses 
taillis d’arbres séculaires, hantép par lès
.«ferfs ravi.mi.ifs et les daims à.robe fauve ; à 'une fois que vous auriez attiré son atten- 
.'tràvers les arbres on apercevait la rivière, j lion, et qu’elle vous aurait toisé, il ne vous
tferi's rwatotifs et les daims à robe fauve ; à 

son étroit ruban d’argent serpentant gra
cieusement entre les longues herbes, par
semées de boutons d’or et de .marguerites. 
Le cadran solaire marquait quatre heures.

Les oiseaux se taisaient, aucun gazouil
lement ne se mêlait au bruissement des 
feuilles. Le silence était presque accablant. 
L’unique point de couleur brillante, dans le 
paysage, était ‘constitué, par un superbe 
cacatoès’ rouge, endormi sur son perchoir, 
sous les cèdres.

Enfin, le bruit d’une porte qui s’ouvre 
se fit entendre, et sur la terrasse parut une 
singulière silhouette de vieille dame ; elle 
se dirigea à droite, du côté de la roseraie.

La ducliesse de Meldrurn se disposait à 
aller cueillir ses roses : elle était coiffée 
d’un antique chapeau de paille, du genre 
connu sous le nom de « champignon » et 
qu’attachaient, sous son noble menton, de 
solides rubans noirs. Une ample jaquette 
de toile bise, une jupe en lainage très cour
te rhabillaient ; elle portait des chaussures 
de montagne, et ses mains étaient couver
tes de vieux gants à mandiettès ; à son 
bras était susipendu un panier rustique 

..dans lequel s’étalait un. énorme sécateur.
Un mauvais plaisant avait dit d’elle un 

jour : « Si vous rencontriez Sa Grâce de 
VIeldrum revenant de jardiner ou de nour- 
nir sa volaille, et si vous étiez dans une 
disposition d’esprit charitable, vous lui of
fririez certainement six pence. Seulement,

.y.‘-.y g .te'Exy.;. s-
J .' y -’ J. -, .f. rte-XA» î 

resterait qu’une chose à faire : vous préci
piter. dans la boue et permettre aux doubles 
semelles’ ducales de vous piétiner ; ceci la 
duchesse le ferait avec entrain, puis elle 
accepterait vos excuses avec bonté, conser
vant néanmoins votre pièce d’argent afin 
de l’exhiber wiaque fois qu’elle raconterait 
i’anccdote. »

La duchesse vivait seule, n’éprouvant 
aucun désir de la compagnie permanente 
de celui-ci ou de celle-là, pas plus que des 
éternels sourires' et flatteries d’’une dame 
de compagnie. Sa pâle fille, qu’elle répri
mandait systématiquement, s’était mariée; 
son fils, qu’elle avait adoré et gâté, était 
mort prématurément, précédant son père, 
Tliomas, cinquième duc de Meldrum, Celui- 
ci avait rencontré une fin subite et, ajou
tait la duchesse, tout à fait conforme à son 
caractère ; le jour de son soixante-deuxiè
me anniversaire, dans toute la splendeur 
de sa tenue de chasse, habit rouge, cha
peau haut de forme, culotte de velours, 
la jument qu'il menait impitoyablement à 
un obstacle impossible s’arrêta net, et 
Tliomas, duc de Meldrum, projeté la. tête 
la première dans un champ1, ne se releva 
pas !
La brusque cessation de cette vie tumul

tueuse et bruyante devait amener un com
plet changement dans l’entourage de la du
chesse. Jusqu’alors elle avait été obligée de 
tolérer les joyeux eompqg'oons qui étaient 
sympathiques au duc ;. ou bien il lui fellait 
inviter ceux de ses amis, personnels aux-

■ !? ' ' F' ■■ i •'..’b '■ '. : . fl'-*' C. . . •.
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quels elle pouvait expliquer « Thomas » et certitude de 
supportaient « Thomas » avec bonne hu
meur, par amitié pour elle ou pour l’agre-
ment de. séjourner à Overdene. Bien que 
la duchesse eût l’apparence d’un diamant 
encore brut, le sang le plus bleu coulait 
dans ses veines, et malgré ses manières 
plutôt brusques elle était douée de senti
ments délicats ; on pouvait compter qu’elle 
ferait ou dirait la chose juste, aux moments 
importants.

Le. langage du feu duc était épicé et ses 
manières d’une autre époque, et quand on 
l’eut dépos'é dans le caveau de ses ancê
tres — « -Pauvre cher, si différent d’eux, 
remarqua la duchesse, c’est un soulage
ment de penser qu’il n’est pas réellement là 
Sa 'Grâce regarda autour d’elle et qom- 
mença à se rendre compte des possibilités 
d’agrément que lui offrait Overdene.

Au début, elle se contenta de jardiner, de1 
faire construire une volière et de s’entourer 
de toutes sortes d’oiseaux et d’animaux ex
traordinaires, sur lesquels elle (diévergait 
les réserves d’affection qui n’avalent pas 
troulvé d’issue pendant ces dernières an
nées.

Mais au bout d'un certain temps, sa na
ture hospitalière, le malin plaisir qu’elle 
ti’ouvait aux faiblesses d’autrui, et aussi 
la satisfaction de faire admirer ses posses- 
ssions, amenèrent à Overdene de conti
nuelles séries d’inyifés. Bientôt Overdene 
eut la réputation ffuixp abbaye de Thélème 
où l’on troûvaii des .pîaisira variés, avec là

rencontrer précisément les 
personnes qu’on souhaitait voir, et de plus 
d’êre logé et nourri à la dernière perfection. 
On y passait, l’été, des journées exquises, 
et l’hiver, des semaines fort gaies, le tout 
assaisonné pour chacun de la délicieuse 
« sauce piquante » des boutades dç- la du
chesse.

Dans sdh for intérieur la duchesse divi
sait ses séries en trois catégories : « série 
bariolée », « série simples amis », « série 
select »•

Une « série select » était en cours ce bel 
après-midi de juin, alors que la duchesse, 
après une longue sieste, saisit ses outils de 
jardinage et partit pour cueillir ses roses.

Comme elle descendait la terrasse et ou- 
ouvrait la petite grille de fer conduisant à 
la roseraie, Tommy, le perroquet rouge, 
ouvrit un œil, puis envoya à l'adresse de 
sa maîtresse le claquement d’un sonore 
baiser ; ceci fait, il se mit à rire tout seul, 
et se rendormit.

De tous les favoris, Tommy était « bon 
premier ». Il représentait Punique conses- 
siou faite' par. la duchesse à un sentiment 
morbide.

Après la disparition du feu duc, elle 
avait trouvé extrêmement déprimant d'être 
invariablement l’objet d’une suave déféren
ce de la part des. amis et serviteurs qui 
l’entouraient. Si le maître d’hôtel avait pu 
ronchomieir ou le viqaire laisser tomber 
.quelques adjectif peu complimenteurs, la

duchesse en aurait été égayée ; mais dp 
la façon dont étaient arrangées les choses, 
elle sentit peser sur elle une lourde mélan
colie, jusqu’au joui’ où elle lut une affiche 
annonçant la mise en vente, aprèsttéscès du 
propriétaire, d’un perroquet 'prirçrcS^garanti 
parleur remarquable et possédai^ del%. voca-i 
bulaire de plus de cinq cents )__ / !
La duchesse se rendit sur rheû..^: -à Lon

dres, fit visite au marchand, attendit le 
perroquet, l’acheta incontinent et le trans
porta à Overdene. Le premier soir il resta 
à bouder sur son beau perchoir, refusant 
de dire un seul de ses cinq cents mots ; la 
duchesse passa sa soirée dans le hall, chan
geant sans cesse de plafe, d’abord assise 
■près do. l’oiseau, puis dans un coin éloigné,, 
ensuite dans un fauteuil derrière un para
vent, lisant, le dos tourné, feignant de ne 
pas le voir, ou le regardant avec une at- 
Lention concentrée. Tommy faisait simple-, 
nient claqu'er sa langue chaque fois qu’elle 
sortait d’une cachette, et si le maître d’hô-' 
tel ou le valet de pied traversaient hâtive-j 
ment le hall, il leur envoyait une cascade1 
de baisers, riant ensuite comme un ventri-i
loque. La duchesse, désolée, essaya da lui) 
rappeler en chuchotant quelques-unes des) 
remarques qu’il avait faites dans le maga-1 
sin ; mais Tommy cligna seulement de’ 
l’œil et mit sa patte sur son bec. Malgré ( 
tout, l’éclatant plumage du perroquet l’a-' 
.musait, et elle remonta, d’ans ses apparted 
ments. ne regrettant pas st»s achat. I
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Avis ïxxoj?txza,ix>es RENSEIGNEMENTS AGRICOLES
Vous êtes priés d’assister aux convoi, service 

et enterrement de
Monsieur Léon BALOUZAT Monsieur Auguste PERRIN

décédé en son domicile, à Lacour commune 
de Biches, le 25 décembre 1925. dans sa 53‘ an
née. muni des Sacrements . de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieii le dimanche 27 dé
cembre courant, à 14 heures, en l’église dé 
Biches (Nièvre).
s. De la part de Mme Léon Balouzat. sa veu- 
ta^de M. Jean Balouzat, son fils, et" de toute 
la tffnille.

Il le sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
1» présent avis en tenant liêu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Madame veuve BAS
Née Marie LEMAITRE

déqédée au domicile de ses enfants au Mon, 
Cne de Ghalluy Se 26 décembre 1925. dans sa 
60® année, munie des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le lundi 28 décem
bre courant, à 10 h. 30, en l’église de Gharrin 
sa paroisse.

De lia part de ; M. et Mme Nugues, M. et 
Mme Favier. ses enfants; M. Loriot son gendre; 
M. et Mme J.-Baptiste Thiolaire, MM. Albert et 
Marcel Nugues. M. Louis Favier, M. Antonin 
Volant, ses petits-enfants et de toute la fa
mille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister 
et Enterrement de

Monsieur François
ÉKcédé ên son domicile à _______  ._ _
fcenibre 1925, dans sa 72 année, muni des So-

1 crements de l'église.
Ses obsèques auront lieu le 27 courant à 15 

heures, en l’église de Varennes-les-Nevers.
On se réunfra à la maison mortuaire à 14 h.
Ds la part de : M. et. M. et Mme Pierre Ba- 

fonçon ; M. et Mme Thomas Proslier ; M. et 
Mme J.-B. Couturier, ses enfants ; M. et Mme 
Henri Picolet ; Mlle Odétte Balançon ; Mlle Ma
deleine Couturier, ses petits-enfants ; M. Jean 
Picolet son arrière petit-fiis, de ses frères, 
baéux-irèrês^ belles-sœurs et de toute la famille

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part’ 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterremént de

Monsieur Désiré MORETTE
Officiir du Mérite Agricole

décédé en son domicile, à Chevagnes, commune 
de Decize, le 26 décembre 1925. dans sa 61° 
année, muni des Sacrements de l’Eglise.

La cérémonie religieuse aura fieu le mardi 29 
décembre, à 11 heures, en l’église dé Saint-Are, 
de Decize, et l’inhumation à Gannay-sur-Loire, 
le même jour, à 14 heures.

De la part de : Mme Désiré Morette, sa veuve, 
Mme E. 'Morette, sa mère ; Mme E. Girault, sa 
beile-mère ; M. et Mme Edouard Morette ; M. et 
Mme Gain ; M. et Mme Vallat ; Mlle Jeanne 
Morette ; M. Louis Morétte, ses enfants, ses 
petits-enfants et de toute là famille.

11 ns sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant fieu.

Mon,

aux Convoi, Service

BALANÇON
Vauzelles le 26 dé-

Vous ne mettrez un terme à vos souffrances 
"fenaclôptantles nouveaux appareils sansrès- 

Jort M gM Spécialiste, 44, Bvd.
de fil? Sébastopol Paris

Appliqués à des milliers de désespérés ils réa
lisent chaque jour des prodiges et procurer!’ 
à, tous ceux qui les ont adoptés la Sécurité, 
la Santé et selon l’avis des malades eux-me- 
mes, la guérison définitive. Consultez tous 
l’éminent spécialiste qui vous fera gratuite
ment l’essai de ses merveilleux .appareils- 

BOURGES. 3 janvier, de 8 à 2 heures, Hôtel 
de France.

AVALLON, jeudi 7, Hôtel de la Poste. 
NEVERS. samedi 9, Hôtel Terminus. 
COSNE. 10 janv.. Hôtel du Cerf, 
CHATEAU-GHINON. 11, Hôtel de la J 

Commerce.
GORBIGNY, 12 Janv., Hôtel du Commerce. 
GLAMECY, 13, Hôtel de la Poste.
MONTSAUCHE, 14, Terminus 
hïOÜLINS-ENGILBERT, 15, de 

tel du Nord.
LE CREUSOT. dimanche 17, 

qeurs (Place Schneider)... ........... samedi 23,
de M. Glaser recevra à : 
12 janvier, Hôtel du Lion

Hôtel Moderne.

Poste

Hôtet, 
8 h. à 1 h., H<
Hôtel des Voya-
Hôtel du Centre.BOURBON-LANCY.

Un C «laborateur 
GOSNE-d’ALLIER, 

d’Or.
AUTÜN. Jeudi 14,
MOULINS. 15 janvier. Hôtel de F Allier.
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LES GRANDES STATIONS P.-L.-M.
DE SEJOUR D’HIVER

Combloux, 1.000 mètres, par la gare P.-L’.-M. 
de Salanches-Combloux q Km. service régu
lier de corespondance par automobiles).

Le magnifique site de Combloux, avec ses 
terrasses face au Mont-Blanc, qui a laissé tant 
de souvenirs enthousiastes aux touristes d’été, 
va devenir une grande station de séjour d’hi
ver grâce au nouvel hôtel P.-L.-M., ouvert l’é
té dernier, qui offre tout le confort désirable.

Centre idéal de repos dans la calme splen
deur d’un des plus grands paysages des Alpes, 
Combloux offre aussi à ses hôtes amateurs de 
sport des pistes de luge, une patinoire, de 
nombreuses promenades en ski.

C’est là un nouveau et superbe fleuron ajou
té par la Cie P.-L.-M. à la ceinture des stations 
d’hiver qui entoure (sur le versant français) le 
massif du Mont-Blanc, depuis Chamonix avec 
ses annexes d’Argentière et du Planet jusqu’à 
Mégève et au mont d’Arbois par Saint-Gervâis 
et le col de Voza.

Vous êtes crié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

décédé subitement en sort domicile, à Moussy, 
le 2ô décembre 1925. dans sa 73’ année.

Ses obsèques auront lieu le 28 décembre, 
courant, à 10 heures, en l’église de Moussy, sa 
paroisse.

De 5a part de : M. et Mme Pierre Mougnë, 
M. et Mme Léon Perrin, M. et Mme Henri 
Perrin, ses enfants ; et de toute là famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-rart, 
le présem, .avis en tenant lieu.

Madame de Vasson. née Cornu-Langy, M. et 
Madame Jacques de Vassôft, née Monroe, M. 
Urbain oe Vassôh ont la douleur de vous faire 
part de la mort de

Monsieur Jean de VASSON
décédé à Grenillé, le 25 décembre 1925. L’inhu
mation aura fieu à Cassieres-Saint-Germain 
(Indre), le 29 décembre, à lû heures.

Le présént avis tient lieu d’inVitàtion.

le

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterremént de

Monsieur Jean DONDON
décédé en son domicile à Mont-et-Marré, le 26 
c.écembre 1925, dans sa 60° année, muni des 
Sacrements, de ï’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le lundi 28 courant 
à 10 heurés, en l’église de Mont-et-Marré.

De la part de : Madame Jean Dondon, sa veu
ve ; M. et Mme Arthur Dondon-Deschamps, son 
fils et sa. belle fille ; M. et Mme Wagon, ses 
beaux-parents ; M. Maxime Dondon, son petit- 
fils et de toute la famille.

le ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes priés d’assister aux convoi, service 
et enterrement de

Mademoiselle Thérèse BROSSARD 
pieusement décédée le 25 décembre 1925, dans 
sa 65® année, à l’hôpitail de Saint-Pierre-le- 
Moûtièr..

Ses obsèques auront lieu le lundi 28 cou
rant à 9 heures du matin, en l’église de Saint- 
Pierre-le-Moûtier.

De la part de Madame Veuve Brossard. sa 
mère. Monsieur et Madame P. Châmouarq, ses 
sœur et beau-frère ; mademoiselle Marie-Thérè
se et monsieur André C’hamouard. ses nièce et 
neveu et de toute t’a famille.

Il ne sera pas envoyé de lettrés de fairé-part, 
présent avis en tenant lieu.

Services et Cesses
Un service anniversaire sera célébré en 

se de Môussy. le mardi 29 décembre, 
heures, pour lé repos de l’âme de

Monsieur Charles TARDIVON
De la part de tente la famille.

l’égfli- 
à 10

mardiUne messe anniversaire sera célébrée lé ____
29 décembre à 9 h. 45, à l’église cathédrale de 
Névers pour le repos de l’âmé de

Thérèse BONNAFOUX
De là part de ses père et mèré.

Le Socialisme et l’Agriciihure

pour preuve Jes. paroles pi 
bre (J. O. 27 février 1919)

Le député socialiste Vaillant disait, en 1909, 
au congrès de Saint-Etienne : « La propriété 
individuelle agraire doit dsparaître,- la petite 
comme la grande ». Il était d’aVànt-gtierre. l’Ié- 
las, après guerre, rien n’est changé: J’en veux 
pour preuve Jes, paroles prononcées, à la Cham
bre (J. O. 27 février 1919) par le députe socia
liste Jean Bon : «' Le fameux droit de proprié
té, nous ne le connaissons pas, nous le nions... 
le droit de propriété n’est pas encore détruit 
mais on le détruit peu à pèu ». il ne dit pas 
les grandes propriétés, les grands domaines 
doivent disparaître, il dit : le droit de proprié
té doit dispâraitee.

Que ce soit un champ de quelques arpents 
ou un domaine de 100 hectares, son propriétai
re le possède par application du droit de pro
priété. Or le socialisme veut que ce droit dis
paraisse ; il ne restera donc plus, s’il arrivait 
au pouvoir, ni petit, ni grand propriétaire, ou 
du moins il n’eh resterait qu’un, ce serait l’E- 
tât.

CHEMINS DE FER DE PARIS A LYON 
ET A LA MEDITERRANÉE

De Nice à Aix-les-Baiijs-Mont Retard 
ou vice-versa, en cars-limousines P.-L.-M. 
Les services automobiles de la route d’hiver 

des Alpes que la Cie P.-L.-M. a organisés, l’an 
dernier, pour permettre aux touristes d’admirer 
la montagne sous sa parure hivernale, serônt 
repris, cette année dans les conditions suivan
tes ;

Le parcours ae Nice a Aix-les-Bains se fera 
en trois étapes ; Nice-Digne ; Digne-Grenoble ; 
Grenoble-Aix-les-Bains ou viceversa. au moyen 
de cars-limousines, avec éclairage et chauffage 
intérieur.

Départs de Grenoble (place Grenette) pour 
Nice ; les lundi et jeudi au 14 décembre au 
décembre ;

Départs d’Aix-les-Bains pour Grenoble et Nice: 
les dimanche et mercredi au 26 décembre au 13 
février : les dimanche, mercredi et vendredi du 
14 février au 28 mai.

Départs de Nice (gare P.-L.-M. ou place Mas- 
séna) pour Grenoble et Aix-les-Baîns-Mont Re- 
vard : les ’éudi et dimanche du 31 décembre 
au 17 février les jeudi, dimanche et mardi dti 
18 février au 30 mai.
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LA REVUE HEBDOMADAIRE

Une enfance provinciale: Bordeaux, par Fran
çois Mauriac ; Près d’Elémir Bourges, par Jean- 
Louis Vaudoyer • De la présidence à la Prison, 
par Ferdinand Ossendows.Ki ; A nos lecteurs, 
par François Le Grîx.

Plon, 8, rue Garandère. Paris.

Les fermages payables en denrées

A différentes reprises, on a signalé une pra
tique qui tend à se généraliser, substituant 

। pour le payement des fermages, au réglement 
en argent, te réglement en nature. Dans le 
Nord. les baux comportent fréquemment Ha 
disposition que le payement aura lieu à tant 
de quintaux de blé ou à tant ae quintaux 
d’avoine par hectare.

M. Joseph Hitler, exposait au cours d’une 
ri* ente séance de T Académie d’Agriculture 
que. dans ceg derniers temps, on'a contesté la 
validité de pareilles stipulations, on a même 
déclaré que cette pratiqué était contraire à la 
loi C’est contre cette interprétation qu’il s’est 
élevé. Des textes déjà anciens prévoient for
mellement d.a légalité de cette clause. L’arti
cle 75" de la loi dé finances du 15 mai 1818, 
qui vise la liquidation des droits d’enregistre* 
ment, dit que lorsque le prix du bail est paya
ble en nature ; il y a lieu d’opérer un calcul 
pour déterminer le quantum du droit à payer. 
On doit établir une moyenne en prenant tes 
résultats donnés par les quatorze années pré
cédentes pour constituer l’.année commune en 
éliminant les deux années Ies plus fortes 
les deux années les plus laibtes et eh prenant 
la moyenne des dix années qui restent. ’

Cé texte législatif reconnaît donc la validité 
de la pratique puisqu'il indique la procédure 
à employer pour déterminer la valeur du 
payement en nature au point- de vue des droits 
d’enregistrement.

Dans les beaux à ferme. M. Joseph Hitler 
estime quion peut stipuler que le fermier doit 
à son propriétaire tant de kilogrammes de blé, 
a telle g.are, à telle date. Quant à là transfor
mation en argent de la prestation en nature, 
il est préférable de n'en pas faire mention, car 
c’est là-dessus qu’on pourrait peut-être s'ap
puyer pour contester la validité dè la clause,. 
en disant que c’est un moyen détourné d’évi
ter le cours forcé des billets de banque. Né pas 
évaluer en argent la préstaliôn alimentaire 
répond aux préoccupations légitimes du bail
leur et du preneur d’éviter le changement de 
valeur de là monnaie. Si le franc baissait, 
cette évaluation fixe se ferait au détriment du 
propriétaire ; dans l'hypothèse de la revalori
sation du franc, ce serait au détriment du fer
mier. L’intérêt des deux parties est donc d’as
socier leurs climïcec en adoptant le régime de 
la stipulation en. nature.

M. Alfred Massé, Signale la difficulté du 
payement en nature dans les régions d’élevage,' 
lorsque le bail porte livraison, au lieu de te.le 
quantité de blé, de telle quantité de viande : 
il faut éltjHir une concordance entré le nom
bre de kilogrammes de viande et le nombre de 
têtes de bétail.

M. René Berge dit que dans' certaines gran
des fermes d’élevage en Normandie, le bail 
porte que te payement du fermage se fera par
tie en blé. partie en viande de première qua
lité. au kilogramme, .d’après ies prix fournis 
par les abattoirs.

M de Monicault a constaté, dans l’Est de la 
France, que les payements des fermages en 
nature étaient autrefois d’un usagé courant, 
il suffit de consulter les minutes dès notaires 
pour s’en rendre compte. La cessation de cètte 
pratique Correspond à la période de 11'absen
téisme. Lorsque les propriétaires, à la suite( 
du développéiïient dès chemins de fer et de 
l’industrie, n’ont plus habité au milieu de Ieurs 
terrés ils en ont confié la gestion à des hom
mes d'affaires. Ou à des notaires. Ceux-ci. em
barrassés par la difficulté d’emmagasiner lès 
produits du sol ou de les évaluer en argent, 
ont préféré le payement du prix des baux en 
argent.

M. de Monicault ajoute que les mercuriales 
devraient donner les prix exacts des denrées 
et des produits, ce qui faciliteraient les paye
ments des baux en nature.
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LA CONFESSION D'UNE FEMME DU MONDE 
par Georges Lechartieb

Voici une aventure poignante qui nous est 
contée, elle semble être ujl épisode récent de la 
vie mondaine, avec le mensonge de ses bril
lantes apparences, de sa morale de convention, 
de sa religiosité superficielle, de sa dangereuse 
indulgence. L’héroïne de cétte sincère confes
sion qui met vraiment à nu l’âme féminine, 
élevée dans la sévérité <Tun milieu catholique, 
fille d’ofïicier, se trouve soudain transportée 
dans les cercles élégamment dépravés de Paris, 
où la tenue extérieure remplace les règles tra
ditionnelles. où le désir ae paraitre entraîne à 
tous les écarts. Peu à peu la belle intimité de 
son foyer est détruite, elle voit son mari se 
livrer au jeu, a la dissipation ; incitée par la 
contagion de l’exemple, elle se laisse glisser 
sur la pentè molle d’un ifirt séduisant Tout 
cela parmi le bruit étourdissant d'une fête con
tinuelle, de scandales et de compromissions, 
dans la fièvre d une existence surmenée. Quand 
elle se réveille de ce rêve épuisant, après avoir, 
non sans peine, échappé à une chute déshono
rante, elle est ruinée, condamnée à une médio
crité laborieuse. L’expiation commence, eue 
accepte courageusement de n'être que la femme 
d’un officier pauvre, dans un poste lointain.

Un volume in-16, sous couverture illustrée de 
la bibliothèque Plon. — Prix de chaque volume. 
3 fr. Par poste, 3 fr. 50. — En vente chez Plon- 
Nourrit et Cie, 8. rue Garancière, Paris (6'j, et 
dans toutes les bonnes librairies.
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PAQUES A JERUSALEM

Le comité des Pèlerinages Nationaux à Jérusa
lem, sous le Patronage de Saint-Louis. continue 
en 1926, comme il le fait depuis .bientôt 30 ans, 
l’organisation de ses pèlerinages français au 
Terré Sainte. Son prochain pèlerinage national 
partira le 10 mars pour aller passer la Semaine 
Sainte à Jérusalem. Epoque très favorable, la 
traversée se fera avant l equinoxe de mars', ce 
qui permet d'espérer une mer calme et une 
agréable traversée. Retour le 23 avril.

L’itinéraire extrêmement intéressant compren
dra la Palestine, tous les lieux Saints, la Syrie, 
l-’Egypte avec la viste de Naples, Athènes, Cons
tantinople, Smyrne, Rhodes. Chypre, Beyrouth, 
etc.

Un second pèlerinage semblable à Celui de 
Pâqués aura lieu pendant les grandes vacances 
en faveur de ceux qui ne pourraient participer 
au premier.

Demander le programme détaillé à M. le cha
noine Potard, secrétaire des Pèlerinage à Jéru
salem, 25, rue Humbcldt, Paris (XIV).

Rendement moyen des moutons 
en conditions diverses 

d'engraissement

On nous a. demandé, plusieurs fols, des indi
cations concernant 1e rendement des moutons 
à la boucherie scion leur état d’engraissement.

Pour donner à cét égard toutes les précisions 
désirables, il faudrait se baser sur des chiffres 
résultant de recherches sur un assez grand nom
bre de sujets pris à divers états d'engraisse- 
mfent.

Nous ne connaissons, jusqu’à présent que fes 
données résultant d’expériences faites aux Etats- 
Unis. Elles nous paraissent assez précises pour 
éclairer les intéressé.

Conditions : moutons très gras, poids vif 
84.7 ; poids de la carcasse 50.6 ; rendement 
p. 100 à fabattage 59.67; gras 83.4, 46.2, 55.97 ; 
demi-gras 77.0, 35.8, 461147 • maigres, 68.4, 33.5, 
49.00.

Agneaux ; demi-gras 47.1, 22.4, 47.59 ; maigre 
41.2, 16.7, 40.65.

Quand pour les agneaux, le rendement à l’a
batage déliasse 58 à 60 pour 100 une forte partie 
de la graisse ne peut être utilisée que pour faire 
du suif.

Ces données peuvent fournir des éléments 
d’appréciation concernant là moyenne du ren
dement des ovins, sei'on leur état (très gras, 
demi-gras ou maigres).

Foiras et Marchés de la Région
AUTÜN .— On cotait • poulets. 20 à 28 fr. 

la paire ; canards, 24 à 30 francs la paire ; 
■pintades, 30 à 36 francs là paire ; oies, 3,25 à 
3.50 le dèmi-Kilo ; dindes, 3.50 à 3.75 le demi- 
kilo ; lapins, 16 à 26 francs pièce ; beurré. 9.50 
la livre ; œufs, 9,25 la douzaine ; pommes de 
terre, 8 francs le double aécalitre.

BUXY. — On cotait : beurre, 8 à 8.75 la 
livre ; œufs, & à 9 fr. la douzaine ; poulets 
gros, 34 à 40 la paire ; moyens, 24 à 30 fr. ; 
oies, 25 à 30 ir. pièce ; lapins, 12 à 20 fr. 
pièce ; pigeons. 8 à 9 fr. la paire.

CLUNY. — On cotait : beurre, 14 à 15 fr Je 
kilo ; œufs, 8 à 8.50 la douzaine ; fromages pe
tits, 5 à 6 fr. la douzaine ; gros 9 à 11 francs , 
poulets, 28 à 36 fr. la paire ; lapins, 14 à 16 fr. 
pièce ; canards, 12 à 14 fr. : oies, 26 à 30 fr. ; 
dindons, 35 à 50 fr. ; pintades, 14 à 16 fr ; pi
geons, 9 à 10 fr. la paire ; lièvres, 6 à ,6.25 
la livré ; perdrix rouges, 10 à 12 fr. ; grises, 
& à 10 francs.

CORMATIN. — On cotait • bœufs de bou
cherie, 4.50 à 4.80 le kilo vif : vaches de bou
cherie, 4 à 4.60 ; génisses et châtrons, 4.50 à 
5.10 ; vaches pleines ou suitées, 2.500 à 3.000 
fr. pièce ; veaux d’élevage, 1.500 à 1.800 francs ; 
bêtes de fournitures, 1.200 à 3.000 fr. ; veaux 
de boucherie, 6,20 a 6.60 le kilo vif ; porcs 
gras, 6.20 à 6.50 ; laitons, 1.10 à 150 fr. pièce ; 
moutons et agneaux, 3.50 à 6 fr. le kilo vif , 
blés de choix, 132 à 134 francs ; blé ordinaire, 
130 à 132 fr. ; seigle, 90 à 92 fr. ; avoines, 93 
à 95 fr. ; orge consommation, 92 à 94 fr. ; sar
rasin. 95 à 97 fr. ; graines dè trèfle violet, 600 
à 625 fr. ; graines de luzerne, 600 à 625 fr. , 

gainés de sainfoin, 130 à 14Ô fr. ; haricots or
dinaires 1.70 à 180 fr. ; tourteaux d’ataçhides, 
premier choix, 115 à 120 fr. ; haricots lingots, 
240 à 250 fr. ; de.palmiste, 92 à 95 fr. ; <fe maïs 
110 à 112 fr. foin pressé, faible densité, 22 à 
23'fr. ; foin en vrac, 18-à 20 fr. ; paille alimen
taire en gerbes, 10 à 12 fr. ; pommes dê terre, 
Beauvais, 32 à 35 fr. ; fin de sièole 35 à 37 fr.

CUISERY. — On cotait ; beurre. 8 à 8,25 la 
livre ; œufs, 10.25 la douzaine ; pigeons, 11 à 
12 fr. la paire ; gros poulets, 30 à 40 fr. piè
ce ; moyens, 25 à 30 fr. ; petits, 15 à 20 francs.; 
canards, 13 à 15 fr. ; poules, 15 à 25 frrànçs ; 
dindes , grasses, .85 a 120 fr. la paire ; lapisn,-. 
20 à 30 fr. suivant grosseur.

DECIZE. ■— Ôn cotait : beurre. 8 à 8.50 la 
livre : œufs. 9 à 10 fr. la douzaine ; fromages, 
1.25 pièce ; poulets 4.75 à 5 fr. il a livre vif ; 
lapin. 2.75 à. 3 fr. la livre vif ; ainde, 4.50 
la livre ; oie, 3.75 à 4 fr.

EPINAC-LES-MINES. — On cotait : beurre, 
8 à 8,50 la livre ; œufs, 9 fr. ïa douzaine ; 
poulets gras, a-4 à 36 fr. la paire ; poulets 
moyens, 28 a 30 fr. la paire ; poules grasses, 
1.4 à 15 fr. pièce ; dindes, 3.75 a 4 fr. la livre ; 
pintades, 16 à 18 fr. pièce ; canards, 15 à 16 
fr. pièce ; lapins, vivants, 2.50 la livre • oies 
vivantes, 3 'r. la livre ; choux-fleurs, 3.50 à 
4 fr. pièce ; choux cabus, 0.75 à 1 fr. pièce ; 
choux de Bruxelles, 1.75, la livre : pommse de 
terre, 0.50 le kilo ; haricots secs,. 2.25 à 2.50

NEVERS. — On cotait ; beurre, 8 fr. la li
vre ; œufs. 10 fr la douzaine ; œufs de con
serve. 6.50 la douzaine ; fromagé de vache, 
1.60 pièce ; pommes de terre, 0.60 le kilo ; ha
ricots. 2.50 le litre ; choux, 1 fr. pièce ; oignons 
0.75. Se kilo ; carottes, 0.75 le kilo ; oies, 30 
fr. pièce ; poulets,- 20 fr. pièce ; canards, 18 
fr. pièce ; dindes, 50 fr. pièce ; lapins, 25 fr.

Foin (500 kilos), 120 fr. ; paille, 95 fr. ; orge 
(100 kilos). 105 départ ; avoine. 100 départ ; sei
gle, 95 départ ; blé, 135 départ ; farine, 180 
rendue en boulangerie ; son. 72 départ.

Bœuf (le kilo), de 7 à 18 fr. ; veau, de 11 à 
16 fr. ; mouton, de 11. à 16 fr. Viande con- 
geïée’ : bœuf, le kilo, de 5 à 14 fr. ; mouton, 
de 7 à 12 fr.

PIERRE. — On cotait : beurre, 14.50 & 16 fr. 
le kilo ; œufs, 8.90 à 9 ir. la douzaine ; pi
geons, 10 à 11 fr. la paire ; poulets gros, 23,75 
ù 28 fr. pièce ' poulets moyens. 17.75 à 23.50 
pièce ; poules. 18 à 26 fr.; canards, 12 à 14 fr.; 
lapins' domestiques, 15 à 25 fr. pièce ; lape
reaux., 3 à 4 fr.; canards sauvages, 12 à 14 fr.; 
pintades, 20 à 22 fr.; perdrix rouges, 10 à 13 
fr. pièce ; perdrix grises, a fr.; merles. 1.25 à 
1.50 pièce’ ; grives, 1.50 à 2 fr.; lièvres, 12 à 
13 fr. le kilo.

SAINT-SAUVEUR. — On cotait : 1.178 pou- 
lets, 35 à 45 francs’ la paire ; 120 oies, 85 à 90 
francs la paire ; 80 dindes 1(10 à 120 ; 46 lapins 
16 à 25 fr. pièce ; 110 douzaines d’œufs, à 8 fr. 
la. douzaine ; 300 kilos de beurre, 7.50 à 8 fr.

Elevage d’Ardennais. — René MICHEL, Ing. 
Asr., cultiVâteui‘-êleVeur, ferme et haras de 
MÀUREVERT. par Chàumes-en-Brie (S.-et-M.), 
télép 8, gare Verneuil-1’Etang.

100 reproducteurs-étalons, juments, poulains, 
pôulichés d’origine. 50 étalons marqués pour la 
monte de 1926.

Les accidents de travail 
dans les exploitations agricoles

De notre correspondant particulier 
au Sénat.

On vient de distribuer aux sénateurs 
l’avis rédigé par M. Cassez au nom de la 
commision d agriculture, sur le projet de 
loi, adopté par la Chambre dès députés, 
tendant à modifier les articles 1er, 11 et 16 
de la loi du 15 décembre 1922 étendant aux 
exploitations agricoles la législation sur 
les accidents du travail.

Sur l’article 4 (assujettissement de plein 
droit à la loi pour tout agriculteur qui a 
recours à la main-d’œuvre salariée, sans 
distingué si ce'recours est occasionnel ha
bituel ou permanent) M. Cassez déclare 
que cet assujettissement lui semble justifié 
et il donne les raisons suivantes de son 
opinion :

« Par la nécessité morale de donner une 
sécurité égale à tous les travailleurs agri
coles salariés quelles que soient les ex
ploitations où ils effectuent leur travail ; 
il est inadmissible, par exemple, que des 
accidents semblables survenus au même 
ouvrier dohnént ou ne donnent pas lieu 
aux indemnités suivant qu’ils se sont pro
duits dans une grande exploitation ou 
dans une petite ferme ;

Par l’utilité économique de ne pas créer 
à la petite culture — déjà défavorisée par 
rapport à la grande àu point ■ de vue de 
l’emploi de l'outillage perfectionné, —- une 
nouvelle difficulté en ce qui concerne le re
crutement de la main-d’œuvre temporaire 
ou occasionnelle dont elle a besoin ;

Par l’intérêt juridique d’instituer une si
tuation plus nette que celle résultant du 
ftbete priinitif ; la loi en vigueur ne définis
sant pas avec précision ce qu’il faut en
tendre pàr les mots « d’ordinaire seuls » 
et ceux d.è « collaborateurs occasionnels » 
de nombreux procès sont à redouter entre 
l’exploitant non assuré intéressé à soute
nir qii’il n'était pas assujetti et la victime 
d.e l’accidènt naturellement attachée à. la 
thèse contraire.

D’autre part, le critérium consistant à 
déterminer un nombre de journées de tra
vail au-dessous duquel la collaboration du 
travailleur salarié aurait toujours le ca
ractère occasionnel est à rejeter parce 
qu’arbitraire et grave dans sês consé
quences aussi bien pour l’ouvrier agrico
le temporaire que pour l’exploitant qui 
l’emploie. »

Nous reviendrons sur ce rapport.
« * *

Dans son « avis » sur les accidents agri
coles, M. Cassez étudia encore la législa
tion dés syndicats et coopératives de bat
tages.

L’àrticlé 16 de la loi du. 15 décembre 1922 
est ainsi conçu :

« A partir de la même date (date d’appli
cation dè la loi), les dispositions de la loi 
dm 30 juin 1899 ne s’appliquent plus aux ac
cidents causés par les moteurs inanimés 
toutes lés fois que ceux-ci sont utilisés, 
pour les besoins de leur exploitation, par
les agriculteurs auxquels ils appartiennent 
et qui sont eux-mêmes assujettis à ta pré
sente loi ».

M.. Cassez écrit :
Votre Commission de l’agriculture estime 

qù'il y aurait lieu d’étendre cette disposi
tion de la Ipi de 1922 aux syndicats et 
coopératives de battage.

La loi du 30 juin 1899 iqui assujettit les 
syndicats et les coopératives de battage à 
la législation sur les accidents du travail, 
né vise que les accidents dûs exclusive
ment au fonctionnement des machines 
mues par moteurs inanimés survenus à 
« toutes personnes quelles qu'elles soient, 
occupées à la conduite ou au service de 
cès moteurs, ou machines ».

En dehros dé ces aocidens dûs au fonc
tionnement de la machine et du moteur, 
les syndicats et les coopératives de battage, 
qui sont des entreprises agrictales (arrêt 
de la Cour de Cassation du 20 mars 1912) 
tombent soùs lè coup de la loi du 15 dé
cembre 1922.

La loi de 1922 s’applique donc à tous les 
accidents autres que ceux exclusivement 
visés par la loi de 1899, et qui surviennent 
au personnel attaché à l’entreprise au 
cours des travaux de battage, tels que 
transport de matériel, mise en place, net
toyage des moteurs et machines au repos, 
travail accessoires, etc...

Il en résulte que syndicats et coopéra
tives de battage doivent assurer séparé
ment les deux risques définis per les lois 
de 1899 et 1922 et qu’ff y aurait intérêt 
pratique à abroger la loi de 1899 à l’égard 
de ces collectivités afin de les placer scnis 
une même législation comme on l’a fait 
pour les moteurs inanimés existants Hans 
l’exploitation agricole (§ 6 de l’art. 16)

L. B.

BOURSE DES VINS DE GHALON

Offres : cotes chalonnaises. vins blancs 1924- 
1925, 3 pièces à 300 francs la pièce de 216 li
tres. nue.
. Vins rosés 1924. 5 pièces, à 260 fr. la pièce 
de 216 Oitrés. nue. Vins rouges 19.25. 15 pièces 
à 160 fr. la pièce de 228 litres, nue.
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56* PELERINAGE NATIONAL
Demander Je programme détaillé (0 fr. 50) au 

secrétariat des pèlerinages nationaux en terre 
sainte, 4, avenue de Bréteuil, Paris, VU*.

Création de nouveaux groupements 
dans la zone d’action 
des Sociétés canines

Comme suite à la campagne actuellement 
menée afin d’encourager la formation de nou
velles sociétés dans les zones déjà concédées à 
des sociétés régionales, e comité de la so
ciété centrale canine a déclaré au cours d’une 
récente réunion qu’il voyait dans cette ten
dance, un très grave danger pour les. sociétés 
régionales dont l’influence irait constamment 
en s’amoindrissant avec reffntemnt de la zone 
qui leur avait été concédée. -*■

Ce ne serait que dans des cas tout à fait ex
ceptionnels que la régionale pourrait' demander 
à la S. G. C. l’abandon d’une partie de la zone 
au profit d’une nouvelle société régionale pré
sentant toute garantie.

Toutefois, il est indéniable que dans l’intérêt 
de la cynophilie, certaines régionales se voient 
annexées à favoriser la création de groupe
ments, sortes de délégations pour des pointe 
éloignés du. pouvoir central qu’elles détiennent.

Il y a donc lieu rie définir très exactement 
ce que pourront être ces groupements, d’en 
préciser la forme, les droits et les devoirs :

1” Dans la zone d'une société régionale', 
pourront seulement être créées Aies sections de 
la régionale constituées par un groupement lo
cal d’amateurs membres individuels de cette 
dernière.

2“ Ces sections ne peuvent posséder de per
sonnalité civile ; elles n’ont pas à faire de dé
claration d’existence à Itedministration, elles 
nont pas de statuts et ne peuvent, en aucun 
cas, être considérées comme sociétés de per
sonnes.

3* Au point de. vue financier, chaque mem
bre de la section paye sa cotisation à la ré
gionale qui a toute liberté pour conclure avec 
sa section tels accords .financiers qu'il convien
dra pour l’organisation ae ses manifestations 
locales, le fonctionnement de ses services ad
ministratifs, etc...

4* La S. C. C. ne connaissant que légale
ment que la société régioilale déclare cette 
dernière uniquement responsable vis à vis d’el
le de ra.pplicat.ion de sês réglements au sujet 
des projets de manifestations, désignations de juges, etc.

Ces projets, établis par la section organisa
trice devront être, après vérification par la so
ciété régionale, transmis par celle-ci à la S C 
C. pour approbation définitive.

CHEMINS DE FER DE PARIS A ORLEANS

Il est rappelé qu’en utilisant le Réseau d’Or
léans, on peut se rendre au Maroc par divers 
itinéraires, savoir :

1") Par Bordeaux-Casablanca. — Départ ds 
Bordeaux trois fois par mois. Traversée en 3 
jours. Billets .^rects et enregistrement, direct., 
des bagages .ce Paris-Quai d’Orsay, iet de di- 
verses gares du Réseau d’Orléans.

2°) Par Gibraltar-Casablanca. — Billets dL 
rects et enregistrement direct des bagages de 
Paris-Quai d’Orsay à Gibraltar. Service heb
domadaire (tous les mardis) de Gibraltar à Ca
sablanca. 15 heures de mer environ

3°) Par Algésiras-Tanger. — Billets directs et 
enregistrement direct des bagages de Paris- 
Quaid’Orsay à Algésiras. Sud-Express entre 
Paris et Madrid. Entre Madrid et Algésiras 
train rapide quotidien (service tri-hebdomadai
re de luxe). Traversée quotidienne Algésiras 
Tanger en trois heures. De Tanger à Casablan
ca par Rabat, service automobile quatre fois 
par semaine, trajet dans la même journée (bü- 
lets . à Paris : à la gare du Quai d’Orsay et à 
l’Agence de la Cié d'Orléans 16 Bouiv dès 
Capucines). . '

4") Par Toulouse-Casablanca (par avion) —.......
Trajet en chemin de fer jusqu’à Port-Ven’dr'ëâ 
par Limoges-Toulouse ; service hebdomadaire 
(le lundi) par paquebot rapide entre Port-Ven- 
dres et Oran. Entre Oran et Oudjda Oudjda 
et Fez, Fez et Casablanca trajet par voie fer
rée ou par avion ; service automobile entre 
Oudjda et Casablanca.

MANUFACTURES FRANÇAISES 

D'AMEUBLEMENTS 
COLLET ■ HMD

iVarennea-sur-AUier C&W1

STOCK VISIBLE ; 36.000 meuble#
Entrée libre. — Fri? marquée 

Ouverture permanente dimanches et 
fêtes compris).

Bons Défense et Rente française accep
tés en paiement à la valeur du jour. 
Maison de confiance. — Produits garantis

ENVOI GRATIS DU CATALOGUE
DE PROPAGANDE (8 pages)

Notre
tîatalogae Oénéral 

véritable encyclopédie du Meuble, com
prenant 100 pages grand format et 1.200 
reproductions photographiques avec choix 
complet : Literie, Sièges. Chambres, 
Salles à manger. Salons, Cabinets da tra
vail etc. etc... est envoyé franco et recom. 
mandé contre trois francs joints à la 
demande.

FEUILLETON de PARIS-CENTRE -50-

Le Maître de Ballantrae 
tParR-I. STEVENSON 

Traduit de l’anglais par Théo VABLET

(Suite)
Après cette découverte, les chercheurs de 
trA^f, déjà réduits à une pauvre demi-dou- 
MHne, furent pris de panique, s’emparèrent 
le quelques objets indispensables, et aban- 
.onnant le reste de leurs effets, plongèrent 
put droit dans la forêt, ils laissèrent leur 
éu brûler auprès de leur camarade mon 
'ans sépulture. Tout le jour, ils ne cessè- 
•ent de fuir, mangeant sans s’arrêter, de 
a main à la bouche, et comme ils n’osaient 
lormir, ils continuèrent d’avancer au hu- 
tard, même pendant les heures d’obscuri- 
é.. Mais les limites'de l’endurance humai- 
le sont vite atteintes ; quand ils se reposè- 
•ent à la fin, ce fut pour s’endormir profon- 
lément ; et’ quand ils se réveillèrent, ce 
it pour découvrir que leur ennemi était 
jnrjours sur leurs talons, et que la mon 
• la mutilation avaient une fois de plus 
'teint et défiguré un de leurs, camarades. 
(Alors ils perdirent la.fêle. Ils se trou
aient égarés dans le désert, leurs- .provi
ens s’épuisaient. Quant au détail' de leurs 
faux ultérieurs, je l’épargne au lecteur’ de 
5 récit déjà trop prolongé. Il suffit de dire 
ue lorsqu’à la fin une nuit se fut passée 
ans malheur et qu’ils respirèrent de nou

veau, dans l’espoir que l’assassin avait 

abandonné la poursuite, Sééündra et Moun
tain se trouvaient seuls. Le trafiquant est 
intimement persuadé que leur invisible en- 
riejni était un guerrier de sa connaissance, 
qui l’avait épargné par faveur. Que cette 
grâce s’étendît à Secundra, il l’explique par 
l'hypothèse que l’Oriental passait pour in
sensé ; à cause d’abord que, au milieu des 
horreur de la fuite et alors que les autres 
jetaient armes et vivres, Secundra ne cessa 
de marcher courbé sous le poids d’une 
pioche ; ensuite, parce qùe, dans les der
niers jours, et avec une volubilité extrême, 
il se parlait sans arrêt à lui-même dans sa 
propre langue. Mais il avait toute sa rai
son quand il revenait à l’anglais.

— Vous croire il sera parti tout à fait ? 
deman-t-il, lorsqu’ils se furent si heureu
sement éveillés sains et saufs.

—• Je prie Dieu qu’il en soit ainsi, je 
crois, j’espère qu’il en est bien ainsi, avait 
répliqué Mountain de façon presque incohé
rente quand il me décrivit la scène.

Et en fait il était démoralisé au point que 
jusqu’à cette heure où il nous rencontra, 
le lendemain matin, il se demandait s’il 
n’avait pas rêvé, ou si c’était bien un fait, 
que Secundra, aussitôt après cette réponse 
et sans dire un mot de plus, était retourné 
sur ses pas, face à ces solitudes de l’hiver 
et de la faim, par un chemin dont chaque 
étape avait pour jalon un cadavre mutilé.

Lorsqu’il fit ce récit devant Sir William 
Johnson et Mylord, Mountain avait, naturel
lement, supprimé les détails ci-dessus, et 
présentait l’expédition comme s’étant dé
roulée sans incident, jusqu'à la maladie du 
Maître. Mais la dernière partie fut évoquée 

avec force, tandis que le narrateur frémis
sait visiblement à rappeler ses souvenirs ç- 
et grâce à notre situation, là, sur la limite 
même du désert, grâce aux intérêts privés 
de chaûun, ij avait un auditoire tout disposé 
à partager ses émotions. Car la récit de 
Mountain non seulement changea la face du 
mode pour Mylord Duirrisdeer, mais modi
fia positivement les projets de Sir William.

Ces projets, il me semble que je doits lés 
exposer au lecteur. Des bruits d’une origine 
suspecte avaient couru dans Albany ; on 
parlait d’hostilités prêtes à éclater, et le di
plomate indien s’était en conséquense hâti
vement mis en marche à travers les solitu
des,. malgré l’approche de l’hiver, pour cou
per le mal dans sa racine. Or, ici, sur les 
frontières, il apprenait qu’il était venu trop 
tard ; et un choix dfficile s’offrait à un hom
me (tout Compte fait) guère plus hardi que 
prudent. Son attitude vis-à-vis des braves 
peinturlurés est comparable à celle de Nîy- 
lord Président Culloaén au milieu des chefs 
de nos Highlànds, en 45 ; c’est-à-dire qu’il 
était à peu près, pour ces hommes, un sim
ple porte-voix, et que les conseils de paix 
et de modération, s’ils devaient du tout, pré
valoir, né le pouvaient, que par sin influen
ce. Si donc il s’en retournait, la proÿince 
serait ouverte à toutes les abominables tra
gédies de la guerre indienne, — maisons 
incendiées, voyageurs égorgés, et les hom
mes des bois prélevaient leur répugnant 
tribut de scalps humains. D’autre part, s’a
vancer trop loin dans le Nord, risquer une 
si faible troupe dans le désert, porter des 
paroles de paix chez des sauvages belli
queux se réjouissant déjà de reprendre la 

guerre : cette extrémité, on le conçoit fort 
aisément, répugnait à son esprit.

— Je suis venu trop tarfi, répéta-t-il coup 
sur coup, et, absorbé dans ses réflexions, 
il se prit la tète à deux mains, en battant 
du pied sur le sol.

— A la fin, il releva la tête et nous regar
da, c’est-à-dire Mylord, Mountain et mois, 
assis autour d’un petit feu que nous avions 
allumé dans un coin du camp J afin d’être 
seuls.

— Mylord,. à parler franchement, je vous 
avouerai mon indécision. Je crois tout à fait 
nécessaire de pousser de l’avant, mais fias 
du tout convenable d’avoir plus longtemps 
le plaisir de votre société. Nous sommes 
encore ici au bord du fleuve, et j’estime que 
le risque n’est pas grand vers’ le sud. Ne 
voulez-vous pas, vous et Mr Mackellar, 
prendre un bateau avec son équipage et 
vous en retourner à Albany ?

Mylord avait écouté Sir William avec une 
attention qui faisait peine à voir,, et quand 
il eut fini de parler, il sembla perdu dans 
un songe. Il y avait dans son regard quel
que chose de très troublant, quelque chose 
à mes yeux de son entièrement humain ; 
son visage était émacié, Hâlé, vieilli, la bou
che douloureuse, découvrant les dents par 
un rictus continu®}, et l’iris de ses yeux 
nageait sans toucher aux paupières sur le 
champ du blanc injecté. Moi-même je ne 
pouvais le voir sans éprouver cette irrita
tion sourde que nous inspire trop souvent, 
plus que tout autre sentiment, la maladie 
de ceux qui nous sont chers. Les autres, je 
m’en apercevais bien, étaient presque in
capables de supporter sa proximité ; Sir

William évitait son contact, Mountain fuyait 
son regard, ou bien, s’il le rencontrait, blê
missait et s’interrompait dans son récit. In
terpellé de la sorte, néanmoins, Mylord pa
rut se ressaisir.

— A Albany ? dit-il, d’une voix naturelle. 
— Jusqu'aux environs, du moins, répondit 

Sir William. Vous ne sériez pas en sûreté 
avant.

— Je suis très ipeu désireux de m’en re
tourner, dit Mylord. Je n’ai pas peur... des 
Indiens, ajouta-t-il en tressaillant.

— Je Voudrais pouvoir en dire autant, 
reprit Sir William avec un sourire ; et ce
pendant, s’il y avait quelqu’un à m.ême de 
le dire, ce serait bien moi. Mais vous devez 
considérer ma responsabilité, et aussi que 
ce voyage est à présent devenu des plus 
dangereux, et que votre affaire — si tou
tefois vous en aviez une — est arrivée à sa 
conclusion par la triste nouvelle de famille 
que vous avez reçue. Je n’ai donc plus 
guère le droit de vous laisser .poursuivre, 
et je courrais le risque d’être blâmé s’il de
vait survenir quelque aventure regrettable.

Mylord se toura vers Mountain.
— De quoi donc a-t-il fait semblant de 

mourir ? demanda-t-il.
— Je, n’entends nas Votre Honneur, dit le 

trafiquant d’un air très troublé, en s’inter
rompant de -soigner des engelures cri*lles.

Pendant quelques minutes, Mylord sem
bla tout déconcerté ; et puis, non sans ir
ritation :

— Je vous demande Ap quoi il est mort. 
La question, est claire, je pense.

— Oh, je ne sais pas, dit Mountain. Has- 
tie mêriïe l’ignorait. Sa maladie a paru lui 
venir naturellement, et il a trépassé.

1 — Là ! vous voyez bien ! conclut Mylord, 
en se tournant vers Sir William.

— Votre Seigneurerie est trop profonde 
pour moi, répliqua Sir William.

— Pourtant, dit Mylord, c’est une affaire 
de succession ; ]e titre de mon fils peut être 
révoqué en doute ; et si personne ne peut 
dire de quoi oe.t homme est mortjjJ y a là 
matière à provoquer de graves Wupçons.

— Mais, Dieu me damne ! cet homme est 
enterré' s’écria Sir 'William. '

— C’est ce que je ne croirai jamais, répli
qua Mylord, tremblant à faire peur. Je ne 
le croirai jamais, cria-t-il en se levant d’un 
bond. Avait-il « l’air » mort ? demanda-t-il

— L’air mort ? répéta le trafiquant. U 
était tout blanc. Quoi ? qu’e'st-ce que vous 
croyez ? C’est moi, vous dis-{ie, moi qui ai 
jeté les pelletées sur lui.

Mylord agrippa ses doigts contractu
rés l’habit de Sir William :

— Cet homme nasse pour être mon frère, 
dit-il, mais chacun sait bien qu’il n’est pas 
naturel.

— Pas naturel ? reprit Sir William, com
ment cela ?

— Il n’est pas de ce monde, chuchota My
lord, ni lui ni le diable noir son serviteur. 
Je lui ai passé mon sabre au travers du 
corps, s’écria-t-il ; j’en ai senti la garde 
résonner sur son bréchet, son sang chaud 
m’a jailli au visage, à plusieurs reprises, 
répéta-t-il avec un geste fou. — Mais il n’est 
pas mort pour si peu, dit-il (et je poussai 
moi-même un gros soupir). — Pourquoi 
irais-je maintenant le croire mort ?... Non, 
tant que je ne l’aurai pas vu décomposé,

(A suivre),
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Concerts de T. S, F, d'aujourd’hui lundi

— Plusieurs d’entre vous, Messieurs, savent 
déjà le motif pour lequel j’ai cru devoir con
voquer aujourd’hui le Conseil municipal en 
séance extraordinaire. Sollicité par mol de venir 
assister et prononcer un discours à l’inaugura
tion de notre fontaine, sur la place de la Halle, 

. le 8 juilet prochain, M. Paulin Coutanceau, le 
célèbre romancier, le grand Paulin Coutanceau, 

■ membre de l’Académie française, gloire de la 
capitale et enfant de ce pays, M. Paulin Cou
tanceau a accepté.

— Bravo 1... Brav...
■ *— Il convient de faire à. notre grand homme 
’ tme réception digne de lui <
: — D’autant qu’il n’a pas mis les pieds dans 
.'ton bourg natal depuis vingt ans et plus !...

— Au point qu’on pouvait croire qu’il nous 
: avait oubliés, ou qu’il nous méprisait...
i — Il n’en était rien ! r.t nous allons, Mes

sieurs, donner à M. Paulin Coutanceau une 
haute idée de la municipalité actuelle, en même 

)' temps qu'un témoignage de notre gratitude !
— Que diriez-vous, Monsieur le maire, d’un 

arc de triomphe en feuillage ?...
i — J’y ai songé. Nos jeunes gens ne 

demandent pas mieux que de le construire. Pour 
les guirlandes, je parierai à l'institutrice, qui 
fera travailler les petites filéls. Cet arc s’ôlè- 

? >erait sur la route de la gare, à l’entrée du 
bourg. La fantare attendrait dessous. Et lorsque 
la voiture qui amènera notre hôte illustre...

— La voiture ?... Pardon de vous inter
rompre, Monsieur le maire ! Quelle voiture. ?... 
Qui aura l’honneur d’aller chercher à la gare. 

‘ — J’ai deux, propositions; l’auto du. D’ Voivre, 
'■ le coupé de M. des Terrasses, à. deux chevaux... 
' Et si vous voulez, Messieurs, que nous fixions 

tout de suite notre choix...
— Le coupé & deux chevaux !... C’est plus 

convenable !... Autrefois, quand les grands per
sonnages entraient dans les villes, ils le fai
saient toujours à deux chevaux, quelquefois à 
quatre et même à. six !....

— Je proteste et je demande que ma protes- 
' tation soit inscrite au procès-vrbal !... Il ne 
’ s’agit, pas d’un cortège historique ! Le coupé, 
c’est complètement démodé 1 M. Paulin Coutan- 

-- ceau n’est pas une vieille marquise !... Soyons 
( modernes ! Soyons de notre temps l C’est l’auto 
) qu’il faut envoyer !... Une auto, d’ailleurs, ça 
; vous a tout de suite des quarante chevaux, el 

même davantage ! C'est autre chose qu’un cou- 
. pé !

— L'auto banale des commis-voyageurs, des 
coureurs de grandes routes !...

’■ — Dites donc ! Vous n'etés .pas aimable pour 
’ le docteur Voivre !... C'est utile, parfois, les 
< coureurs de grandes routes, et vous, avez été 
< bien content lorsque votre belle-mère a eu son 
< appendicite...
' . — Je ne dis .pas non... Mais il faut que M. 

Paulin Coutanceau fasse une entrée solennelle,, 
imposante, triomphale ! C’est un A-ca-dé-mi- 

tsien !
— Tous’ les académiciens ne sont pas des fos

siles !
— M. Paulin Coutanceau est dans les jeunes !
— Oui, oui... C’est cela !.. Aux voix !

........ . .»•»<>■•••........  ■ •
— Messieurs, nous sommes au matin du 

grand jour. Tout est prêt... Le train qui amène 
M. Paulin Coutanceau sera en gare dans une 
aemi-heure. Nous n’avons plus une minute à 
•perdre... Tranchons la question ! Décidons! Les 
deux véhicules sont là, n’attendant qu'un si
gnal pour partir... Lequel choisissez-vous en
voyer ? Voulez-vous que nous votions une der
nière fois ?...

—Ce sera le quatorzième scrutin depuis trois 
semaines !...

— Et nous obtiendrons toujours le même 
résultat : six voix contre six ! Ceux qui sont 
pour l’auto ne céderont pas plus- que ceux qui

sont pour le coupé ! Il est bien inutile de voter!
— Tirons au sort, alors !
— Jamais de la vie ! Ce serait scandaleux ! 

Si titre grand homme l’apprenait ! II y a tou
jours des mauvaises langues...

— Alors, que les voitures .aillent toutes les 
deux à la gare : il choisira lui-même !

-- C’est ridicule !. . M. Paulin Coutanceau 
croira qu'on a voulu se moquer de lui !

— L’auto !... Envoyons l’auto !
— Le coupé ! le coupé !
Messieurs le temps presse et... la. patience 

d’un maire a des bornes, surtout quand l’hon
neur dio la commune est en jeu... Tenez, je dé
signe l’auto !... Seule, du reste — il n’y a plus 
que dix minutes avant l'heure du train, — seu
le, la loi, allez, docteur !...

— Sapr,.. de sapr... de peste de tous les 
sorts !

—Qu'esLce qu'il y a donc ?
— I! y a, il y a que je ne peut pas démarrer !
— Vous... .
— Oui... Ma .mise en marche.. Sapr...
— Hi ! Hi !
— II.es partisans de M. dès Terrasses peuvent 

rire. C'est intelligent. !...
— .Messieurs !... Sapr... Nous voile dans.de 

beaux-draps !... Vraiment, docteur, vous ne 
pouvez pas ?...

— Attendez ! Je crois que ça vient !... Non !'.. 
Raté !... Las moyen !... Il faut que je lève le 
capot... Ah ! quelle guigne Quelle guigne !.. 
C'est la. guigne !...

— Il n’y a plus que cinq minutes...
.— Messieurs... Messieurs... Que le coupé par

te immédiatement... a toute « allure.,, à bride 
abattue... ventre à terre !... Tonnerre !.. On 
n’arrivera pas ! .Nous sommes deshonorés ’ 
Que pensera M. Paulin ? 11 sera furieux !... Un 
grand homme ! C’est tout simplement une gou
jaterie que nous commettons à son égard !... 
Ah ! si le train pouvait avoir du retard !...

— Maître... Oh ! Maître !... Monsieur Pau
lin !.. Monsieur F Académicien...

— Comment ? c’est vous ?... C’est vous ?
— Tout seul ! A pied... par ce sentier î
— Nous avions envoyé une voiture... Que 

d’excuses!... Nous sommes navrés... Vuus devez 
être bien mécontent !...

— Moi ?... Mais pas du tout ! Au contraire 
je vous remercie, Monsieur- le maire et chers 
Concitoyens, de m’avoir épargné le chichi d’une 
réception officielle, avec musique, bouquets et 
'compliments... Je déteste cela. !...

— Pourtant, maître, notre intention, croyez- 
le bien...

— Jen n’en doute pas. Mais — croyez-le bien 
vous-mêmes — je n’ai pas été fâché dé ne .voir 
personne à ma rencontre sur le quai de la ga
re !... Il fait un temps délicieux... J’ai filé au 
plus court, la canne à la. main, par la traverse. 
J’ai retrouvé, tout seul, lé petit sentier dans 
le bois des Breures.,, Et j’ai fait une promena
de exquise... Exquise ! Figurez-vous que j’ai 
reconnu des arbres sur lesquels j’ai déniché de 
pies, voilà, quelque quarante ans...

— Le conseil municipal réuni en séance ex
traordinaire, avait décidé;..

— Il y a un. arc en feuillage sur la route de 
la gare, par où nous vous attendions...

— La fanfarée est massée à proximité...
— Nous aurions voulu que l’automobile du 

docteur Voivre... . -
— Que le coupé à deux chevaux de M. des 

Terrasses...
— Laissez donc !... Je vous dis que je suis 

ravi... et que je vous remercie! J’ai fait la rou
te en si agréable ’ compagnie !... Là, t d$ns . ,ce 
bois, quelqu'un m'attendait, voyez-vous... Une 
amie charmante... une amie... dont je regrette, 
hélas ! de m’éloigner chaque jour un peu 
plus !... Vous ne comprenez pas ? — Ma jeunes- 
ne !...

Pierre Ladoüe.

« RADIO-PARIS »
Radio-concert Lucien Paris : 1’ Moresca. (Lao 

riilesu) ; 2” Valse de Faust.(Gounod) : 3” Prélu
de et Allegro (Fugnani-Kreiseler),. solo de vio
lon, Lucien Paris ; 4’ Mascarade, suite d’or
chestre (Lacome.b ; 5° La Walkyrîe, chant d'a
mour (Wagner) ;■ G’ Description Automatique 
(Erik Satie) a; sur un vaisseau fantôme ; h) 
Sur une lanterne ; c) Sur un casque, piano, 
Marcel .Briclot ; 'F. Gavotte et menuet de Ma
non (Massenet-Tavan) ; «•’ Chant sans paroles 
(Pchaikowski) ; 9” Chanson de Solveig, violon
celle (Grieg) • 10' Sérénade Espagnole (Albe- 
nitz) ; 11” Te blue, fox trot (T. Waltham-G. 
Smet) ; 12” Danses hongroises (Brallmis).

membre de la société des Auteurs.; 6’ Adieu, 
'poème de Mlle Jany Porjeane. musique de 
Mme Charles de Nerat, récitante : Mlle Jany 
Porjeane. au piano Mme Ch. de Nerat, violon, 
Mme Willenont-Wassnet, violon ; An- Bohé
miens (Sarasato) ■ violon, Mme Willenont- 
Wassner, au piano, Mme G’ arles de Nerat ; 8“ 
Espoirs-et Regrets, Mme Charles de Nérat, trio 
pour piano, violon et alto : Mme Ch. de Nérat, 
G. Villeron et S. Jublin ; 9' Le Fabuliste C. 
A. Janet dans ses œuvres ; 10' La chansonniè
re Mlle Jany Perjeané dans ses œuvres.

QUINCAILLERIE une des 
meilleures, 70 ans existence. 
Vieille renommée. Situation 
commerciale exceptionnelle. 
Bénéfices nets garantis par 
comptabilité scrupuleuse 87.000 
à doubler. Très, beaux magasins 
Cette affaire rare ooniporte 2 
appartements soit 9 pièces. A 
enlever en toute confiance avec 
150,000 fr. Faire diligence. Tous 
renseignements gratuits chez 
CAILLOT et BOULONGNE, 3, 
rue du Havre, Paris 8e. 32589

Vente de Fonds 
de Commère©

ATELIER DE MABECHALE- 
RIE et réparations de machines 
agricoles, situé dans fort can
ton de la Nièvre, à céder pour 
cause de cessation de com
merce. Bonne clientèle.

Bureau du journal, 32.073

CHEVAL trait, entier, 6 ans,; 
parfait de travail. . '

S’adresser à M. Naudin, h 
MâTolles-Prémery (Nièvre). _ )

Bonne JUMENT noire, de trait 
10 ans.

S’adresser M. RACLIN Eusta- 
c.he, à Pruneveaux, par Nolay 
(Nièvre). 32599

Personnel î

TOUR EIFFEL

ECOLE SUPERIEURE DES P. T. T
A 14 h., dans le hall de I liùlel ce la Caisse 

Nationale d'Epargne, rue Saînt-Romain, radio- 
diffusion de la matinée .artistique donnée à. l’oc
casion de la fête de l'àrbre do Noël de l’orphe
linat national aes 1’. T. T. sous la présidence 
die M. Daniel Vincent, ministre dît commerce, 
dp l’industrie et des postes ?t télégraphes as
sisté de M. Deletete, conseiller .d’Etat, secré
taire ■général des p-osles et télégraphes. Partie 
artistique donne avec le concours de - la JSyni- 
;plîonic des P. T. T. sous la direction de M. 
l'h. Dureau, de Mme Bonpain. laurtiate du 
G.onseri'ato'ire, Mme Lomiére, Mme Lhospital- 
Lhorihaindie, M. Rienàud, des concerts rouge, 
le poète fabuliste U-h. A.. Janet, Tardivon, lau
réat du concours Comédia.

Programme - : 1. Les noces de Figaro [ouver
ture' (Mozart) par la symphonie des I’. T. i. : 
2. La damnation de lùm-st, air des roses (Ber
lioz) ; Bonvenrdo Collini ariogB (Diaz M. Rien-' 
caud, -soliste des' Concerts Rouge ; 3. Madame 
Butterfly su rla. mer calniée. (Pucefni) : La Tos- 
ea prière- (Puce-iim) Mme Bonpain ; 4. Ballet du 
Cid (Massenel), la symphonie des P. T. T. : 5. 
Le poète fabuliste .leanot dans ses œuvres ■ G. 
Saplio' (Mass-fiet) ; Les saltimbanques iGalmc; 
Mme Lemière 7. Werther pourquoi me ■ré
veiller (Massenel) : Le trouvère supplice infâme 
(Verdi) M. Tardivon, lauréat du concours Co- 
médna ; 8. liérodiade (Massenel; chanson triste 
(Du,parc) Mme Lhospita.l-Lliorniandie : 9. Mar
che turque (Moazrl) symplioaiie des' P.' T. T.

A 20 fi. 45 : causerie : « Comment faire .con
naître à nos entants l’œuvre de la Société des 
Nations », par Mme Louis Heinianh.

A 21 heures : radio-concert donné «avec le 
concours de Mme Charlet de Nei-at, professeur 
agrégé des Ecoles Normales Supérieures, mem
bre, de la Société des Auteurs ; de Mme Ville- 
ron-Wassner, violoniste • Mme s. Jublin, vio
loniste ; Mlle Jany. Perjoane, chansonnière 
compositeur, membre de ja Société des Au
teurs ; M. Charles-Albert Janet, fabuliste, mem
bre de la. Société des Auteurs ; M. René Mau- 
riann, !«■ baryton du théâtre de Ja, Gaîté-Ly
rique ; Mlle' ivomie Rotyssèau, pianiste.

Programme : 1.” Première et deuxième ara- 
ibesqués (Debussy), Mlle l'vétte Rotyssèau ; 2“ 
La Vio est un Rêve (Haydn) Air de Xorxès 
(Hendal.l) ; M. René Mauriann, 1" baryton de 
la Gaîté-Lyrique, au piano Guvcau ; Mlle 
Yvette Rotyssèau ; 3” Au Printemps (Grieg), 
Mlle Yvette Ritysseau ; 4° Iphigénie en Àulide 
(air d’Agamomen, (Gluck), M. René Mauriann ; 
5’ Causerie : « ilL'interprétation Radiophoni
que » par le fabuliste Cnarles Affiert Jaiiot,

De 18 a 19 h. 05, programme : M. Charles 
Uulmont ; Ceux dont on parle (avec une sur
prise). ; M. Mme Frayssinet, Le presonnage de 
la semaine ; M Georges Delamare. Propos en 
l’air ; M. le docteur P. Vachet, L’actualité mé
dicale ; M. Paul Campagne, Le reportage pari
sien ; M. Maurice Privât, Promenades et vi
sites : M. Julien Migret, La -chasse au croco
diles : Scène d une, pièce nouvelle par Mme 
Gabriel Tristan Franconi : M. Jean Leone, Le 
développement de l’Egypte moderne; Les échos 
par tous les collabora leurs.

Page musicale : Lolicngrin (Wagner) : L’en
fant prodigué-(Debussy) par Mlle Christophe, 
du ’ Trianon l„yi-iqi'i'<j .et Mlle Farlane au piano 
d’a.ccompâgp’eniç-nt ; Terre, de' riuspicidn, ro
man de M. André Armandy ; Les dernières 
nouvelles sportives par M. Charles Brouilhet ; 
Li s dernières neuve)le.

De 19 h, 30 à 2,1. heures, radio-concert avec 
|o concours de M. Paul >:l'a llérard, emopo- 
sileu-.- de musique. Mlle Simone Filon, violo
niste, 1" prix du Conservatoire, Marthe Rosset. 
cantatrice el, de l’orchctlre des Amis de la 
Tour.

Programme : Rhapsodie Norvégienne. iLalo) : 
Impressions d’Italie (G. Charpentier) pur l'or
chestre de 'la. Tour ; Sonate pour piano el vio
lon (Beethoven) par Mlle Slinône Filon el M. 
Paul Silva-Hérnrd ; Mélodies,, par Mlle Marthe 
Rosset ; Rhapsodie Espagnole il.jlsz) par l’or
chestre : Sonate' n” 1 ,Fituri ■ piano et violon 
■pur Ml'e-.Filon cl. M. Paul silva-llérard : Mélo
dies par Mlle., Malriie Rosset ; Ouverture des 
Noces de Figaro (Mozart) par 1 ochestre ; M. 
Lucien Feist ; Les bijoux à tavers les âges.
LA WWW-A-XIAM/WWW VVVVWVVxVVX'VVVWVtWVVVVVVVVVVU

OFFICE DEPARTEMENTAL DES PUPILLES 
DE LA NATION

Par arrêté, du 3 décemnre 1925, ,M. le minis
tre de l’inslructidn publique a convoqué les 
divers collègues électoraux chargés d’élire des 
délégués au conseil supérieur des pupilles de
là ii/ilion.

Les groupements constiiiuant ce.) cpllègês 
(associations coopératives . ouvrières de produc
tion et de .consommation, associations philan
tropiques ou professionnelles exerçant le pa
tronage des orphelins de ia guerre, dissociations 
do victimes du la guerre et d’anciens combat
tants) trouveront tous renseigneinénts utiles 
dans les mairies et chef-lieux, de cantons, à la 
préfecture ou.dans les sous-préfectures où cet 
arrêté a. été affiché a pdrtir du 17 courant. 
Un . délai de 20. jours à, compter de l’affichage 
est imparti au., groupements désirant, prendre 
part à l’érection pour en faire la déclaration dans 
la mairie du siège de leur association.

A vendre, grande ville Centre 
excellent fonds PRIMEURS, 
FRUITS. LIQUEURS. Bail 5 ans 
renouvelable. Loyer 4.000 fr. 
Bénéfices net 75.000 fr. Prix, 
100.000 fr. à débattre.

S’adresser GUILLEMAUT el 
EPINAT, 6, rue Berbisey, Dijon.

32506
A VENDRE

IMMEUBLE à. usage d’HOTEL 
meublé ou non meublé, propre 
a tout commerce, situé au cen
tre dans un canton de la Niè- 
ire, ainsi' qpe plusieurs voi
lures.

Bureau du journal. 31.983
Achèterions comptant FORET 

bonne à exploiter.
S’adresser à M. BOURNILHAS 

bois, à Courpière (Puy-de-Dôme).
31760

A céder, fonds CAFE-RES
TAURANT, situé à Varennes- 
su.r-AIlier, chef-lien canton, 
proximité Vichy. Prix deman
dé 20.000 fr. Bail à volonté.

S’ad. M. DUPLEIX. Vare-n- 
i æs-sur-Allier (téléph. 11). 
___ ______________ ■ 32.353 
. Occasion rare, cause double 
emploi. A vendre dans station 
thermale d’avenir. Jouissance 
immédiate.

1” FONDS et IMMEUBLE â 
usage l’afê-restadrant, terrasse 
en bordure grande roule et 
place marché. Salles 80 m2 et 
35 hi2.

2’ MAISON de rapport. 18 
m2, façade grande route, vitri
ne. 3 m. Jardin. 14 chambres, 
4 caves, grenier, communs. Pla
cée pour tous commerces.

S’adresser : Hôtel du Guet, 
Saint-Monoré-Ies-Bains (Nièvre). 

32482

locations
ON orVRE

A affermer l8’ mai 1926. PE
TITE PROPRIETE de 13 ha. 
environ, sise à Nyon, commune 
d’Ourouër. S’adresser pour vi
siter. le dimanche, à Jean LA- 
GRUE, et pour traiter à M. 
GAUDRY. 27, avenue 'de la 
Gare, Nevers. 31.440

Achats
On demande è. acheter une 

TRICOTEUSE, bon état,
Bureau du journal. 32592

Suis acheteur pour reproduc
tion, de VEAUX de 15 à 18 
mois, bonne origine.

Bureau du journal. 82302

Ventes
BREACK avec capote à vo

lonté, essieux à patente, très 
bon état.

S’adr. à M. PILLET, Bengy- 
sur-Craon (Cher) 32485

CABRIOLET 5 C. V. Peugeot, 
neuf, caisse cannée, prix inté
ressant.

M. LESUEUR. rue Boileau. 
Saint-Amand (Cher). 3251-7 
' CAMIONNETTE^PAÏ'ÏHÂRD,' 
10 CV., transmissions chaînes 
état de marche.

M. CHAMBRANT, à Saint- 
Hilaire-en-Morvan (Nièvre).'

32338
VICTÔRIÀ Labourdette, roues 

ca'outchoutéf's, COUPE Griffamt 
■genre fiacre.

Marquis de CANDOÎd .E. châ
teau Marcillÿ, Cervon (Nièvre).

32132 !
CONDUITE INTERIEURE, 4 

places spacieuses, excellent 
état mécanique et,. de carros
serie, éclairage et démarrage 

«électrique, ayant fait 1.5.000 km. 
au plus, peut faire essai sur 
long parcours.

S’adresser 2, rue de Courte- 
nay, à Nevers. 32.393
“BILLARD à. l’état de~neîïÜ

S’adresser à M. E. ASSEL1- 
NEAU, à Dainmarie-en-Pui- 
saye (Loiret). 32.004
“TORPEDO Ï5“hp. “ÂRÏËSr 
construite en 1917, moteur 
marche parfaite, conviendrait 
camionnette 1.200 kilos.

S’adr. Garage POULLE, à 
Gueugnon (S.-et-L.). 32.'269

CHEVAL“DÉ ~CHÂSSË—bâr 
1 m. 62, 6 ans, vite, adroit, 
sain et net.

Marquis de CANDOLLE. Mar. 
oiily-Cêrvon (Nièvre). 32541

ON DEMANDE j 
COURTIER pour la place de

Nevers et environs, pour la 
Compagnie l’Aigle. Fixe et 
commissions. Situation intéres
sante. ■

S’adresser à M. NOBUiLÛT,' 
10, rue Saint-Didier, Nevers.. 
________ _____ 32.384

HOMME sérieux, 40 à 55 ans, 
pouvant se charger de le, véri
fication de petites pièces de fon
derie, pour usine de Nevers.

Bureau du journal. 32455
MENAGE basse-oourrier pour 

courant février. - ■
S’adresser à M. MORIZOT, 

à Magny-Cours (Nièvre). 31962
1 SCIEUR au. ruban.
2 MANŒUVRES.
S’ad. M. A. NOURRY-RITON 

à linphy (Nièvre); 32475
ENTREPRENEUR MAÇON 

pour construction d’une maison 
et bâtiments d'exploitation aux 
environs de. Saint-Saulge. .inâté- 
i’Imux fournis par le proprié
taire.

Bureau du journal. 32587
Très bon TOURNEUR sur 

métaux. Emploi à ï’année. Logé 
chauffé.

S’adresser Sucrerie de Pithi- 
viè-rs (Loiret) . ।

GENS DE MAISON
ON DEMANDE

JARDINIER marié, actif, 4 
branches, bonnes références.

S’adresser L. DURV1LLE, iié- 
gisseur, château de la Grange- 
Arthuis, par Lavau (Yonne)

-32591

Recherche ateliers CHARRON
NAGE et CARROSSERIE pou
vant exécuter travaux en blanc 
pour importante série de car
rosserie auto.' .
Ecrire : Agence. Il A VAS, Clér- 
monl-l*erra.ml n” 3234 qui trans
mettra. 32601

HOMME SEUL voudrait être 
intéressé ou associé, mettrait 
petit capital à personne ayant 
élevage culture ou autre.

Bureau du journal. 32583

Clab français de Bull-Dog anglais

Il existait jusqu’à présent une lacune 
dans les sociétés cynophiles françaises. 
Elle vient d’être comblée. Les amateurs et 
éleveurs de chiens bull-dogs anglais vien
nent, en effet, de se grouper en une associa
tion qui a pris pour titre : « Club français 
du Bull-Dog anglais », et qui a pour but 

.d’encourager en France rélevage de la race 
buH-dog anglais et de s’employer à sa vul
garisation.

Le nouveau club est placé sous le haut 
patronage de M. le ministre de l’Agricul
ture, de S. A. R. le prince Arthur de Con- 
naught et de S. E. le . marquis de Crewe, 
ambassadeur de Grande-Bretagne à Paris.

Son comité ' de direction est ainsi com
posé : président, M. Tonnelier ; vice-pré
sidents, Mme la comtesse Ostrorog, Mme 
C-J. Martin, M. le docteur Hairmer, méde
cin de l’ambassade de Grande-Bretagne à 
Paris ; secrétaire général-trésorier, M. Au- 
reggio ; commissaire général, M. Georges 
pmago ; archiviste, M. C.-J. Martin.

Pour renseignements et adhésions, s’a
dresser à M. Aureggio, à Lay-Saint-Chris- 
tophe (Meurthe-et-Moselle).

LES QUANTITES DE BLE EMPLOYES A LA 
PANIFICATION EN 1925

On demande quelles quantités de blé desti
nées à-la panification ont été importées : 1* 
pendant la campagne complète 1924-1925 ; 2’ 
pendant la période du 1’r août au T-" décembre 
1924 et pendant la période du 1" août au 1er 
décembre 1925.

On répond : Il est impossible de distinguer 
les quantités de blé, tendres ou durs, importés 
pour la panification ou pour d’autres usages 
(p&tes alimentaires, biscuiterie, etc.). Quoi
qu’il en soit, les importations totales de fro
ment en grains ont été : campagne 1924-1925, 
14 millions de quintaux ; 1er aoi'it-l0' décembre 
1924, 5.386.114 quintaux ; 1" • août-leT décembre 
■1925, 9.163.520 quintaux.
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Fusées dans la nuit... dans la. mort (350 pages 
environ) est ur, ouvrage composé de cinq 
livres :

Le livre de la Douleur et de l’Effort : le livre 
de l’intelligence • le livre des belles images ; 
le livre des Héros ; le livre pour Dieu. Sauf le 
livre des Héros, ils ont été écrits dans l’ordre 
diromMfigique, sur des griffonnages de tran
chées ^pendant des périodes de repos, ou des 
congés de convalescence, par un simple soldat, 
devenu officier d’état-major, puis revenu dans 
la troupe sur sa demande.

L’auteur s’est analysé aux heures de danger 
comme aux heures d’agonie. De là, le titre du 
volume' C’est l’œuvre d'un penseur, mais de 
style vif, menant la bataille intérieure, pendant 
la bataille.

Charles Bonnefon a continué à prendre des 
notes pour ses enfants, qu'en vertu d’un pres
sentiment absurde, il ne croyait plus revoir : 
Ils se pencheront sur ces hiéroglyphes, pensait- 
h par amour pour un père à peine connu.

Un seul de ces livres qui composent Fusées 
devait paraître dans tous iss cas : le livre pour 
Eh'eù L’auteur 1 avait légué à ses fils avec l’ins
truction formelle de le publier dès qu’ils en 
auraient les moyens.

Charles Bonnefon eût aimé pouvoir changer 
quelques phrases de son carnet qui ne répon
dent plus tout a fait à son état d’âme actuel. Il 
n’y a pas touché. Tout a été écrit pendant la 
•guerre, sauf les trois pages qui précèdent et 
les trois pages qui suivent-.

L’ouvrage est varié puisqu’il va des tranchées 
d’Argonne aux plateaux au Gandak et de Ver
dun a Athènes... Dans sa profondeur, il est 
d’une lecture agréable, accessible a tous, et ce
pendant il contient en germe une nouvelle doc
trine sur la volonté humaine et une nouvelle ex- 
iplicaSon de la connaissance que nous avons 

,-'iàu ntende. Intcïiay'. '

ües commis de perception 
et la réorganisation des services 

du Trésor
Le conseil d’administration du syndicat na

tional des commis de perception s’est réuni, di- 
manche, 20 décembre, ,à Paris.

Il a. voté un ordre diu jour ainsi conçu : Le 
conseil? considérant que les graves difficultés 
financières de l’heure présente nécessitent la 
réorganisation des services du Trésor public 
(trésoreries..générales, recettes des finances, et' 
perception) qui ne peuvent plus faire face aux 
besoins considérables accrus de l’Etat et ne ré
pondent ni aux vœux légitimes du public, ni 
aux conditions de la vie moderne, déclare qu’il 
est urgent de changer les méthodes adminis
tratives actuelles, en rendant effective la parti
cipation des usagers et du personnel d’exécu
tion à la gestion des grands services finan
ciers.

Le conseil rappelle qu’il est indispensable 
d’unifier d’urgence le cadre- des comptables. et 
des agents de façon à. obtenir el meilleur ren
dement des services tout en limitant au mini
mum les dépenses nécessaires.

Après quoi, le conseil a protesté contre l’a
journement continuel des réformes demandées 
depuis longtemps par les commis de percep
tion.
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Emile Zavie publie aux éditions de la N. 
R. F. un très beau roman : La Maison 
des trois Fiancées.

Le Vient de paraître est signé des ini
tiales L.Dx. On croit bien y reconnaître 
celles d’un de nos plus distingués confrè
res. Vous avez deviné comme moi qu’il doit 
s’agir de Léon Deffoux.

Quel que soit le signataire de ces lignés, 
il 'a |si heureusement parlé du lijvre de 
Zavie, qu’on ne saurait mieux faire que 
de le citer :

« Ce qui 'mporte, c’est le secret des âmes », 
La Maison des Trois Fiancées s’ouvre sur cette 
réflexion qui résume assez heureusement l’his
toire de ce Français voyageant en Russie. 
Obligé de s’arrêter en chemin, il voit venir à 
lui, "comme un rêve d’adolescent, trois jeu
nes filles : Wanda, Xénia et Nathalia.

Mais, dans ce voyageur égaré, ce qu’elles 
-remarquent surtout, c est un fiancé possible 
qui pourra, en leur accordant une nouvelle na
tionalité, les emmener hors de Russie. Laquelle 
des trois jeunes filles le français, choisira-t-il ï 
S’il paraît se décider pour l’une, si le hasard 
l’incline vers elle, les deux autres, mécontentes, 
se liguent contre l’élue. Cependant que le Fran
çais se demande si ce n'est pas celle qui s’en 
va qu’il préfère..

Les dangers qui surgissent ne font que mieux 
connaître les pensées des personnages, leurs 
réactions devant le froid, la faim, le péril, 
certaines défaillances et plusieurs amours' qui 
s'entrecoisent.

Telle est celte histoire vivante et tragique 
pleine d’esprit, d’humour, d'entrain, et qu’on 
lit sans arrêt.

Oui, c’est, un bien beau livre, mais 
Emile Zavie nous y a habitués.

M. C.-W.
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AGENDA P.-L.-M. 1926

Comme les années précédentes, l'agenda P. 
L.-M. pour 1926 a obtenu le plus grand succès 
et le tirage s’épuise rapidement. Aussi l’on ne 
saurait trop engager les personnes désireuses 
de l’acquérir a so hâter de se le procurai-.

Cet ouvrage renferme, sous une reliure bleue, 
noir et or, des chroniques rétrospectives et 
d’actualité, des contes, nouvelles, etc.. 16 illus
trations hors texte en couleur, 509 illustra
tions dans 1s texte.

En vente, avec une pochette de 12 cartes 
postales héliogravées, au prix de 7 fr. l’exem
plaire, à l’agence de renseignements P.-L.-M. 
88 ru Saint-Lazare, à Paris, dans les bureaux 
de’ ville, gares, bibliothèques ou réseau P.-L.-M. 
dans les agencés de voyages et grands maga
sins de Paris; dans lés • principales librairies, 
ètc. .

Oülciers
___Ministériels

Etude de M1 RIVOLLIEB, 
notaire à Decize.

A VENDRE 
Par adjudication volontaire 
Le vendredi .22 janvier 1926, 

à 1.4 heures.
A Decize. en ï’étude dudit 

Ma Rivollier. __
UNE PETITE PROPRIETE 

appelée « Le Champ du Bois », 
située aux Arbelats, commune 
de Charrin, coin prenan t :

Bâtiments d’habitation cl 
d’.exptojta.tion . en bon état, 
hangar, cour, jardin et terre, 
puits' dans le jardin.

Le tout d’un seul ensemble, 
ô,'une contenance totale d’en
viron 1 hectare 05 ares.

Jouissance de suite' pour les 
terrains et au 11 mai 1926 pour 
là maison.

Pour tous renseignements, 
s’adresser à Me RIVOLLIER. 
n otaire._____________32.207
Etude de Me Ch. PRIEURET, 

notaire à Saint-Saulgé.
A VENDRE À L’AMIABLE

1« UNE MAISON 
nouvellement construiite, aise 
aux Bndières, commune de 
Saint-Franchy, comprenant 4 
chambres, grenier et cave. Eau 
à proximité.

Cour avec hangar et petits 
toits.

Jardin de 4 ares environ.
Petit pré à la suite de 30 

ares environ.
2" UNE PIEGE DE TERRE, 

sise à Saint-Franchy, dite 
Champ de la Planche, de 22 
ares.

3” Et UNE TERRE, au mê
me lieu, dite Champ Moyau, 
contenant 15 ares environ.

Pour tous renseignements, 
s’adresser à M° PRIEURET..

32.224

CLERC aux inventaires et li
quidations,'.est demandé par M’ 
SAFFROY, notaire à Auxerre 
(Yonne), 15, rue Hippolyte-Ri- 
bière. Inscription de Ie’ libre.

« ’ 31.420

âgents

Cabinet de M< DUPLEIX. 
ancien officier ministériel 
à Varennes -sur-Allier.

A CEDER
FONDS DE MARCHAND 

DE VINS EN GROS 
au chef-lieu de canton Ailier. 
Ligne P.-L.-M. Bonne clientèle. 
Bénéfices annuels C0.000 francs. 
Prix à débattre.

S’adres. audit M. DUPLEIX.
32550

SOCIETE D ELECTRIFICATION 
DE LA REGION

DE BOURBON-LANCY

Société anonyme au capital 
de 1.600.000 fr. (en formation).

Pour l’électrificatirâ des 30 
communes composant le Syn
dicat intercommunal de la ré
gion de Bourbon-Lancy.

Statuts déposés chez M‘ Pier
re. notaire à Bourbon-Lancy,

Siège social provisoire. 22, 
rue de Serbie, Moulins, télé
phone 4-92.

EMISSION
de 2,600 actions de 500 fr. cha
cune.. confortnément - à l’art, 7 
des statuts,

La notice exigée,, par la lot ..a 
été publiée au « Bulletin des 
annonces légales obligatoires 
à la charge de Sociétés Finan
cières », le 2 novembre 1925.

La souscription est dès à 
présent ouverte à la Banque 
Frobert frères et Cie, 22, ave
nue Théodore-de-Banville, à 
Moulins (Allier), et chez tous 
ses correspondants. 31.149

A VENDRE A VICHY, 6, rue de Paris.

l.-«Le Casino-Jardin de Vichy»
Immeubles et fonds de commerce, ensemble- ou séparément. 

Théâtre. Music-hall. -Salle de jeux. Bar. Licence.*-Très belle ins
tallation. Matériel' état de neuf.

Jouissance réelle immédiate.

Etude de M’ BEAUGONIN 
notaire à Saint-Saulge

A AFFERMER 
par adjudicfition 

à. Saint-Saulge, eh l’étudê de M* 
BEAUGONIN. le samedi 2 jan
vier 1926. à 10 heures,

DEUX PRES 
situés commune de Sainte- 
Marie, savoir :

Le pré des Veaux, de 11 ha.
38 a. •'

La prairie, de 16 h.
S'adresser pour visiter au 

domaine NOBLOT, par Saint- 
Sàulge. 32.084

Etude de M° RANGEON 
notaire à Corbigny

A AFFERMER 
pour 1s 11 novembre 1926 

LE DOMAINE
DE BENOIT-BERT 

commune de Chaumot, à 2 kil. 
de Corbigny, . contenant 68 
hectares. ■

S’adresser à M. le colonel 
DELECLUSE, 13. rue de la 
Parchemin erie, à Nevers, ou a. 
Me RANGEON. notaire. 32.085
Etude de M« SOULAT, notaire 
à St-Parize-le-Châteï (Nièvre)

A vendre à l’amiable
UNE PETITE PROPRIETE
Située à Moiry. commune de 

Sa.int-Parrize-le-Chât'el, route 
nationale de Paris à Antibes, à 
2 km. de la gare de Mars-sur- 
Allier.

Comprenant : maison d’habi
tation, écurie, four et puits mi
toyens, cour, jardin derrière, 
pouvant seryir d’empiacèment 
à. bâtir et pièce de terre ; Je 
tout contenant environ 28 a. 
^Stadr. à, M’ SOULAT.__ 32467
Etutde de GAMET, notaire 

à iCosiia
A vendre à l'amiable

UNE MAISON DE COMMERCE 
avec dépendances, sise à Cosne, 
au centre de la ville, situtation 
superbe pouvant convenir à 
tout commerce.

Libre de suite. Epingles 5 % 
en sus.

S’adresser pour tous rensei
gnements et pour traiter au no
taire o'û à M, René DORE, né
gociant en immeubles à. En- 
trains. 3^6'10

M A. F4 Q QU I N E R-S P É C S A U i ST

A U RA CHA
59, rue du Commeree, NEVERS

I Voip sis étalages en îaes Os Damss, fins,

Chasseurs I par curiosité !

I
 Voyez nos’RTicdêJes s3nsationneis ! PRIX DE CROS 
Hammerless «LE RÊVE» incomparable 550fr. 
Consortium ds Fabricants d’Armes et l'ABESLLE réunis 

8!,RKeTurb!go RépuhWT<je Paris - . Catalogue 0.50

1 % VWVVva l'W VVX'VVVWVVVVV'/HVVVVVWV-WVVWV'VV^

I
 Décidément la. mode d’offrir pour j 

les étrennes un petit meuble, est'bien J 
entrée dans nos mœurs. Aussi devant S 
le succès grandissant, de ses modèles s 
la. maison 5

VIN
. Naturel, 250 francs la pièce de 215 litres.
Port, réglé, fût compris. Ech. 1 fr. 50. Raymond
GAUSSEN, Sommières (Gard). 29.620CHARLET-SAUTIER Bois de Chauffage

Suis achet. tout essence, toute quantité. 
MARTIAL. 19, rue Saint-Jacques, Grenoble.

11. - « VASTE IMMEUBLE à usage 
de Dancing »

III. (< Très important IMMEUBLE 
de rapport »

en façade sur rue de Paris. Comportant plusieurs magasins el 
un hôtel meublé avec confort moderne. Le fonds de commerce 
d’hôtel meublé peut être vendu séparément.

Jouissance réelle le 1er octobre 1926.
S’adresser :
I. — Pour tous renseignements, à : . ,.
1” LA MUTATION, à PARIS, 145, rue du Faubourg-Samt-Denis

Tél. Nord 43-26. -
2" M. BARNIER, agent de La Mutation à Vichy, 26, rue de 

Paris. Tél. 7-25. qui fera visiter.
3° M. Louis GROS, ancien notaire à Nevers, 10 Bd. Victor- 

Hugo. Tél. 210. Qui accepteront- tous rendez-vous.
II — Et pour traiter : à M. GROS. 3fi.~-i7

CABINET GROUSSOT
Ancien principal clerc de notaire

7. Avenue Jean-Jaurès, à BOURGES. (Téléph. n’ 9) 
Fondé en 1893

IMMEUBLES - FONDS DE COMMERCE
Correspondants sérieux : Paris, départements étranger .

Plus de 5.000 Affaires réalisées par le Cabinet
DERNIERS FONDS CEDES

Confection peur hommes, chapellerie et chaussures, a Me- 
hun-sur-Yèvre. V. M. Jarineteau a M , Girault

Papeterie, tabacs, parfumerie, à Moulins (Allier). V. Mme
Lorv à Mme Shimon. „ . . ..

Hôtel du Commerce et Boulangerie, a Poisieux (Cher). V. M.
Gillardeau à M. Bisson. ' .. „

Commerce de cycles et accessoires, a Vierzon, 44, rue boui- 
don. V. Mme veuve Langlois à M- Renault .

Commerce de Bois, charbons et produits chimiques à vierzon, 
12 rue de Grossous. V. M. Doucet à M. Van-Gintertaele.

Commerce graineterie et issues à Bourges, rue d Issoudun, 
n" 79. V. M. Brossard à M. Cotlier.

FONDS A CEDER
MAISON D’ELECTRICITE, vente et installation dans préfet 

tare Centre. Long bail, gros chiffre d’affaires justifie. Grandes 
facilités de paiement. b-iJ1

CINEMA-CAFE-BILLARD dans sous-préfecture Centre. Bai] à 
volonté loyer 2.000 fr. 400 places assises ; belle scène pour 
théâtre.' Seul dans le pays. Prix 35.000 fr. avec 20.000 tr. comp
tant. b'

GRAND CAFE dans sous-préfecture Auvergne. Installation 
luxueuse. Baill 18 ans. loyer 1.500 fr. Affaires justifiées. Prix : 
60.000 fr.

VINS ET SPIRITUEUX EN GROS, ville Centre. Long bail, 
loyer avantageux. Matériel important. Prix demande ; l^hüüO

BAR-COMPTOIR, coin de rues, près sortie usines. Bail et 
loyer avantageux, très bien agencé. Prix : 42.000. 6.<88

BOUCHERIE dans commune du Cher. Bail à volonté loyer
L200.fr. Prix 22.000 fr. . b 't'y

BOULANGERIE, préfecture Centre, quartier populeux. Bail 
10 ans, couvert en partie par sous-localwns. 3 quintaux par 

jour plus forte vente.de croissant'’ et galettes. Prix 40.000 fi. 
à débattre. b- æ1

DROIT AU BAIL de beau magasin avec grand appartement 
et dépendances. Garage. Durée 18 ans, loyer 3.500 fr. Rue prin
cipale grande ville. Prix à débattre. 6.771

HOTEL-RESTAUBANT CHAMBRES MEUBLEES, G numéros, 
dans localité très fréquentée et prûs grande ville. Bail à vo
lonté, loyer avantageux. Affaire réputée. Occasion, Prix 35.000 
francs. 6.739

Et quantité d’autres fonds de toute nature. Rrèhseigftemèiife 
.'gratuits. 32.315

6.739

Ameublements
3, Rue Lta Fayette

EM E V RI S ।
augmente-t-elle constamment son j 
. .................................  i

en 4

choix de plus en plus varié.

ASPERGE 
D’A RG EN T EU! L 

Perfectionnée N° 1 
Plus grosse, plus hâtive et 

SURTOUT BEAUCOUP PLUS PRODUCTIVE
. _ _ Supériorité justifiée par milliers d’Attestations 
109 Griffes d’un an 14 fr., de 2 ans 20 fr,, repiquées 28 fr. 
N° O.“ PERFECTION ” extra-hâtive, de production et 
de.grosseur Incomparables, d’un an, 18 fr., de 2 ans, 2 5 fr., 
repiquées, 32 fr.Jes 50.10, 14et 17 ferles 25 extra. 9 fr. 
N° 1 bis “TRIOMPHE” NOUVEAUTE, mi-hàtive. 
La plus Grosse Asperge du monde (Mêmes prix que le N° 0). 
nr oo. “ express ” produisant dès la t année.

Qualité exquise, Grosseur et Rendement prodigieux. 
Le.cônt, 40 fr/, les 50, 22 fr.: les 25, 12 fr.; avec notice. 

■’Tous nos numéros, Marques et Noms sont DEPOSES r 
Catal, franco.-Méthode culture, 0.50. Traitécomplet 1.50 
K Asparasiculteur-Spécialiste

w A O W O Cf . à LA CHARITÉ (Nièvre) 
J oindre Chéq. post. 329-39,Paris ou c. remboursement port d û

--------------------- ■ -...... ■ -— —

Prévenez - Surissez
les Crevasses. Gerçures, Engelures, en em
ployant le Camphrice du Canada. Il vous con
servera une peau douce et souple, même par 
les plus grands froids.

La Boite : 3 fr. 50
Orléans : Pharmacies Cribler, Dudoisis, 

Groussier. Lhabitant, Beaugeney, Waeh ; Oli- 
vet. Leluç ; La Ferté-Saint-Aubin : Roulé ; 
Bourges : Martin ; Aubigny ; Caviézel et Rin- j 
guet ; Saint-Martin-d’Auxigny : Lagrillère ; 
Vierzon : Barthélémy. Caillaux ; La Guerche : 
Moulins.

Toutes Phies et dépôt général M. Dû 
Saint-Amand-de-Vendôme (Loir-et-Cher).

C’KST LA MAROU8
SfifilSÆ RÉPUTÉS

des MONTRES
PRÉCISES ET ROBUSTES 

des BIJOUX ÉLÉGANTS 

da l’innsable ORFÈVRERIE 
des RÉVEILS et PENDULES

que livre TKIBAOOEAU
Fabricant à BESANÇON 

©Premiers Prix - 32 Médaillesd’Or. 
Concours de l’Observatoire National de Besançon 
Demandez le CATALOGUE illustré de 2500 dessins 

_______oui est envoyé gratis et franco.

Imprimerie de PARIS-CENTRE, à Nevers 
Le Gérant : Joyet de Mal-bec

Maladies de la Femme
A A H y a une foule de malheureuses qui souffrent en silence, lesI \ unes parce qu’elles n'osent se plaindre, les autres parce qu’el-

'es ignorent qu’il existe un remède à leurs maux.

Ce sont les Femmes atteintes de Mérite
Celles-ci ont commencé par souffrir au moment des règles qui 

Er..ger ce po.-.raaj étaient insuffisantes ou trop abondantes. Les Pertes blanches et
les Hémorragies les ont épuisées. Elles ont été sujettes aux Maux d’estomac, Crampes, 
Ai meurs, Vomissements, aux Migraines, aux Idées noires. Elles ont ressenti des lance
ments continuels dans le bas-ventre et comme un poids énorme qui rendait la marche 
difficile et pénible. Pour faire disparaître la Métrite, la femme doit faire un. usage coi.s- 
tant et régulier de la

qui fait circuler'le sang, décongestionne les organes et les cicatrise, sans qu’il soit 
besoin de recourir à d’autre traitement,

La JOUVENCE de l’Abbé SOURY réussit sûrement, mais à la condition qu’elle sera 
employée sans interruption jusqu’à disparition complète de toute douleur.

Toute femme soucieuse de sa santé doit employer la JOUVENCE de J’Abbé SOURY à 
des intervalles réguliers, si elle veut éviter : Métrite. Fibromes, Mauvaises suites de j 
couches. Tumeurs, Varices, Phlébites, Hémorroïdes, Accidents du retour d’Age, Cha- . 
leurs, Vapeurs, Etouffements, etc. j

Il est bon de faire chaque jour des injections avec
l'HYGIENlTINE DES DAMES. La boîte, 4 fr, 50.

La JOUVENCE de l’Abbé SOURY, préparée à la Pharmacie Mag. DUMONTIER, à I 
Rouen, se trouve dans toutes les pharmacies. Le flacon 7 fr. 75.
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i Bien exiger la véritable JOUVENCE de l’abbé, SOURY qui >
......... ; doit porter le portrait de l’Abbé SOURY et la signature    —

i Ma g. DUMONTIER en rouge \
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